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INTRODUCTION 

Le travail que nous présentons e t que nous in titul erons « Notes 
sur l' exploitation de la houille dans l' ancien P ays de Liége » n'est 
pas un tr avail d'érudit ion , mais un travail de compi lat ion q ue nous 
avo ns fait a l'occasion d'un procès su r ce que nos ancêtr es appelaient 
le « d roit · de comptage » lequel étai t la r émunérat ion à laquelle 
pouvait p1·étend re un employé spécia l de la mi ne appelé« compteur » 
en ra ison des services qu' il y renda it. 

Cette question fit l'obje t de nombreuses instances judiciaires et , à 
l'heure actuelle, a lors que no us 1:onstalons combi en peu les q uestions 
ancien nes étaient connues e t étudiées au cours du XIX• siècle, elle 
revien t devant le Tribun al, don t les représentants devraient s' ins
pirer de cette phrase écrite par des sarnu ts au sujet des corporations 
de métiers : « Il est peu de questions ou le parti-pris, l' idée pré
» conçue, a ient plus de par t que dans celle des corporations de 
» métiers. Cela provient de ce qu'en géné1·al nos anciennes insti tu
» l ions ne sont pas connues e t su r tout dP ce que les hommes d'à 
» présen t veulent j uger les choses du passé sans ten ir compte des 
» changements survenus da ns tous les domaines de l'activi te 
» humaine (1 ). 

(1 ) Acad~mie Royale de ·Belgique. Concours annuels de la classe des l ~ttres 
de 1884. Rapport de M M. Pot , \Vouters et 1$or mans sur la 7e quest ion . 
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Je m'empresse de dire que la houille rie au Pays de Liégea déjà fait 
l'objet de nombreuses notes . Nous cite1·ons : 

JARS. Voyages métallurgiques . 
MoRAND. L'art d'exploiter Je charbon de ter1·e, 1768 . 

F ERDINA ND HENAUX. La houillerie au Pays de Liége. 

GOBERT. Eau x et Fontaines de la Cité de Liége. 

VAN HoEGAERDEN. Conférence au jeune barreau de Liége. 

I 

Par mi tous les documents historiques que nous ont laissés la Prin
cipauté de Liége et ses Princes-Evêques, nous possédon s les Recueils 
de Coutumes, les Edits et Règlements publiés au cou1·s des siècles 
sur l'ex ploitat ion de la houille dans le Pays de Liégc. 

Ils nous montrent l'importan ce que l'on a ttribu a, dès l'origine, à 
l'exploitation du charbon de terre e t la sagesse qui présida à l'élabo
ration de lois qui demeurèrent intactes jusqu'au XIX• siècle, fai sant 
enco re aujourd 'hui l'admiration de ceux qui s' intéressent aux choses 

du passé. 
Les législateurs modern es s'en sont souvent inspirés , rendant 

ainsi hommage à ceux qui avaient compris qu'il fallait que le char
bon, celte richesse natureHe du sol, soit entouré de toute la sollici
tude à laquelle il pouvait prétendre à juste titre . 

Noue citerons les plus importants : 
Les Paweilhars, recueils manuscrits privés dans lesque ls nos 

ancêtres collation naient les coutumes de leur temps (1 ). 

Une déclaration de coutumes de 1318 , intitulée : « Che sont les 
« statuts e t ordinanches ciel mestier de che rbonaige » (2). 

La Paix de Waroux,di te de la Loi Nou velle du 12 octobre 1355 (3) 
(Englebert de la Marck , prince-évêque). 

Les Usaiges de cherbonaige . '1377 (4.). (Jean d' Arkel, prince

évêque) . 

fvfutation de la Loi Nouveile .1386 (5). (Jean de Heinsberg, prince

é:vèque) . 

(1) Archives Je l' Etat. Bormans, Inventaire chronologique d es Paweilhars 
(2) Fer !i nnnd H enaux. La houilleric au Pays de Liége. 
(3) Louvrex. Edits et Règlements. Tome 111, page 90. 
(4) Ferdinand Henaux. Déjà cité. 
(5) Louvrex. Tome 1, page 359. 
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te Règiement de Hinsberg (1424) (1). 
La Paix de Saint-Jacques (1487) , J ean de Horne, prince-êvêque(2), 

qui rappelle, en les complétant, les usages el coutumes en matière de 
houillerie . . 

L' Edit de la Conquête (1 582),Ernest de Bavière, prioce-évêque(3) . 
• 1 

Enfin, nous avons les décisions prises pour les expliquer et les 
faire respecter dans: 

Les registres de la Cour des Echevins de la Cité de Liêge (4). 

Les regi.stres de la Cour. des Voirs-Jurés (5) . 

Tous ces documents vont régler: 

Les droits des propriétaires du sol; 

Les droits des exploitants enve rs ceux-ci; 

Les droits des propriétaires d'areines ; 

Les droits de la Cité de Li ége sur les areines, car la Cité possédait 
de nombreuses fontaines alimentées par les eaux issues des exploita
t ions . 

La surveillance de l'observation des usages e t coutumes était 
dévolue à la Cour des Voirs-Jurés. 

II 

COUR DES VOIRS·JURÉS 

L'origine de cette institution nous est inconnue; nous savons 
seulement qu'elle est antérieure à 1282 par le préambule des statuts 
et ordonnances du méti er de charbonnage de i318 (6). 

Composée de quatre membres, avant la Paix de Saint-Jacques 
(1487), elle vit le nombre de ceux-ci augmenter de trois par cette 
dernière, dans le but d'assure r en tout temps l'exercice des fonctions 
qui lui étaient dévolues (7). 
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A cette Cour était confiée l'administration des usages et coutumes, 
elle connaissait en outre, en première instance, de toutes les causes 
en matière de mines. 

Chois is par les Echevins de la Cité (1) parmi les houilleurs les 
plus expérimentés, les Voi1·s Jurés devaient, avant d 'être nommés, 
subir un examen , tant sur l'art d'exploiter en général, que sur la 
disposition des couches, les limites des anciens tra vaux , les lie ux où 
existaien t des massifs séparatoirr.s préser vant les a reines, le cours et 
la pente de celles-ci, enfin sur la jurisprudence, les usages et cou

tumes des houillères. 

Reconnus aptes, ils devaient, par devant les Echevins, en présence 
des Bourg mestres dn la Cité, prêter serment qu'ils rempliraient 
fidèlement leurs devoi rs et qu ' ils n'avaien t rien promis, ni donné 
pour se faire éli re <2) . 

Ils é taient inamovibles. 

Il le ur étai t défendu, ain~i qu'aux Echev ins, d'acquérir part dans 
les exploi tations. Ils pou vaien t néanmoins retenir celles qu'ils 
ava ient auparavant ou qui le ur parviendraient par succession 
« ab intestat » ou par t estamen t ou legs (3). 

Les Jurés pouvaie nt exercer l'office de compt age, cet emploi 
n 'étant pas incompatible avec les devoirs de leurs charges, a i nsi en 
jugeait-on . De nombreux actes nous mont1·ent un j u ré remplissaot 
cet office (4). 

Placés sous la j uridiction civ ile e t l'antorité du Tribunal des 
Echevi ns de la j ustice civile et criminelle du Pays de Liéo-e, i ls 
exerçaie nt une surveillance active , continuelle et imméd i a~e su r 
toutes les exploitations . 

Ils fai saient exécuter les cou tumes et règleme nts e n matièr e de 
houillerie, donnaient des records 0 11 av is au sujet des difficu ltés qui 
se pr~sentaient dans_"application des us~~es,di rigeaienl les ou vr ages, 
traçaient aux exploitants les plans qu ils devaient sui vre, autori 
saient les travaux a vantageux, interdisaie nt sous la d irection des 

(1) S1ntuts de 1318. Hemricourt. Patro11 dele temporaliteit des Ev d 
Liége (1390). esqucs e 

(2) Paix de Saint-J acques (1487) art. XX 111. ( Lou vrex.) 
(3) Pah de Saint-Jacques , art. XIII. Louvrcx, T . li. 
(4) Registres des Voirs-Jurés. 
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Echevins ceux qui pouvaient porter préj udice ou qui s'exécutaient 
au mépris des ordonnances. Ils étaient requis, le cas échéant, comme 
experts. 

Ils exerçaient les fonctions de géomètres atti trés; afin 4e vérifier 
si des exploitants n·ava ient pas franchi les limites de leurs prises ou 
entamé les serres sépara loi1·es des areinPs, les intéressés pouvaient à 
le urs frais r equérir les offices de la Cour qui levait alors les travaux 
e t les reportait à la surface. 

La Cour pouvait aussi ê tre réquisitionnée d'office ou par ordon

nan ce des Echevins. 
Les Jurés étaient cha rgés, sous leur responsabilité personnelle, de 

conser ver les areio es franches dont les ea ux se versaient dans les 
bassins des fontaines de la Cité, d'interdire les approches de ces 
areiues, aiosi que tous les travaux , toutes communications qui pou
vaient y por ter atteinte. 

Ils j ugaient toutes les questions qu i leu r étaient soumises au sujet 
de la propriété des mines, les contesta tions qui · pouvaient s'élever 
en tre exploit ants, e ntre ex ploitants et propriétaires, entre exploi

tan ts et fournisseurs (1). Ils s 'occupaient de dégradations mi
nières (2) (3). 

Ils deva ie nt v is ite r les fo~ses de «Gr and Athour » de quinzaine à 
autre e t celles de « P etit Athour tous les semestres. Cette miss ion fut 
complétée par un recès des l!;chev insde 1687 q ui sti pula que les fosses 
de« Grand Atbour 1) e t ce lles de« Petit Atbour » q ui travailleraient 
sous le bénéfice d'une are io e bata1·de et seraien t voisines d'une 
areine franche devraient ê tre visitées tou tes les qu inzaines (4). 

Une fosse de Grand Athou r avait deux ou vertures: l'une nom
mée bu re servait à l'entrée e t à la sortie des ouvriers ainsi qu'à 
l'extractiou de la houille, l'autre dite« bure d'airage »ou« burtai » 

de moindre profondeu r, était destiné a aérer les travaux souterrains. 
Le bure et le hurlai étaie nt placés à peu de distance l'un de l'autre; 

ils commu niquaient pa r un passage appelé « pirsu re • auquel abou
tissait le royon , boyau muré attenant au bure (5). 

(l> Record du . • (.\lanuscrit in titnlé « Ju~ement des Jurés de charbonnages») 
Bibliothèque Vill e de Liège, pages 52 et suivantes . 

(2) Record du 16 mai 1767. 
(3) Record du 13 septembre 1G68. 
(4) Loubrex T. II pages 240·267 . 

Paix de Saint-Jacq ues art. l. 
(5) Ferdinand Henaux. La houillerie au Pavs de L iége , page 61. 
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Les décisions des Voirs-Jurés avai~nt force de loi . . L'appel n'était 
pas suspensif, les sentences devaient ètre exécutées sur le champ . 

Les records, rapports , sentences des Voirs-J urés étaient écri ts dans 
les registres d its des Voirs-Jurés. Ils existent encore a ux Archives de 
l'Etat a Liége. Ils ont cessé d'ètre ten us en 1776. 

En 1687, vu les di fficultés qu'offraient parfois la décision de cer
taines ca uses et la rédaction des sen tences, deux .préloculeurs fu rent 
donnés pour assesseurs aux Voirs-Jurés (i ). C'était un premier 
empiètement de la Cou r des Echevins sur les attributions de la Cour 
des Voirs·J urés. 

Il fu t statué aussi qu'au cas où les sentiments de la dite Cour 
seraient égalemen t partagés, les di ts prélocuteurs auraient conjoin
tement la voix décisive. 

En, matière de houillerie, on appelait des sentences des Voirs
Jurés au Tribunal des Echevins et de là, depuis 1531, au Consei l 
ordinaire. La partie condamnée pouvait s'adresser au Conseil Privé 
pour obtenir le bénéfice de revision . Celui-ci avait été introdui t 
parce qu'il fut défendu par les diplômes des Empereurs d'appeler 
devant le Conseil d'Empire. 

L'ordonna nce de Maximilien II est remarquable par les motifs 
qu'elle expose pour refuser tout recours devant le Conseil. Cest 
l'incompétence de celui-ci en matière de houi llerie qui en fut le 
motif. 

En voici l'extrait : (2) 

» Ordonnance du 21 juillet 1571 de Maximilien Il . 

» De plus comme nous sommes informés que la nature a donné au 
» dit Êvèché et Pays de Liége un avantage singulier de charbons de 
)) pierres , très propres a faire le feu, que le peuple appelle houilles, 
» qui sont détachées et tirées des entrailles de la terre par des fos~es 
» t rès profondes et avec grands dépens, d'o11 une grande multitude 
» de pauvres tire ses alimens et entretien s, et qu'il arrive quelquefois 
» de t rès grièves disputes entre les maîtres et associés de plusieurs 
» fosses, et beaucoup d'autres, tant au regard du droit de tirer hors 
» de la terre ces charbons ou houilles, que l'une et l'autre des par
» ties plaidan tes prétend lu i appartenir dans le mèmc bi en , que pour 

(ll Recès des Echevi ns Tome II, page 230. 
(2) Louvrex. Tome Il , page 130, art. 84-85 . 
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» les canaux souterrains, dans lesquels les ouvriers ont coutume de 
> décharger les abondantes eaux qui ont leur source dans lesdites 
> fosses; comme aus$i a· raison des cens et redevances qui se doivent 
» payer pour les droits de terrage, cl pour l'usage et commodité des 
» dits canaux ; enfin pour grand nombre d'autres causes concer
» nantes lesdites fosses et leurs ou vrages, pour la décision desquelles 
» on a établi dès lon g temps certains J uges, qu i s'appel lent Ju1·es du 
» Charbonnage, des sentences desquels on a coutume d'appele1· aux 
» Échevins rle Liege, et puis au dit Con seil. 

> Etant en outre informés que les dites cause~ ne se peuvent déci· 
» der le plus sou vent sans oculaire inspection des ouvrages, ni sans 
> entrer dans ces fosses très profondés et creux souterrains d'où 19s 
> les charbons se tirent, po 111· les visiter, et que tout cet art et cette 
» man ière de t irer le charbon, qui n'est presque en usage dans nulle 
» autre partie de l'Europe. ne se peut exercer que par des coutumes, 
» statu ts, expression s et instruments particuliers , et peu connus à 
» d'autres, en sorte qu'il n'appartient pas à tous de prendre une 
» solide information de tels différends, et même que lesdites causes 
» sont le plus souvent d'une nature qui requiert des provisions, dont 
» l'excécu tion ne puisse ètre empêchée par aucune opposition. leur 
» suspens causant le plus ordinairement et fréquemmen t u n grand 
» péri l. Ce po urquoY., poussés par ces rai sons et autres, de la même 
» science certaine et plénitude de notre Puissance I mpériale. Nous 
» avons cru devoir interpréter ultérieurement les privilèges ci-dessus 
» raporte r et les amplifier en la manière suivante. Savoir que dans 
» les causes où il s' agira du droi t ou non de creuser la terre et en 
» tirer lesdits charbons appelés vulgairement houilles, ou des cens 
» et redevances dus à raison du susdit droit de terrage ou de l' usage 
• <lesdits canaux souterrains servant a la décharge des eaux, et dans 
» toutes autres quelque qu'elles soient , concernaotes le droit et l'art 
» de tirer lesdits charbons, ou les fosses mêmes, et leurs ouvrages, 
» ou qui selon les droits et coutumes appartiennent a la connaissance 
» et juridiction <lesdits J urés de Charbonnage, il ne sera permis 
» d'appeler des sentences de l'Évèque ou dudit Con seil Épiscopal, 
» et qu'on ne pourra proposer causes de nullité, mais que l'un et 
» l'autre sera absolument défend u , encore ~ien que la valeur ou 
» estimation de la cause excédroit lesdites sommes , comme par la 
» teneure des présen tes. » 

Dès l'origine, on chercha à réduire la durée des procès. Une insti · 
tution curieuse, que l'article XVII de Ill Paix de Saint-Jacques nous 



I 

420 AN NALES DES i\llNES o ~: m:LG!QIJli: 

fait connaitre, permettait aux Jurés de pre ndre « recharge» c'est
à-dire que dans les cas difficiles, la Cour des Voirs-Jurés pouvait se 
faire dicte r d'avance par la Cour des Échevins la sentence à reud1:e 
pour échapper au danger de voir casser le jugement en appel (1). 

Malgré celà, les procès train a ien t eu longueur. Gérard de Groes
beck dans sa Réformation de la Justice crut nécessai re d'interven i r à 
nouveau et il édicta (2): « Es CAUSES ET MATIÊLIES DE llOUU.LERH: , LES 

» JUGES ACÉLÊRERONT L ES PROVISIONS CONTRE J,ES DANCERS ET PÉRILS 

» IMl\U NENTS , NONOBSTANT OPPOSITION OU R ÉCl, AMATION DES PARTIES; AU

» TREMENT SI PAR L E1:JR TARDIVITÉ ET DÉLA Y Lr>SDITS DANGERS ET P ÉRILS 

» SURVENAIENT, LES JUGES E N DEVRAIENT RESPONDRE. 

La Paix de Saint Jacques fixa it les émolume nts des Jurés, de lenr 
g reffier et de leur clerc. 

Ver s le mil ieu du xvm 0 siècle, la Cour des Voirs-J urés perdit 
beaucoup de sa considération et même de son po uvoir. 

Les Echevins intéressés daus les exploitations se saisiren t en 
. instance de toutes les con testa tions de sorte que les j u rés ne fonction
nèrent plus que comme ex perts. 

D'autre part, les Jurés eux-mê mes éta ien t fortement intéressés; 
c'est a insi qu 'en 1771 , Jean Sacré, Voir-Juré, était propriétaire de 
la fosse de Mamonster et d'autres des hauteurs d'Ans. 

Il en résulta que les rapports et senten ces ne fu re nt plu s impar
ti a ux. 

En 1782. le Prince-Evêque François Charles de Velbruck voulut 

réagir et fit par~itre u 11 édit ~ ui déf~nd~ it à nou reau et corn piète
ment a ux Echevm s et a ux Vo1rs·Jures d avoir part quelconque dans 
les hou i Il èr es (3). 

Rieu n'y fit , la décadence se précipitait. C'est e n thermidor a n II 
(juillet 1794) que les Voirs-Jurés cessèrent d'être en exercice. 

La Co ur d isparaissait. 

Au temps de sa sple ndeur, sa célébrité éta it telle qu"e lle ét 't . . . a1 
a utor1see a donne r des r ecords sur les réquis itions qui lui é ta ient 

en~vyées des Pays étrangers pour la con sulte r en matières de hou il
lerie s ur les usages qui s'obse rvaient a u Pays de Liége. 

Le Duché de Limbourg et la Ville d'Aix-la-Cha pelle en usè re nt 
largement (4). 

(1 ) G .• K urth '. La Cité de Liége nu !l loycn-Age, Tome [ page 58. 
(2) Rcformat1on de la Justice. Cha p. XI, urt 14 
(3) Mandement public au Peron Je 5 août 1782. 
(4) Morand: L'art d'exploiter le charbon de terre, p . 1396. 

T 

.... 

.1 

NOT!i: 421 

III 

DE LA PROPRIÉTÉ DES MINES 

A l'origine, Liége n'éta it qu'une localité perdue dans la vallée de 
la Me use au mê me titre que Jî1pille. Herstal , Angleur et d'autres 

localités . 

E lle doit son essor à sa i nt La mbe1·t qui y construisit , au v1• ou 
au vu• s iècle, l'église Sai nt-Lambert groupant auto ur d'elle, dans le 
ca lm e et le pàix, une population industrie use qui continua à 
s'accroit re et à prospérer. 

Toules les te rres, e n ve rtu de donat ions faites par les empereurs 
mérovingi ens ou caroli ng iens, appartenaient a u Prince-Evêque . 

G. Kurlh dit (1): « Au vm• s iècle, la prospérité de la cité était 
» te lle qu e saint Hube1·t y bâtissaitl'église,Saiut-Pie rre; aux• siècle , 
» Eracle et Notger y élevèrent de nombreux sanctuaires; au xi• , 

» Jeurs successeurs continuèrent ces constructions . Ils les dotè rent 
» au moyen de ter1·es quïls détachaie nt du vaste patrimoine de 

» Sain t Lambert et qu' ils leur attribuaien t eu toute propriété. C'est 
» ainsi qu'à côté de la ca thédra le, les sept égli ses collégiales Saint
» P ier re , Sa int-Martin ,. Saint-Paul. Sa inte-Croix, Saint-De nis, 
» Saint-J ean et Saint-Barthélemy e l les deux églises monastiques de 
» Saint-Laurent e t de Saiut·Jacriues possédèren t à titre de propriété 
» a llodiale des parties considéra bles du sol l iégeois. Il a pparte na it 
» tout e ntie r à ces di x propriétaires co llectifs . Pas un pouce de let'
» rain liégeois ne re levai t d"un autre propriétaire. Les Liégeois 
» n"a vaie nt s ur les te rres du domaine de Liége que de s imples u sages; 
» le sol éta it é\U Prince, ma is les ci tadi ns pou va ient en user. 

»A u fur et â mesu1·e que la cité se dé veloppa su r le terrain poli
» tique, e lle t ransforma les usages en droi ts et, oubliant les titres 
» su pé1·ieurs du Prince , elle en vin t à se considérer comme proprié
» taire de toutes les le r1·es co mmunes dont e lle était primitive ment 

» usufr uctua ire. 

Au X IIl° s iécle, les tel'l'es de la ba nl ieu e appartenaient encore à 

l'Eglise et a ux abbayes. 

Ce seron t elles qui , eu qu alité de p ropriétaires , seront les pre
miè res a exploiter, les premi ères â profiter des richesses contenu es 
da ns le sol. 

(1) La Ci té de Liége au !lloyen-Age . 
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Dans l'ancien droit ·Liégeois, tout comme dans le dt•oit romain, la 
propriété du sol emportait celle du tréfonds. 

On ne pouvait entrer, fossoyer, extraire , établir paire et voies dans 
héritage d'autrui, sans son gré. (i) 

L~ fond ne pouvait être détaché du· sol sans 1'ese>'ve ex p>'esse. Ainsi 
la houille recélée dans le tréfonds était comprise dans la vente volon
taire ou forcée du fond lui-même, de l'héritage. (2) 

Celui qui avait vendu un héritage à cens ou à rente, sans retenue 
des mines de charbon y contenues, n'avait pas le droit de les r écla· 

mer . (3) 
Un héritage qui avait été donn é en hypothèque et duquel on a vait 

extrait ensuite de la houille , était pour celà même réputé avoir 
diminué de valeur. Aussi y avait-il lieu d 'exiger dans ce cas un 
supplément de garantie, un .contrepant. (4) 

Si l' usu fruitier d'un héritage venait à y établir une houillère. 
le produit devrait être partagé entre l' usufruitier et Je nu-proprié
taire. (5) 

L'acheteur d' un héritage dont on s'éta it r éservé les mines ne 
pouvait les exploiter sans le g ré du vendeur, même en payant Je 
terrage, sous peine de rendre la denrée saris ·coüt, après condamna-
tion (6) (7). 

Si l'un de deux conjoints, possédant un héritage dans lequel il y a 
du charbon, venait à mourir, l'autre r estant avec des enfants, les 
veines de charbon suiva ient l'hé ritage du fonds. 

Les veines de charbon étaient immeubles (8). 

Le su rvi vant ne pou vait expl oiter sa ns le consentement des enfants 
et s' il le fa isait , les enfan ts étaient en droit de lui réclamer chacun 
leur part (9) . 

(1) Record du 23 mai 1623. 
(2) Jugement des Echevins de Liége vers 1270 (Henaux, page 90). 
(3) Record du 16 janvier 1590. 
(4) Paweilhar delle loy du Pays no 65 (1 280) . 
(5) Paweilhar delle loy "du Pays no 66. 

Record du 20 janvier 1614 . 
(6) Record du 7 nov~mbre 1590. 
(7) Record du 8 novembre 1590. 
(8) Quaeri tur du 8 février 1619. 
(9) Quaeritur itératif du précédent. 
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Les mines g isantes sous les grands chemins étaient attribuées au 
P rince, ces chemins faisant partie de son domaine (i). 

Les mines appartenaient donc aux propriétaires de la superficie et 
étaient pour eux un objet susceptible de toutes les transactions; ils 
disposaient de leurs biens à leur convenance. 

Ils pouvaient : 

i 0 exploite r eux-mêmes les mines g isantes dans leur héritage ; 
2° vendre Je tréfonds el conse1·ver la s uperficie: 
3° céder Les mines eu tout ou en pa rtie et reste r propriétaires du 

reste (2) ; 
4° vendre l'héritage et se réser ver les mines y contenues. 

Le plus souvent la mine était sépar ée du fo nds . 

Le contrat par lequel ~ette sépara tion se fa isait était généralement 

un contrat d'accense : 

« L'accensement , dit Sohet. est u n contra t qui symbolise assez 
» avec l'emphy théose, sauf qu ' ici le domaine u tile et dil'ect est 
» transporté au r epreneur parmi une rente qu' il s'oblige à payer au 

» rendeur. » 
Le cens payé pour la cession de la mine s'appelant dans les mains 

d~ repreneur une prise , consistait en un tantième de l'exploitation. 
Ce sens r eçut le nom de te1'1·age et le propriétaire qui le recevait 

était nommé te1'1'ageur (3) . 

Jusqu'en 1487 , le pouvQir du propriétaire était absolu. 

La Pa ix de Saint Jacques y apporta des restrictions ; d' après celle
ci le propr iéta ire ne pou vait se refuser à la isser occuper son bien 
pour y enfo ncer des bu res, pr.endre l~s chemin s e t a isances néces
saires à l'exploitation des mines, moyen nant le paiement des dom
mages et du double dommage et la r emise en leur pristine état des 
terr a ins endommagés à la main-faillie qe la fosse. 

P a r l'article premier de la P aix de Saint Jacques , il devait laisser 

traver ser son fonds pa r les a r eines. 

Le pr opriéta ire, le possesseur de l'héritage .s'àppelai~ l'hurtier. 

L' hurtie r pou vait reteni r les pierres et grès qui se trouvaient da ns 
la buse du bui·e depuis la superficie du j our jusqu'au centre de la 

(1 ) Louvrex, t . !! , p . 220. 
(2) Archives du Val Soint-Lnmbert. Schoubrodt , n' • 463-2034. 
(3) E . Pirmez : Des areines et du cens d'areines (page 6). 
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terre, il n'y a que les mines et charbons qui étaient hors de sa dispo
sition (i). 

La légis lation sur la propriété des mines était encore te lle quand 
fut promul g uée la loi du 28 juille t i791, qui dans son article pre
mier déclarait que les mines étaient à la disposition de la Nation. 

Cette loi qui, d'une part, semblait repousser les droits des proprié
tait·es fonci ers, accordait d'a utre part a ce ux-ci le dro it d'exploite r 
les mines g isant dan s leurs fond s jusqu'à '100 pieds de profondeur, 
et de plus, en cas de demande en concession, le propriétaire avait un 
droit absolu de préférence sur tous les autres prétendants. 

Par cette loi , les titres anciens de p1·01n·ùite etaient main tenus, 
mais pow· une du1·ee maximum de 50 ans. 

l a question de propriete n 'etait pas tranchee. 

Elle le fut par la loi de 18f0. 
.Celle-ci partit de l'idée que les mines appartenaient aux proprié

taires du sol , mais ne pouvaient ê tre exploitées sans que concession 
ne soit donnée. 

Napoléon ne voulut jamais qu 'on violât l'article 552 du Code 
civil, qui disai t : 

« LE PROPRI ÉTAIR E DU SOL EST PROPRIÉTAIRE DU DESSOU~, IL PEUT 

» FAIR E DANS SON FONDS TOUTES LES FOUILLES QU'IL JUGE CONVENABLES 

» ET TIRER DE CES FOUILL ES TOUS L ES FRUITS QU'ELLES PEUVENT 

» FOURNIR. > 

Pour séparer les miues de la s uperficie, les rédacteurs de la loi 
su r les mines devaient donc chercher le moyen de concilier les dt•oits 
de tous. 

Et alors on exami_pa de quelle nature était la propriété des mines 
cl l'on trouva qu'elle différait essent iel lement de la propriété du droit 
commun. 

Le véritable attribut de la propriété ordinaire c'es t le droi t de 
jouir et de disposer. · 

li en est autrement de la propriété des mines enfo uies dans 
héritage dont on ne peut j ouir, ni disposer qu e si la propriété etui° 
propriétaire réunissent des conditi ons telles que le gisement pe 1 ' t ,e 

· · f · u e re 
mis a ru1t pour le plu s g rand bien de la républiqu e. 

C'est parce que ces cond ition s n'étaien t pas toujours réun· 
1, t ' 1 5 d 1 1 · d' · · · ies, que a r rc e e a 0 1 1t que le propr1eta1re du sol est propriétaire des 

(!) Traité de houillerie. Manuscr it 1720, page 4. Bibliothèqu V'JI .. 
e, 1 e de L1ege . 

' 
1 

t#. 

NOTE 425 

mines, mais qu'il ne peut les exploite r qu'en vertu d'un acte de con
cession. 

Et, de la mine, on fait une propriP.té nouvelle, susceptible d'être 
concéJée, et à ce moment, pour payer le propriétaire du sol de la 
propriété qu'on lui enlève, il reçoit une indemnité. 

La concession est perpétuelle et es t dès lors traitée comme une 
propriété distincte· de la surface. 

IV 

DE L'ACQUISITION DES MINES 

Jusqu'en i 582, date d'un Edit appE'lé « Edit de la Conquête», les 
mines lle pouvaien t s'acquérir que : 

i 0 par voie d'achat direct; 
2° par le consentement formel des propriétaires, c'est-à-dire par 

voie de cession ou de concession ; 
3° par prescription ou consentement tacite du propriétaire. 

A partir· de !'Edit de la Conquête, par expropriation. 

Dans le premier cas , l'exploitant était le propriétaire: il ne devait 
satisfaire, a in si que nous le verron s plus loi11, qu'aux redevances lui 
imposées pour l'utili sation des a reines d'a utrui, s'il s'en servait. 

Dans le deuxième cas, un contra t de cession réglait les droits des 
parties en cause; cel u i-ci stipulait les conditions auxq ue lles le pro
priétaire du fond entendait céder l'exploitation des mines y conte
nues ; le propriétaires donnait « en rendage ses prises » suivant les 

termes consacrés. 
Une foi s IPs prises rendues, les ou vriers, maîtres ou comparçou

niers ne pouvaient plus en être dépossédés, sauf par autorité de 
justice et dans certaines condi t ions (1). 

L'échevin Degrady, dans son manuscrit, définit comme suit le. mot 

« prises » : 

.. 

« Quand on veut entreprendre quelque fosse, les maîtres sont bien 
» aise d'avoir le plus d'étendue qu 'ils peuvent pour dilater leurs 
» ouvrages souterrains, ce qu' ils ne peuven t pas faire, a moins que 
» d' avoir acquis ou d'avoir à eux appartenant, le droit de tirer les 
> houilles qui existent dans le voisinage de leur fosse. 

(1) Record de la Cour des Voirs-Jurés (3 mars 1711). 
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» Ce droit de tirer mines et charbon « sive j us ei·uendi carbones», 
» s'appelle en langue vulgaire, avoir les prises de tel lieu ; tels 
» maitres ont les prises dessus et dessous, qua nd on veut indiquer 
» qu'i l existe des endroi ts ou les exploitan ts n'ont pas le droi t de 
» travailler » . 

Dans ces contrats, le ou les repreueurs s'engagea ient à payer au 
cédant, appelè « terrageur » , une redevance appelée« terrage» . 

L'hur tier dèvenant « ter rageu r » jouissait en outre de certa ines 
prérogatives; il pouvait, lors du rendage des prises, choisir tel offi ce 
de la mine ou fonction à exercer à la fosse qui lui convenait ou en 
disposer en faveur de qui il lui plaisait. Le contra t portait toutes les 
stipulations à cet égard (1). 

Dans le troisième cas, les mines s'acquièrent par prescription. 
En effet, nous trouvons dans les stat uts de '1377, qu'à cette 

époque, l'usage était que celu i qui avait mené son exploitation dans 
le fo nds d' autru i avait le droi.t de la poursu ivre en payant le ter
rage, si le propriétaire du fonds ne l'avait pas interdit, par justice 
ou a utrement, dans les 40 jours qui s' étaient écoulés à parti r du 
moment où il avait eu con naissance du fai t. 

La preuve de cette co11naissance devait être fa ite par-l 'exploi tant . 
La P aix de Saint-Jacques (1487) reprodQisit cet ar ticle , mais elle 

ajoutait que l'exploitant devait signi fier régulièrement et nettement 
au propriétaire dans le bien duquel il !\tait entré qu' il entendai t 
continuer ses travaux à la faveur de la possession de 40 j ou rs; mais 
que si la significati on n'avait pas été faite régul ièrement, si Je pro
priétaire jurait solennellement qu' il n 'avait pas été averti et qu' il 
ig norait qu' on fût dans ses biens , il devai t en' être reII! is en posses
sion pleine et entière. 

Des attestations des Jurés de charbonnage sur la possession de 
40jours fixent exactement les droits de chacun (2) (3) (4) (5). 

Des contestations ne devaient pas manq uer de surgir dan s l'appli· 
cation de cet usage. En effet, le fonds en li tige pouvait a voi r été 
aliéné et le propriétaire l' ignorer . 

(1) Acte de rendage de la Gran de Eglise de Liége à T h ierry de Saim Servai s 
(1278) . 

Actes de rendoge du chapitr e de Saint Lambert du 30 mai 1315. 
Acte de rendage du Val Saint Lambert à la Sociêté des Joncs (1630) . 

(2) LGu vrex, t. 11 . Acte du 12 mai 1593. 
(3) Voirs-Jurés. Acte du 16 janvier ·1590 . 
(4) Id . 20 octobre 1592. 
(5) Id . 7 mars 16 14 . 

1 
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Celui-ci voyant exploi ter son fonds réclamait immé~iate~ent . L.e 
différend s'aplanissait de suile si l'exploitant ~ro~va1t qu il P~!a'.t 
le terrage au propriétaire primitif du fonds. Mais s1. ~e ~errage n eta1t 
pas payé et si l'exploitant contestait au propr1eta1~e du sol la 
propriété du fonds, l' usage voulait que le tréfond~ suive la _super
ficie j usqu'au momen t où la j ustice avait tranche la question de 

propr iété. 
Le propriétai re devai t, en attendant, fo urni r caut ion pour les 

mines y existant. 
La possession de 110 jours ne s'acquérait que pour la bure seule

ment par où l' on était entré et il était défendu d'en créer d' autres 
pou r exploiter le bien prescr it (1) et (2). 

La· prescri ption n'enlevait pas au propriétaire de l' héritage la 
possession du tréfond s. Il conservai t le droi t d'y enfoncer bure et d'y 
exploiter . Il pouvait céder son fonds, la prescri pt ion disparaissan t 
par l'abandon de la fosse qui exploitait à la faveur de la possession 
de 40 jours. 

Enfin par !'Edit de la Conquête. de 1582, les mines purent 

s'acquérir par expi·opriation. 

Par cet Edit : 

« Quiconque p ar ol'Clonn ance et enseignement des Voirs-J u1·es 
» des chm·bonnages et de Justice, fera ou aura fait quelques 
» cchorres, t1·anches ou abattement des eaux, soit pa1· œw1re de 
» bras, alle ccho1·1'e delle tine, leveauœ d'eauœ ou autrement , att 
» moyen de quoi il pourra clem e1·ge1· les mines noyées, acque1T a la 
» conquête des min es, ho1tilles et chai•bons qzte l'areine ou abatte
» m ent des eaux aura conquéstJ et déchargé des eaux. » 

En 1582, l' industrie houi llère éta it dans le marasme : qu antité de 
fosses étaient perdues par les eaux et les moyens de les récupérer 
faisaient défaut , les areines existantes ne pouvant plus les démerger 
par suite de l'interdiction d'attenter aux areines franches, d'une part , 
et de la situation de cer taines areines batardes, d' autre part. 

Le pr ince Ernest de Bavière résolu t d'y remédier et, à cet effet, 
promulgua l'édit célèbre connu, ainsi que nous l'avons dit, sous le 

nom d'Edi t de la Conquête . . 

(1) Voirs-Jurés . Acte du 24 octobre 1609 · 
(2) Jd . 29 janvier 1679. 



• 

428 ANNALES DES MlNES DE BEtG1QUE 

Celui-ci assurait la conquête des mines à ceux qui entreprendraient 
l'abattement des eaux par areine ou xhorre ou aba ttement plus bas. 
Les mines déme1·giies en étaient le p1·ofit et non le cens d'areine ainsi 
qu'il fut sou vent écrit. 

Il suffit d'ailleurs de lire les préambules de !' Edit pour en élre 
convaincu. 

« Ernest, par la grâce de Dieu, es! u e t confirmé Evcsque de 
» Liége, etc. A tous ceux qu i nos prés en tes lettres voi ron t e t 1 ire 
» oront salut, seavoir faisons que par les Voirs-Jurés des charbon
» nages de notre Cité et Pays a quelques jours passéz esté remonstré 
» à nos chers et bien aimez les Echevi ns de nostre haute justice de 
» Liége, que tant sur les 4 franches areines de notre ditle Ci té que 
» sur plusieurs autres non franches tant an lieu de Tilleur, Jemeppe, 
» Sclessin, Montegnée, Grâce, Berleur et ai lleurs, a"oient beaucoup 
» de houillPs _et charbons nyés et perdus, à cause des eaux qui for
» gagnent les dittes houilles et charbons lesquels ouvrag-es de liouil
,, les et charbons soy pourroient récupérer et reconquester par les 
» moyens de xhorres, araines et abattement plus bas , qu'aucun gens 
» de bien. r.ouple de maîtres et autres pourroient par leur industrie 
» et avec frais et costenges inestimables, faire fai r e, s'il y avait 
» bonne ordonnance. constitutions et loix et quand ils auroient 
,, leurs peines, labeurs e t industries, ils se1'01:ent assu1·ez de clemeu · 
» rer en la conqueste de tels ouv1·a,r;es et q7t'autres ne puissent ap1·ès 
» venfr à fossoyer, avaler bu,.es, ny faire auti·es ouv1·ages au devant 
» d'eu,œ, s ur la course des ouvrages que par leur industrie, peines, 
» frais et despens faits auroient , fu st par œuvre de bras, xhorre 
» delle tinne. levea n ou autrement xhorrer et décharger des ea ux 
» et baignes dont ils son t chargés et à cause de quoi on ne les peul, 
» n'y seroit possible bonnement les xhorrer ou tirer au jour ayant 
» pour ce dit. . . . . » 

Celà étant, le texte de !'Edit suit : 

« Nous ..... , ordonnons et statuons en adouvraut e t inte rprétant 
» les dits s tatu ts, r ègles et usanccs des dits cha rbonn ages que quel
» conque de quelqu'estat ou qua lité qu'il soit, qui par 01·donnance 
» et enseignements des dits Voirs-Jurés de charbonnages el de justice 
> fera ou aurait fait que lques xhorres, tranches ou aba ttement des 
» eaux, soit par œuvre des bras, à la xhorrc delle liane, leveau 
» d'ea ux et autrement, par que lles houilles et charbons d 'a ucune 
» fosse ou ouvrage tant sur les franches qu ' autres areines de cette 

' 
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» dite cité ou pays, qui sont et esloient noiées et perdues, lesquelles, 
» à cause des ea ux et baignes, dont estoieot chargé, n'estoient p.ossi
» hie savoir ou pou voi r ou vrer, n i tirer au jour, les dits perso nnages 
» ayant mis et employé leur indust rie, frais e t deniers à faire, et 
» faire faire telles d ites xhorres, tranches et abattements de leveaux 
» d'eaux auraient pour eux, lem•5 hoirs, successeurs, et ayant cause, 

")) les conquestes el gaignes des veines, houilles et charbons que par 
» leur dite indust1·ie, f1·ais et despens au1'unt ainsi conquestés et 
» clèchai·gè des dites eaux, que pow-, pm· eux les 01tvrer , ou fafre 
» ou1:1·e1-, t1·ai1'e ou je tel' au j ottl' à leur singulie1' pi·ofi t et utilité 
» en payant et satisfaisant les droitw·es des te r rages, ceux d'areines 
» et d'autres par ce dus et redevables, e t ne po u r ront autres couples 
» de ma istres et personnages particu liers, de quelque eslat ou con
» dition ils soien t, ni par quel tit re, raison ou possession , ou ce les 
>>- faire mettre ou donner quelqu 'encombrier ou empêchemen t; maiR 
» si avait ou ait quelque bure, fosse ou ouvrage qui ne sont pas 
» force d'eaux ou baignes noiez ou empêchez et lesque lles il pou r· 
» raient jeter houil les e t denrées et charbons sans être assistés ou 
» servis les dites tranches, xhorrcs ou abattement po urront telles 
» d i tes ouvrages continuer ou en faire leur profit. > 

Le prin cipe que consacre l' !?dit est sans nul dou le la conques te et 
gaigne des veines, houilles et cha1·bons, que l'areine ou autl'e moyen 
d'abattement des eauœ aw·n conqu'"stes et déchargés des eauœ. 

Ma i:> il ne suffisa it pas de faire une a reine. une x horre ou de créer 
un abattement de niveau des eaux par un moyen quelconque, il 
fallait que t1·ois condùions fussent 1·emplies pour a?Tiver à la con
q1téte. 

Ces condi t ions étaient : 
·1° les mines que l'on voulait conquérir devaient être noyées; 
2° une procédure r égulière devait ê tre suivie pour pouvoir les 

conquérir; 
3° les conquê teurs devaient payer éven tuellement le paiement des 

redevances (droitures de terrages et ce ux d'areines) (1). 
Un record du 6 juin 1690 fait con naître quelle était: la procéd ure; 

il s'exprime comme suit : 
« Selon les coutumes de toute ancienneté observées en matière de 

» houillerie dans ce pays de Liége, pour acquéri r les mines et char-

(l) Quaeritur à la Cour des \loirs-Jurés (27 mai 1690. 
~lême quacritur à la Cour des Echevins (6 juin 1690) . 

, 
.• 
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» bons extraits dans quelquE:>s fonds, l'entrepreneu r d' une xhorre 
» doit citer judicie llement les maistres propriéta ires des dites mines, 
» les connus persoooelleme.nt e t les inconnus ou expat r iés pa r publi
» cation de l' Eglise à la messe pa roiss ia le du lieu , ou pa r affiche de 
» billets sur la porte de la dite Eg lise et aux lieux accoutumés, à 
» l'effet de faire v isitati on de la dite xhorre et do r ecoo naitre si les 
» veines qui se trouvent au-devant d' icelle so nt noyées ou submer
» géos en sorte que san s le bénéfice d'icelle, elles ne se pourraient 
» travaille r . 

» Les raaistres propriétaires étant ainsi cités et la visitation en 
» coutumace effectuée, l'entrepreneur doit aj ourne r les dits proprié
» taires pour mettre mains en œuvre et faire leurs efforts pour tra
» vaille r leu rs prises. 

» Et les ayant coutumacés et mis en défaut , ils devront demander 
1> enseignement de justice pour abatt re les eaux sui• la xhorre. Pui's 
» (après a voir fait paraitre que, pa r lei aba ttement d'eau , les d ites 
» prises son t xhorrées et r endues ouvrables) ils doivent obtenir 
» d'a utorité dejustice, l'adj udication e l conqu ête d' icelles. » 

Le bénéfice seul ne donne pas la conquête, il faut la citation 
connaissa nce de cause et adjudication judicielle. ' 

Monsieur Gobert dans son ouvrage« Eaux et Fontaines publiques 
à Liége », p. 73, indique la procédure comme s uit : 

« Il fal lait d'abord prou ver que la mine éta it noyée, ensuite que 
» le demandeur en conquête fasse la preu ve par experts ou par 
» témoins, en présence des pa rties intéressées ou dü meot appelées 
,, qu' il éta it en état de béné fi r.ier , c'est-à-dire d'extraire les eaux qui 
» submergeaient les mines à r écupérer par un moyen . 

» Les deux preuves étant fai tes, l'entrepreneur mettait les pro
» priéta ires en demeure de déclare r s'ils entendaient s'opposer aux 
,. fi as et effets de son action en exploi tant eux-mêmes les mines 
,. convoitées; alors le juge ordonnait a u possesseur du foud de com
" mencer l' ouvr age c'est-à-dire d'a pprofondir la ou les bures 
» éventue ll ement exista ntes sur leurs biens et de fa ire tous les 
» efforts pou r en explo iter les ve ines de houille sous peine de les 
» voir adj uge1· au solliciteur , si le propriétai re ne s'opposa it pas à 
» l'acti on de conquête , le juge accordait directement au requérant le 
» décret d'adjudication. 

» Formaient-ils opposition en travaill ant eux-mêmes, après avoir 
» inaug uré une exploitation dans leur fond sur l'ordonnance du 
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» juge, interrompaient-ils la poursuite des opération s, ce qui consti
» tuait les pr opriéta ires « en fa ute », aussitôt le jug e accordait 
» définiti vement au dP.maodeur l' adjudicat ion de la concession par 
)) droit de conquéte et r enda it les ordonnances r equises coolre eux . 

1> L'entrnprene nr , a in si inves ti de ce droit, ne pouvait plus en 
» être dépouillé par les an ciens propriétaires, à moins qne ceux-ci 
» ne recourussent en cas de non-trava il à la « Semonce » et à la 
» « Saisine » qui était accordée d'autorité de justice. En pareille 
» éventualité , on admettait un nou vel entrepreneur à intenter une 

» seconde action de conquète . 

V 

DE L'EXPLOIT A tlON 

C'est aux habitants d~ la Cité de Liége que revient la g loire 
d' avoil' été les premiers à exploiter la houille et de l'avoir utilisée. 

L'exploitation de la houille, de la te rre. noi re , comme l'appelait 
Ren ier , moine de Saint-Ja r.ques, né en 1157, mort e n 1230 , existait 
avant le x1• siècle, aux env irons de la Cité , et s' il v avai t encore un 
doute à ce sujet, il suffira it pour le dissiper de rappeler les fouill es 
exécutées à Liége sous la place Saint-Lambert , en 1907. « Les habL 
» tants de la v illa Romaine ou plutôt Belgo-romaine, noo seulement , 
» dit Gobert, avaient.remarqué la houille , mais ils l ' utilisaient dans 
» la chambre de l' hy pocauste. Les expl ora teurs se sont trouvés en 
» présen.ce d0 un dépôt de houille en g ros morceaux, pr éparés pour 
» alimenter le foyer . A côté g isait du coke véritable. De plus, la 
» suie qui couv rait les pa rois prouvai t par sa composition qu'elle 
» n'é tait pas le produit de la comb11sti on du bois (1). 

La légende de Hullos, due à la plume d'Orval, oe vit le j our qu'un 
demi-siècle apres l'annotation de Renier en H 95 e t celui-ci ne faisait 
qu e r apporter ce qui se disait. 

On pourra montre r par des documents du Comté de Hainaut de 
1228, 1229, e tc. , que le charbon éta it extrait dans celle province à 
cette époque. On a pu es~ayer de démontrer que l'usage de la houille 
était connu à Rolduc en 1113; mais, à L iége seulement on a la 
preuve qu ' il était con nu bien avant cette date. 

Il semble cependaot que ce n'es t qu'à partir de H 95, que la 
houille fut parfaitement coonue sur tout le sol liégeois, car c'est en 

(l ) Gobert. « Eaux et fon tai nes » de la Cité de Liége, p . 23. 
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cette année que le moine Renier rapporte qu' il fu t trouvé en maints 
end roits de la Hesbaye une ter re noi r e propre à fa ire du feu . 

En 1213, d'après le même annal is te, l'usage ·de la hou ille était 
très répand u (1). 

Dès 1228, on tr ouve dans les ba ux et les actes de vente , la clause 
par laquelle , ùn se réservait les cha r bons que l'on pou vait décou vri r 
dans les propriétés louées ou vendues (2) . 

C'est là, d it Henaux , l'i ndice certa in d' u ne coutume déjà ancienne. 
Nous trouvons cette réserve fa ite dans u n acte de cette année, par 
lequel u n écolâtre de Saint -i\'Iartin donne à rente à W alther Corn ut , 
citoyen de Liége , ll ne terre arable , en se réser vant le char bon ou les 
minerais qui pou rra ient se tro_uver dans le fond s . 

Les premiers exploitants furent les propriétaires foncie:·s eux 
mêmes. Or à l'origine q uels étaient ceux-ci? Les ég lises et les abbayes. 

Rien d'étonnant dès lors q ue ce fut ces dern ières qui exploitèrent 
ou qui, céda nt leurs miles, leur champ d'exploita tion étan t tr op 
vaste, permirent à des capital istes de les exploiter. 

« La classe des grands bou ~geois fut for t enr ichie, dit Kurth, par 
» la découverte de la houi lle, qu i aug menta la va leur de la propriété 
>) fon cière. Beaucoup d'entre eux pri rent à ferme l' ~xp loitati on des 
» houi llèr es dans les ter res appartenant a des Egl ises et à des 
» Abbayes . 

» Le tréfonds resta it à .la muison ecclésiastique, les produits du 
» trava il après défalcation de la ren te à payer a u propriéta ire , 
,, échéa ient à l'exploitation . 

» Le plus so uvent le propriétai re de la surface accensait l'exploi
» ta lion à des Sociétés, dont il restait lui -même u n des comparçon· 
» niers (3). 

» Les socié tés étaient composées de capitalistes parmi lesq uels on 
» rencontre les noms des principau x lig nages de la Cité. » 

L e nombre de leur s membres varie dans les vieux actes de 3 à 4 
' ou de 15 à i6 .(l1). 

(1) Chronicon Leodiem e (fol. 36). Manuscr it original ù la Biblioth èque d 
l ' Université de Liége, no 162. !Jenaux . 6 

(2) Li bert Cartarum Ecclesiae Léodiensis. fol. 280, 385, etc Henaux. 
(3) Ac1e de 1228. Henau x, p . ll l. (Arehives du Val-St- Lamber t. Mai 1228. ) 
(4 ) G. Kurth , la Cité de Liége au Moyen-Age T . Il. p. 285 · 
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NOTE 

Kurth cite les noms suiva nts : 

Th ie r ry de Sa in t-Servais (1278) ; 
le ha llie r J ean Gi lman (1344) ; 
le chamoine de Saint-Pau l, Fast ré Baré (1346); 
le Maïeur de Li ége. Hen ri delle Chaussée (i 348) ; 
le cheval ie r Beaudu in de F lémalle (1343); 
le chevalier H umblet de Bernalmont ; 
et Jean de L andr is (1340), etc . 

433 

L'abbaye du Val Saint-Lam bert exploita elle -même ; elle possédait 
plusieu rs losses et un moine en avait la di rect ion sous le nom de 
maître des Houi llères('! ) . 

Une charte de 13311 dit : 

« Nous li abbés et covens diseur dis donnons plein pooir auctori
» te it e t mandement espéciaul a homes re lig ieux don Eustache not re 
» co-moine et frère Lamber t de F r elouz l!on ver t de notre ditte 
» Eglise, mait1·e de nos houillères. • 

Elle donna anssi en rendage. quantité de terres a insi que nous le 
constatons dans son car tu Jai re et dans les reg istres de la Cour des 

Voir s-Jurés . 
Bien plus, elÎe prenait elle-même en rendage des pr ises d' autres 

abbayes : En i 317 , le Monastè re de Saint-L au rent r endi t à l'Abbé 
du Val Sai nt -Lambert , des mines de houille existan t sous une pièce 
de ter re d'environ 5 journaux située près du chai nia l en Stet' (2). 

Les intérêts qu' elle avait da ns les exploita tions étaient tels qu 'elle 
mérita le nom de Couven t cha1·bonnie1-. 

Quant aux Egl ises et aux abbayes, i l semble qu' eiles ont surtou t 
r endu leu rs m ines. Dès 1278, la Grande Eg lise de Liége donnai t à 
ou vrer à d roit de te rrage à T hierry de Saint-Se r vais (3) . U ne charte 
de 1316 nous montre la Grande Eglise de Sa in t Lambert possédant 
un r eceveur des terrages pour lt>s houi llères qui en dépendaient. 

« A tos cheas k i ches presens lettres ;veir ont et oront, Hermote de 
» Mons mai res de lle Gr ande E ng liese de Saint-Lambert en Liége et 
» rechi~ei res des terrages des houillères qui appendent à là ditte 

» Engliese .. . 
dit un acte cité par Hena ux (4) . • • 

(1) Charte de 1334. Liber Cnrturum Eccl. Leod. fo l. 412. 
(2\ Archives du Val Saint-Lamber t , I nventaire de Schonbroodt no 433 . 
(3) La hou illene au Pays de Liégc. Hennux, p 111. 
(4) La houillerie au Pays d e Liége. Hennux, p. 111. 
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Tous les associés appelé.s ou:vriers, maitres ou comparçonniers . 
avaient les mêmes devoirs, les mêmes droits : ils partageaient le 
tout au prorata de leurs parts, que ce fut fonctions à la mine, que ce 
fut livraisons de marchandises ou dépenses à y faire pour la bonne 
marche de l'exploitation. 

C'est ainsi qu'ils avaient le droit d'exercer chacun pour leurs 
parts, les fonctions de chef-mineur, de garde, de maréchal , de comp
teur, fonctions qui étaient appelées les offices de la mine; qu'ils 
pouvaient fournir leurs parts de journées dans la traction par che
vaux qui étaient employés pour l'extraction des charbons hors du 
puits , qu'ils pouvaient livrer leur part ·dans toutes les denrées 
nécessaires au fonctionnement de la fosse (i ). 

Toutes les décisions pour être valables devaient être prises par la 
pluralité des maîtres, si non par le consentement de tous les maîtres : 

A ' ' « INSI LAULNE D UNE FOSSE , LA PLANCHE OU ESTABLIERE, NY AUSSI 

» LES TRAICTS ET PAYEMENTS D'ICELLES NE SE PEUVENT CHANGER NY 

» ALTERER SINON PAR LE CONSENTEMENT DE TOUS LES MINISTRES OU 

» MEILLEURE OU PLUS SAINE PARTIE D'ICEUX (2). 

Il en était de même pour la nomination aux office~ de la fosse. 

Les parts de fosses s'appefaient des parchons et étaient considérées 
comme meubles (3) . 

A l'orig ine, les propriéta ires durent travailler par eux -mêmes mais 
ainsi que nous l'av~~s dit, l e~rs cha.mps d'exploitation étant trop 
vas tes e t le profit qu ils pouvaient reti rer de la situation étant consi
dérable, ils ne tardèrent pas à remettre à des grou pements, partie de 
leurs propriétés minières à exploiter. 

A partir de ce moment apparaissen t, le droit de terrage e t le cens 
d'areine. Les contrats d'accense les r éservaient tout en les détermi
nant : le droit de terrage était la redevance due aux propriéta ires des 

. mines accensées, le cens d 'arei ne au pr opriétaire de l'areine dont 
bénéficiait la min•~- (C'était en quelque sorte la location de l'areine.) 

(1) Voirs-Jurés no 5, fo 115(1526-1529). Acte du 3 décembre 1527. 
Voirs-Jurés fl> ~60 (1556-1559). Acte du 30 mai 1559. 

(2) Val-Saint-Lambert. Rég. 274, page 75 . 
. (3) Voirs-Jurés : Record du 20 janvier 1628. 

-
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Devoirs des exploitants. 

Les maîtres de fosses devaient poursuivre leurs ouvrages de jou r 
en jour à moins qu ' ils ne fussent obligés de les abandooner à cause 
des eaux, du manque d'~érage suffisanJ, ou par la faute d'autrui en 

temps de guerre par exemple (1). 
Ils ne pouvaient les abandonner qu'après enseignement des Voirs

Jurés. 
lis devaient poursui vre leurs ouvrages selon les ordonnances des 

Voirs-Jurés. En cas de déso béissance, ceux-ci pouvaient interdire 

tout travail. 
Les mait res de fosses devaient mettre à la disposition des Jurés, 

ustensiles et herna nécessaires à la visite de leurs ouvrages. 

Il leur était défendu d' entre r dan le fond d 'autrui sans autorisa
tion des inté ressés et s'il leur arrivait de travailler sans le consente
ment du propriétaire, ils devaient, sur estimation des Voirs-Jurés, 
rendre « denrées sans collt ~ c'est -à-di1·e restituer les houilles enle
vées ou· leur valeur, et le propriétaire avait en outre le droit de 
réclamer, s'il le voulait, tous dommages et attaquer l'exploitant par 

plainte criminelle (2). · 
Ils devaient acquitter fidèlement les r edevances pour te rrage et 

cens d'arei1{e, les indemnités pour dommages causés aux proprié
taires de la surface dont ils occupaient la superficie ou l'endomma· 

geaient par leurs eaux. 
Les maitres de fosses étaient solidairement r espon sables de la 

réparation des d ommages causés dans le food d'autrui , même a près 
avoir vendu leurs parts, quoiqu' ils ne les e ussent possédés que peu 
de temps et nonobstant la circonstance que les dommages eussen t été 

faits avant leur entrée dans la Société. 

Ils étaient solidairement responsables du paiement des dettes 
con tractées par la Société en vers les fournisseu rs; mais la Société 
était libérée s' il arrivait au marchand de laisser écouler six mois à 
compter de la date où la scéd ule ou astalle lui avait été dél ivrée, 
sans faire les devoi rs requis contre le maitre astallé . 

L'ouvrier devait fa ire de même en cas de non-paiement par le 
maître auquel il avait été asta llé. Il avait six semaines pour l'assi
gner. Après ce temps la Société _n'était plus responsable. 

(1) Statuts de 1318. Ch. Ill. Par. !Il. Poix de Saint-J acques, art. III. 

(2i Record qes éçhevins de l567. 

.. 
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Cette prescription nous est connue par l'article 32 des privilèges 
du Bon Métier des houilleurs qui nous explique les moti fs de cette 
prescription (i). 

Un associé possédant part a une fosse ne pouvait empêcher de 
travailler sous prétexte de co'ùserver sa part. S'il veut la conserver 
il faut qu'avant le 40° jour expiré qu' il aura vu travailler, il réclam~ 
sa part tout en payant les frais qui lui incombent. 

S' il laisse expirer le 4.0° jour sans réclamer, il y a prescription et 
ses comparçonniers conquièrent la part et l'emportent a leur profit(2) . 

Si un maître acquiert une part d'un autre maître, il doit la par
tager avec ses compagnons prpportionnellement aux parts de chacun. 
Le coût de l'acquisition est partagé de même (3). 

, Une personne entr~nt ~ans une Société principalement a titre 
d acquet ou de succession n est pas tenue d'apporter les prises de ses 
tonds particuliers ( 4). · 

Un maître de fosse peut renoncer a prendre part dans ê . une conqu te 
que veulent faire ses comparçonniers sans être dc'chu d · 1 . . • . . e sa part a a 
Soc1ete exi stant~ . Il ne pourra avoir part dans la conquête (5). 

· Le vendeur d u~e part est tenu d'acquitter toutes les dettes affec-
tant sa part, pretendument · contractées pendant sa · . · . possess10n , 
quoique non encore acceptees ou astallées à la date d 1 d. 
lion (8). e a vcn i-

Les maîtres devaient payer leu1·s scédules et astall · 1. , . . . . es r egu 1ère-
ment. Lorsqu JI y avait un defa11lant au paiement les l . . 

. . . . • • au rcs e ta1ent 
obliges de requer1r par devant la Cour des y 01·1.s J · · ures « une 
» semonce selon style et le faire adjourner en api·ès 1 . . pour e von· 
» rendre en faute et au i 0

' Jour en sui va nt pour obteni"r · · 1 . . ~ . . sa 1sme, es 
> fautes etant affirmees ( t). La sa1s1ne prononcée il"' de · t . . . . . ,. . . • , va1en s1gm-
» fier au dessa1s1 qu il a vait 8 JOUrs pour s'acquitter; le délai ~ · 

1 . . • . d 'fi . . pa,se, » a sa1srneeta1t e 01t1ve . 

Mais à ce moment , si la mine avait un arnier , c'est-a-dire était 
dépendante d' une areine , les mait1·es étaient tenus « d'intimer a leur 

(1 ) Art. 32 des dits privilèges . 
(2) Record du 7 mars 1602. Voirs-Jurés . 
(3) Record du I er décembre 1689. Voirs-Jurés. 
(4) Record du 9 juin 1706 . Voir,;-Jurés . 
(5) Record du 23 févriér 1706 . Voirs-.lurés . 
(6) Record du 3 mai 1690. Voirs-Jurés. 
(7) Record du 9 décembre 1662. Voirs-Jurés. 

-
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» arnier et point au ter rageur, q~e telle parchon était déssaisie, que 
» s'il lui plaisait de la purger, faire le pourr~ et sera a lui apparte
» nante, sans rien payer, car le déssaisi faut qu' il paie sa scédule 
» pour quoi il est déssaisi tout aussi bien que s'il eust encor~ sa 
)) part (i). · 

» Par ou se démontre que l'arnier est plus grande autorité que 
» le terrageur et que son arein e est seig neu1·age. :> 

Le maître déssaisi ou ayant renoncé à ses parts n'est quitte ni 
absous des dommages faits et est tenu de payer d'an en an les canons 
de ces dommages suivant ses pa rts jusqu'a ce que l'héritage soit remis 
en son premier état. 

Mais si ces parts sont reprises, l'acquéi·eur doit se substituer pour 
les dommages faits pendant la nouvelle possession. (2) 

Devoirs des exploitants envers les propriétaires 
d'un héritage et de ceux-ci envers les exploitants 

Celui qui donnait terre a ouvrer , devait livrer le terrain néces
saire pour creuser , charrier, prendre voie, etc. tant qu'on travaille
rait dans sa terre. .. 

li lui était payé le terrage . 

Des dommages étaient payés aux terres voisines dont il se servait. 

Mais la mine étant épuisée et si la bure servait a exploiter d'autres 
prises, les dommages étaient dus au propriétaire du bien sur lequel 
était le puits. Ces dommages devaient être évalués par des connais
seurs. · 

Il -en était encore ainsi quand la bure ser vait d'aérage. (3) 

Les dommages se prescrivaient pa r XX ans après la cessation de 
l'exploitation. (4) 

A l'abandon du terrain occupé, les maitres devaient le remettre en 
son pristine état et s'il é tait planté de v i g~es, il fallait le replanter et 
le soig ner jusqu'à la 4° feuille. (5) 

Quand un couple de maîtres ont aux yeux voyant d'un chacun 
enfoncé bure dans leurs biens jusqu'à la veine et jeté denrées au 

(1) Louvrex, t. Il, p 277. 
(2) (lecord du 16 octobre 1590. Voirs-Jurés. 
(3) Statuts de 1318. ·Ch. VI. 
(4) Paix de W aroux dite la loi nouvelle . 
(5) Paix de Saint-J acques. Art. V . 
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j our, les voisins sont tenus de livr.er passage et voie pour vendre les 
denrées moyennant dommage et double dommage. (i ) 

Un couple de maitres ayant enfoncé bure dans un héri tage d'autrui 
peut être actionné pour obtenir caution à raison d~s dommages fa its 
et à faire. · 

Un des maitres, in solidum, pe ut être actionné, lequel réclamera 
à ses comparçonniers pour obtenir paiement de leurs parts. (2) 

Le possesseur d'un héritage ne peut empècher de profonder bure, 
prendre voie, etc. pour la commodité des ouvrages moyennant paie
ment du dommage et du double dommage. 

Si les exploi tants veulent dans 1a suite a bandon n~t', ils sont obligés 
de remett re le tout en son premier état en aver tissant le poçsesseur, 
le travail achevé, pour le réceptionner . 

Tant que le possesseur n'est pas averti, il fa ut continuer à payer 
les indemn ités j usqu'à r~cept ion. (3) 

VI. 

DES AREINES 

A l'origine, l'exploitation se limitait aux ~f!leuremeut. C'étaien t 
ceux-ci qui avaient montré l'existence de la houille, qui en avaient 
permis la découverte. 

Les vieux mineurs entra ient dans la couche et en enleva ient du 
charbon j usqu'au jour où les eaux super ficielles , s' infiltrant dans les 
travaux, les en chassaient. · 

Des quantités d'exploitations de ce genre durent se ·créer ;. aussi , à 
certains moments, devint-il dangereux d'en ouvrir de nouvelles à 
côté des anciennes qui étaient i:oyées. 

Cette situation ne po uvait durer . 

Rappelons que lr.s prem)ères exploi tations furent menées sur les 
hauteurs de Saint-Gilles et d'Ans, à des endroits où le houille r était 
à découvert. Les exploitan ts reconnurent bien vite que les couches 
étaient inclinées dans le sol vers la vallée de la Meuse et que, par 
conséquen t, il suffi sait de creuser des ga ler ies à flanc de coteau pour 
démerger leurs mines. 

(1) Record du 9 décembre 1593. Voi rs-Jurés . 
Record du 18 mai 1606. Voirs-Jurés. 

(2) Rewrd du 12 mai 1622. Voirs-Jurés. 
(:l) Record du 31 janvier 1664. Voirs-Jurés. 

-
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Aussi, dès le XIII• siècle , assistons-nous à la naissance des areines, 
canaux souterrains qui vont, jusqu'au commencement du XVIII• 
siècle, être l'organe de vie de toutes les exploi tations (1). 

Creusées dans le roc; les parois en étaient nues, boisées ou murai! 

lées. 
E lles étaient situées à des niveaux tels qu'elles permettaient 

l'écoulement des ea ux souterraines soit dans un vallon, soit dans 
une vallèe, soit a del·ivl'e Olt a delhoua;he, c'est-à-dire à travers Je 

gr_avier de la Meuse. 
L'ouverture de l'areiue au jour s'appelait l'œil de l'areine. 

Sur l'étend ue de ces areines, des bures éta ient creusés, ils étaient 
appelés« bures d'arei nes »et ser vaient à les aérer et à les entretenir. 

Les exploitations étaient dissérninèes dans leurs environs ; toutes 
n'éta ient pas t raversées pas elles, mais toutes elles pouvaient être en 
commun ication a vec elles, au moyen de xborres, de tombeu x ou de 
bolle ux. 

Les œhor l'es étaient des communications en vei ne venant déverser 
dans les areines les eaux des exploitations entreprises dans les veines 
qu'elles avaient recoupées. Ces cond uits s'étenda ient parfois à des 
distan ces considé1·ablos. Une xhorre pour être cond uite d' un juste 
niveau devait monter dei %; sa haute ur était de 4 à 5 pieds (2). 

Les tombeux étaient des communications établies par trous de 
terrés (de tarrières) d' une vei ne su périeure à une veine inférieure 
exploitée, qui étai t en communicat ion avec une xhorre ou une 

a reine . 
Les bolleuœ ètaient des communications établies par trous de terrés 

d'une vei ne inférieure à une veine supér ieu re exploitée et en relation 
avec une xhor re ou u ne areine. 

Il en résulte que toutes les exploitations avaient une areine dont 
elles pouvaient dépendre, cc qui ne veut pas dire qu'elles étaient 
obl igées de s'en ser vir . 

« L'areine ou le canal primitif est un tronc, dit P irmez, dont sont 
> sorties des branches mu lti ples et irrégulières; elles y r estent atta
» chées et y rapportent, comme une sève descendan te, les ea ux 

» qu'elles recueillent (3). 

(1) Les premières machiues à \'Opeur d'épuisement datent de 1705. 
(2~ Voirs- l uré~. 21 avril 1759. Manuscrit Ocreux. (Ville de Liége.) 
(3) Des a reines et du cens d'areine 1880. 
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> L'arei_ne et ses dépendances sont ainsi un système étendu, mais 
» parfaitement défini. » 

Et il cite a l'appui de cette définition un record de 1607, resté 
célèbre : 

« Il est de vérité, dit-il, selon les règles et les observances de 
» toute ancienneté teo ues eo houillerie , que les vides ouvrés et 
-.. vacuités avec tous ouvrages fait par le bénéfice d'aucune areine 
>> fran che, soit aile xhorre delle tinne, par versage ou autrement, 
» sont tenus et réputés entre vieux connaisseurs houilleurs, pour 
» limites, pourchasses et rotices d' icelle areine, laquelle servirait ou 
» aurait servi de la cause mouvante et efticiente des dits ouvrages et 
» vides, sans laquelle areine, tels vides et vacuités n'a uraieut pas été 
> faits>. 

Chaque areine avait son domaine. Celui-çi était constitué par les 
ouvrages dont l'are ioe avait é té ou é tait la cause mouvante et 
efficiente. Il était co nservé par des serres ou espontes ménagées dans 
les couches de charbon exploi tées , espoutes qui empêchaient les eaux 
de se déverser sur une autre areioe que cel le qui avait primitive
ment opéré le démergement des eaux, soit par écoulement natu rel, 
soit par épuisement des eaux a u moyen de bacs, de tonnes, etc. 
dont le contenu était ensuite versé au niveau de l'areiue . 

Etaient. réputées appartenant a uoe areine, toutes les mines dont 
le niveau des eaux é tait celui de l'are ine considérée. 

Les exploi talions étaient donc limitées : elles oe pouvaient sortir 
de leu rs espootes, sa ns risq uer de se servir d'une areine plus basse, 
o u si, étendant son champ d'action , e lle le développait en aval d'une 
areioe existante, elle était forcément limitée par les moyens d'exhaure 
dont elle disposait. Force était alors d'abandonner l'exploitation, ou 
de dP.sserrer a uoe areine pl us basse s'il était possible. Mais il était 
défend u strictement de le fai r e sans enseignement de j ustice. 

Les Records de la Cour des Voirs-Jurés du 19 mars 1577, du 
1•r février 1597, du 30 juin 1607, du 6septembre1608, du 3janvier 
et du 21'i avril 1664, disent : 

« Qu'il est expressément défendu et que c'est une faulte, une témé
» rité, un méfait, que de desserrer d'une areine a l'autre sans 
» eoseigoemeo t de justice et sans avoir obtenu le gré des arniers et 
» sans leur avoir offert tout l'équipage de l'ex ploitation, pour la 
» poursui vr e lui-même s'il le juge à propos, et que ceux qui font au 
» contraire, doivent acquitter autant de cens d'areine qu'il y a 

• 
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» d'areines diftërentes auxquelles ils ont pratiqué ces desserrements, 
» et celà dans tou tes leurs prises e t dans tout le cours de leurs 
» ouvrages. » 

La Paix de Saiut-Jacques dit : 

« toute areine doit rester franche en son droit cours; le cens d'areiue 
» doit être acquitté tant dessus que dessous eau (i ). » 

C'est ce qu'i l advint en particulier aux exploitants reposant sur 
les 4 areines franches et c'est ce qui incita le Prince E rnest de 
Bavière a donner \'Edit de la Conq uête en i 582. 

Les préambules de !'Edit oe disent-ils pas: 

« A tous ceux qui par nos présentes lettres voiront et liront , 
» Salut, seavoir faisons que par les voirs-jurés des charbonnages de 
» notre Cité et P ays a quelques jours passés esté remoostré â nos 
» chers et bien aimez les Echevins de notre haute justice de Li ége, 
» que tant que sur les 4 franches a re ines de notre ditte Cité , que 
» sur pl usieurs autres a rei nes oon fra nches, avoient beaucoup de 
» houilles et charbous nyés el perdus, â ca use des eaux qui forga
» gnent les dites houilles et charbons, lesquels ou vrages etc .... > 

Le r emède préconisé était la Conquê te des Mines; c' était cr éer de 
nouvea ux moyens d'épuisement - les a reines primitives étaient 
inopérantes - et l'exploitation aurait di sparu sa ns cet Edit. 

C'était le sort qui étai t r éservé à l'exploitation dans les temps 
modernes, sans l'inv'eut ion de~ machines à vapenr d'exhaure qu i 
permirent alors l'expl oitati on à toute profondeur. 

Le progrès réalisa seul ce qu'un Edit, en 1582, avait r éalisé. 
Les areines furent divisées dès l'origioe en c areines franches » et 

en « areines bâ tar des » . 

Les areines franches étaien t : 

Celle du Val-Sai nt-Lambert. 
Celle de la Cité. 
Celle de l\'Iessire Louis Douffet. 
Celle de Richon Fontaine. 

Parmi les areines bâtardes, il y avait: 

Celle de Gerson Fontaine. 
Ce lle de Falloise et Borret. 
Ce lle d' Ordange. 

etc. 

(l) Notice sur le cens d'areine. Brixhe, 1826, p. 58. 
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Les areines franches étaient en g arde de loi. Quiconque y altentait 
était puni de la peine capita le (1). 

Brixhe rapporte la différence entre les areines franches et les 
bâ tardes « d'après de Laruelle et de Grady, l'un et l'autre, membres 
» du Tribunal des Echevin s de Li ége, et qui ont laissé un manuscrit 
» s ur les matières de hou i llerie (2). 

» Est à noter qu 'encol'e que quelques a?·eines sont appelées 
» bâtardes. qu'elles ne sont pour ce moins privilég iées que les autres 
» appelées franches et n'ont moins leurs droits et privilèges que les 
» autres excepté un seul point, savoir: qu'encore bien qu'une arei ne 
» franche fut inutile, abandonnée, su bmergée et que l'on n'y peut 
» plus tirer houilles, charbons ou minnes, on ne la peut pas néan
» moins abattre plus bas , su r peine de la vie et confiscation des 
» biens, parce que le public ser v is et bénéficié des eaux des dittes 
» franches areines viendrait à souffrir et pâtir de l'incommodité en 
» l'abattemPnt d'i celles; mais les autres sont appelées bâtardes à 
» cause que quand elles sont i nuti les, abandonnées et qu'on n'y p~ut 
» plus tirer houi~les,.ni a.utre~ mi nnes, ell e~ peuvent être resaig nées 
» plus bas par 1 arn1er a qui elles appartiennent, si faire le veut 
» pour être son bien héritable . sin on un autre le peut faire , e~ 
» observant les formalités r equises et ce à cause qu'en les resaignant 
» plus bas, elles n'apportent aucune incommodité au bien public ni 
» aux fontaines franches e t voila l'occasion d' où procède le bruit 
» commun qu'une bâtarde areine plus basse, peut abattre une autre 
» située plus haut; car si les franches areines pouvaient être abat
» tues, on. n'appellerait pas les autres, areines bâ tardes, veu qu'elles 
» seraient autant privilégiées et fran ches l'une comme l'autre e t n'y 
» aurai t aucun e dis tinction ny différence en tre icelles. 

» Le bniit vulgaire qu ' une bâtarde a reiu e plus basse peut abattre 
» une autre plus hau te est véritable r estrictivement à l' Edit de 1582 
» et les usages des charbonnages, art. 1 où il est dit en géoéra l, sans 
,. aucune restriction, qu ' une areiae doit demeurer fran che dans son 
» endroit, tout partout où el le passe, nonobstant que lcoucq raison 
» qu'on pourrait opposer ». 

Au début, le constru cteur de l'arei ne n'avait qu'un but, celui d 
permettre l'exploitation d'une fosse à un endroit bien de'ter• · . e m10c · 
l'are ine ayant atteint les veines convoitées, l' exploi'lation en etait ,; 
profit. 

(1) Cri du Perron du Sjanviet 154 1. 
(2) Bibliothèque de l'Université de Liége. 

NOTIJ! 443 

L' areine ne p1·oc1trait pas à son pi·opriètaÙ'e, du moins avan t 
l'Rdit de la Conquéte, la propriétè des mines qu'elle dém ergeait 

accessoil'ement. 
Les recueils de coutumes , précisés par la Paix de Saint-Jacques 

(1487) nous font connaître les usages qui en réglaient la construc
tion, la possession ; ils fixent les droits des constructeurs. 

Les principaux articles peuvent se résumer comme suit: 

ART. I. - Celui qui commeuce areine ou y aide doit la pour

suivre . 
Il en a la jouissance et la propriété avec droit de transmission à 

ses successeurs. Il peut la céder à des tiers. 
L'areine doit demeurer franche, c'est-à-dire que dès que l 'areine 

est passée, son existence est acquise, nulle réclamation ne peut en 

déposséder le propriétaire. 

Si l'areine venait à s' endiguer, son propriétaire peut occuper le 
fonds du dessus pour arriver à son domaiu e souterrain et le r établir, 

en payant au propriétaire le dommage lui causé. 

Le maître de l'areine. ne peut ouvrer que conformément au cou
vent des terrageurs, c'est-à-dire en vertu des conventions faites avec 
le propri étaire de la mine qui lui cède celle-ci et en payant la rede

vance promise. 
Si l'areine en s'avançant dans l'exploitation des couches dont son 

auteur a obtenu remise, arrive à la limite d'ua fonds étranger, 
celui-ci ou plutôt la mine y est d émerg~e par l'a reine qui y est 

parvenue. 
Le propriétaire du bien peut l'accenser ou non . S ' il · re fu se 

d'accenser, le propriétai re de l'areine peut néanmoins pas$er, mais 
en payant le "double terrage pour le charbon enlevé par la voie de 

passage. 
Mais alors pour traverser le fonds d'autrui , il faut demander 

congé et licence. Dans le cas où l'on entrerait dans le fonds sans 
autorisation de justice, le constructeur de l'a reine est tenu de rendre 
« denrée sans coüt » évaluée par les Voirs-Jurés. Ensuite, il pourra 
continuer à travailler le bien s'il lui est accensé en payant le ter
rage à moins que le propriétaire ne veuille exploiter lui-même en 

payant le cens d'areine. 

AÎ\T . II . - Si le constructeur de l'a re ine parvenu à la limite de 
ses acquets ne veut l'avant-boulier , il peut établir serres et piliers 
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pour garantir son areine s ui va nt enseignement des Vairs-Jurés , mai s 
en payant le terrage pour le cha1·bon rete.nu, es timé par les Voirs
Jurés. 

ART. VIII. -- L 'en tretien de l'areine appartient au.x exploita nts. 

« L'a n i 514, deux magistrats , qui étaien t exploitan' ts, s'obligèren t 
» en cette qualité, à la répara tion el à l 'en tretien de I'areinc du Val 
» Sa int-Lambert. 

» Ce contrat fut passé devan t les sept membres de la Cour des 
» Vairs-J urés qui, tous, attestent que lei est l' usage en cette matière, 
» que les exploitants son t te nus de réparer et en tretenir les canaux 
» des areines et cela, partout , de murailles e t de couvel'tu res et 
» d'a utres choses nécessaires» (1). 

ART. IX . - Un sociétaire exploitant fai sa nt acquis ition de biens 
par devant l'areine qui !n i sert, doit partage r le bien nouveau e ntre 
ses co-associés qui le dédommagea t. 

Les usages et coutumes, en sauvegardant la propriété de l'al'nie1", 
sauvegardaient la propriété du fonds; e n exigea nt de lui que t'ar ei ne 
fllt poussée à la l imi te de ses biens, en a utorisan t le passage dans les 
biens d'autrui , i ls garantissa ien t à Lou s les propriétaires du sol, la 
mise en valeur des m ines gisant daos le urs fonds. 

Il peut paraître assez sing ulier qne la Paix de Saint-J acques parle 
du cens d'a t•eine e t ne défi nisse pas Ge qu 'était ce sens . Ma is il ne faut 
pas a u bier que la Paix de Saint-Jacques n 'est pas une loi. Au Moyen

Age, dans la P r incipauté de Liège, on appela it « P a ix » tous les 
arrangements que l'on fixa it par écrit et qui aplanissa ient les d iffi 
cultés et conflits qui imrvenaieot e n tr e le Prince , les Echevins, la 
Cité, les Citains et même les étra~gers . 

La Paix de Saint-Jacques le dit dans ses préliminaires : 

« C'est afin de réglementer les coutu mes qui , se co!1tr~disan t, 
» donnaient souvent aux Juges et Justice g rande occu pa tion, vexa
» tion et .travail. > 

Il en résulte que nous n'y trouverons traitées que les ques tions 
controversées. 

Il faut donc croire que la question du cens d'areine ne l'était pas. 

Ainsi que nous l'avons dit, la nécess ité des areines se fit sentir dès 
l 'origine de l'exploitation de la houille. 

(1 ) Notice sur les areines. G. E. 13rixhe, page 60. 

.. 
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NOTE 445 

Ce sont les exploitants cha1·bonnie1·s, les capitalistes de l'époque, 
qui les entrep1•irent. 

Toutes ont pour but l'exploitation, la houille retirée en étant le 
profit. 

Sans les areines, l'exploita tion devait infailliblement disparaître. 

Un r ecord du 30 juin 1607 ne dit-il pas: 

« Aux ge ns de tous conna isscens, les constructeurs d' areines sont 
» et doivent être connus comme premiers auteurs et orig inels fonda· 
» le urs de_l'industri e houillère. » 

Après !'Edit de la Conq uête, les areines e t abattements d 'eau 
n'ont-ils pas eu pour but le démcrgement des mines noyées ? 

Que cons tatons-nous ? 

A la fin du XV0 siècle , l' industrie houillère est dans le marasme, 
quantité de m ines sont noyées ; l'Editde la Conquête est promulgué . 
P ou r e ntreprendre le démergemeot des m ines, il faut créer des 
areines ou etlectuer des travaux po nr abattre les eaux . 

Des capitaux considérables sont nécessaires à cet effet et naturel
le ment ce sont des capitalistes qui les exécutent , mais le but pour
suivi est de démerger les mines noyées et d'obtenir la conquête des 
mines, c'est-à-dire la propriété des miues , la propriété des exploitl,l· 
lions rendu es à la vie par le démergement. 

Voilà le véritable motif po ur lequel des capitaux sont engagés . 

Gerson e ntreprend l'are ine qu i porte son nom , pou1· faire renaître 
l'industrie houillère, pom· conque1'Ù' les houilles subme1·gees cle~ 
hauteurs de Saint-Law·ent, Saint-Gilles et Sa.int-Nicolas. 

N'exposait-il pas au Co nseil de la Cité, le 19 . septembre 1586, 
que .. . « Pour l'aug mentation , avanchement et proffit ines tim able de 
» la Cité et Païs, i l avait avec costes inestimable~ éga lement percé 
» I'areine Gersonfontaine et conduite de si bas niveau qu'elle avoit 
» fait dispara ître maints g rands baignes inespuisables qui depuis 
» deux e t trois centaines d'années auparavant avaient su bmergé et 
» perdu une infinité de burres, voynes e t courses et overages de pr é
» cieuse valeur. 

» En quelques années, con"tioua it Gerson , l'on a tiré houilles et 
» ch arbons des bures démergès de la sorte pou r plus de 600.000 flo
> rins de Brabant. Au dire de cet exploitant minier, les ouvrages de 
» houilles reconquis et à reconquérir par le moy en de l'areine Ger-
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» son fontaine du r eraient plus qu' ils n'ont fait depuis l'orig in e de 
» houillerie j u sques à présent (Gobert , page 252). » 

Gerson n' ay ant .pas, par son areine, donné tout ce q u' il avait 
espér é, il se fit qu'elle subit le sort de tant d 'autres ; e ll e disparut 

laissant les mines submergées. 

d'est alors qu'un autre capitaliste inter vient. Cur t) us , à la 

demande du Prin ce-Evêque , reprend l' a1•eine de Gerson et la 
modifie. Le but est toujours le démergcment des mines noyées et 

leur conquête . 

« En donnant le 14 aoüt 1608 , dit Gobert , l'autorisation d'avant
~ boutter l' a reine en la pourchassant de ju ste ni veau et 2 1/2 toises 
» p lus bas que l'ancie n canal , les Voi rs-Ju rés énumè rent su ccessi
» vement les an ciennes fosses creusées sur l'areine Gersonfontaine 
» et dont les ouvrages noyés devaient échoir à C ur ti us . » 

VI 

DU CENS D'AREINE 

Les propriétaires d'areines ne pouvaient pas par eux-mêmes exploi
tér tout le gisement mini er. Ils comprirent v ite le profit qu' ils pou
-vaient r etirer de Jeurs are ines. 

Ils louè rent celles-ci , dans des conditions déterminées ; ils les 

imposaient même quand ils donnaient à ouv rer partie de Je u rs biens 
et alors apparut le «cens d'a1·eine » , redevance proportion née à 
l' importance de l'extraction . que prélevèrent les a r n iers comme droi t 
de loca tion pour l'utilisation de leurs ar ei nes par autr ui. 

Ce cens s'attache à la mine locataire et se per pétue., même si a u 
cours des temps, l'a r eine ou les a re ines utilisées étaient deven ues 
i nopér antes, et cela pa rce que celles-ci ava ient été la ca use mouvan te 
et efficientt> des ouvrages (i ) . 

C'est ainsi que des ou vrages pay aient 3 cens d' are in e . 

Le ta ux de cette redevance fut var ia ble suivant les époques e t 
suivant les lieux . 

(1) Coustumes et observances de houitler ie. F. Hennux, page 99. 
Record des Voirs-Jurés, 12 no vembre 1586 . 
Notice sur le cens d'areine. Brixhe, page 59. 
Des areines : de Crassier, page 56. 
Gobert : Eaux et F ontaines, pages 51 et sui vantes. 
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NOTE 447 

Ainsi en 1356, !'Abbaye du Val Saint-Lambert , en concédant des 
mines de hou ille à Ans, réclamait de ceux qu i ut ilisaient son a reine, 

· 3 ou 4 % du produit brut de l'extract ion, su ivant que la houille était 
exploitée par au-dessus ou a u dessous d u niveau de l'eau. 

E n d'autres cas , le cens n'était que 2 °/0 a u XIV• siècle, ta ndis 
qu'aux XV• et XVI• sièclell, on payait fréquemment 3 °/0 • 

A par tir de ce moment , le cens consiste g énér alement en u n panier 
sur 80 ou dans le 80 01• panie r extra it. 

VII 

DU DROIT DE VERSAGE D'EAUX 

A côté d u cens d'ar eine, il ex istai t une a ut re redevance appelée 
improprement « cens d'areine • et qu i n'éta it autre qu'un droit de 
versage d'e~ux (1). 

Nos ancêtr es éta ien t trop respectueux de la propr iété d'autrui pour 
ne pas reconnaitre le dommage qu e l'écou lement des eaux par l'œ il 

d' u ne are ine y pr ovoq uait, pou1· ne pas cher cher à en indemn iser les 
propriétai res lésés; les partic ulie rs, lorsque le bien leu r appa r tenai t , 
le P r ince, lorsque Je bien éta it pr opr iété de la Cité . 

Ce droit de versage d'eau x, confondu avec le cens d'a r ei ne, fit 
l'objet d' un travail importan t de la pa r t d' un de nos illustres avocats, 
Eudore PmMEz, q u i, sous le t itre« Les areines e t le. cens d'areine » , 
tenta de prou ver qu'en réalité le cens d'areine n'éta it autre que le 
d roit de versage d'eaux e t qu e, par conséq uent , le ce ns d'a re ine é ta it 
la redevance due au--p ropr ièta irei du fonds sur lequel l'œ il de l' a reine 
existait. 

Il d isai t page 57 de son mémoire : 

« Les exploitants const ruisaien t l'areine nécessaire à leurs travaux 
» et cependant ils pay a ien t le cens d 'areine pou r cette même a rei ne 
» qu' ils avaient constru ite . » 

« A qu i payaient-ils~ » 

« Pendant quatre siècles, il n'y eut auc un doute ni controverse 
» su r ce point : le cens d'ar e ine se payait a u propriéta ire sur le fonds 
» duquel é ta it l'ce il de l'arei ne, su r lequel par conséque nt elle éta it 
» commencée et qui en receva it les eaux . » 

(1) J ugement de ln Cour des ÉchevinJ du 6 juin l h70. Records de 1086et 1671. 
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Et, pour défendre sa thèse, il cherche des exemples dans les vieux 
documents et ces exemples sont tels, qu' à premier examen il semble 
avoir raison. 

Si nous examinons les revend ications citées par Prn~mz, nous cons
ta tons que la plupart ont pour objet de faire valoir l'endroit où se 
trouve situé l'œil de l'are ine pour percevoir une indemnité de versage 
improprement dite cens d'areine. 

Les exemples cités partent de !'Edit de la Conquête, époque à 
laquelle aucune areine ou Xhorre ne pouvait être faite sans avoir au 
préalable fait constater par la Cour des Voirs-Jurés , l'endroit où étai t 
situé l'œil de l'areine nouvelle, car i l ne pouvait être préjudicié en 
rien aux quatre areines franches de la Cité. 

Mais reportons-no us à l'origine des areines ? 
Les premiers constructeurs d'areines, quels sont-i ls? Les exploi

tants. les grands propriétaires fonciers, ceux qui possèdent la presque 
totalité du sol , les constructeurs des quatre areines franches. 

Ils vont choisir le point de départ de leurs areines. 

Que voyons-nous ? Le Val-Sai nt-Lambei:t loue un terrain pour sa 
nouvelle areine, pour établi r l'œil. J amais au cours des temps, le 
propriétaire ne reçut cens d'areine et s'il y avait eu droit, il n'aurait 
pas manqué de le réclamer. 

Quant aux trois au tres, elles ont leurs orifices dàns les biens de la 
Ci té et celle-ci ne touchera de cens d'areine qu'à l'areine de la Cité 
et celà encore par voie de confiscation de biens à la suite d'émeute . 

Les a1·niers seitls , les constructeurs , touchent le cens d'areine. 

Gobert nous dit : 

« AREINE DU V AL SAINT LAMBERT. 

» L'~bbaye du Val-S_aint-L ambert sut de bonne heure tirer parti 
» des g isements carbomfèr es que ses biens renfe rmaient. Nulle cor
» p~ration r;li~i.eu~e ne .par~ît avoir fait montre, sous ce rapport , 
» d autant d rn1tiahve, d aptitude ind ustrielle. 

» Elle. méritait à coup sû.r le ti tr e de Couvent Charbonn ier pl • • us 
» encore que le Monastère de Saint-Gi lles et l'abbaye dn Val-Benoit. 

»
1 

Sa prépond?rance se fai sait sen ti r sur toutes les mines de houille 
» d Ans e t sur d au tres du voisinage. 

» Elle se tlt rendre l'exploitation de toutes les min~s g i t 
1 

• • • . . san sous 
» es propr1etes vo1srnes des siennes , de manière qu'P.lle fut seule 
» maî!resse de l'exploitation à un certain moment ». 
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NOTE 449 

La première areine qu'elle construisit date de la seconde moitié 
du xm• siècle . Cette galerie fut appelée, au xrv• siècle, « vieille 
areine » par opposition à la nouvel le mise en service vers 1317. 

La vieille areine était d 'un niveau trop peu profond et par ce fait 
de peu d'utilité . Aussi le Monastère avisa-t-i l au moyen d'en cons
truire un e plus basse. 

Le 1•r juin 1313, le frère Nicole, ag issant au nom du Couvent, 
prenait à bail de Jean Bottin , cita?°n de Liège, et de Jacques, fi ls de 
Lambert Ti·oneal, citain aussi de L?"ège, un conduit d'eau qui t1·a
versait lew· ;ai·din i·espectif au hameau de l\1oulin à Ans. 

Tel était l'endroit de départ de la nouvelle arei ne qui, dans les 
siècles sui vants , conservera le titre d'areine du Val-Saint-Lambert. 

P etit a petit, le Monastère tira de son a reine tout le profit possible, 
soit en exploitant par lui même, soit en exigeant le terrage et le 
cens d'arein~ des entrepi·eneur s a uq ue ls il remettait l'exploitation des 
couches de houille. ( 1) 

ARE!NE DE LA CITE. 

L'areine de la Cité a été formée de deux a1·eines distinctes : l'une 
a eu pour fondateur Jean de Lardier. la seconde J ean Gilman. 

Ces canaux partaient de points diffé rents du faubourg de Sainte
Marguerite; leurs voies d'amenée, se développaient aux faubourgs 
Saiüt-Laurent et Saint-Gi lles, a insi qu'à Saint-N icolas, Glain et Ans . 

En les creusant, leu rs propriétaires n'avaient eu pour but que de 
démerger les houillères de ces hauteu rs, afiu d'en exploiter les mines. 

Les chefs de la Cité , peu après la cr éa t ion de ces areines, qui 
datent d_e la fin du XIII" siècle, les réuni1·ent en une seule âfin d'en 
utiliser les eaux. Elle prit le nom d' « Areine de la Cité >. 

Les maîtres des areines continuèr ent a en toucher le cens. Mal
heureusement pour eux , à côté des profits existaient des charges : 
les deux areines avaient l' œil sw · le ten ·itoire de Liege et, du fait 
que les eaux s'ecoitlaient sw· son sol, la ville avait d'l'Oit à une 
redevance sérieuse. 

Des conditions spéciales existaient au sujet de l'areine de la Cité 
qui éta it d'utiUté publiq ue. 

Une décision des Voirs-Jurés des Charbonnages de 20 juin 1383 
nous indique le mode d'exécu tion de la convention . 

(1) Gobert : Eaux et Fontaines, page 92 . 
Archives du Val-Saint-Lambert. Chartes nos 424 et 420. 
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L'are ine dite Lardier ainsi que ses appendices et l'areine dite 
Jehao Gilleman, doivent livrer les eaux de la fourche de I'areioe jus
qu'au bassin de la Fontaine. Lorsque, à cette fin, des travaux deve
naient nécessaires, les aroiers de Lardier devaient payer les 2/3 des 
dépenses e t les arniers de. Gillemao le i /3 restant. 

En outre, les exploitants des areioes devaient subvenir, chacun 
pour leur galerie respective, aux frais exigés pour !'amenée des eaux 
jusqu'à la fou rche, iusqu'à la jonction des deux areioes. (1) 

Le cens d'areine restait dû aux aroiers primitifs, le droit de ver
sage a la Cité. 

D'autres areines furent construites, mais elles se rapprochaient 
toujours du niveau de la Meuse. . 

A la fin du XIV• siècle, toute exploitation un peu importante avait 
son areine particulière et, pa t· suite du morcellement de la propriété, 
on en était arrivé à construire des areines dont les orifices au jou r 
étaient situés, pour la .plupart, dans les biens du Prince, dans les
quels cas, le droit de versage lui était dù. 

C'est à ce moment que furent confondus cens d'areioe et droit pour 
versage d'eaux. 

Le cens d'areine ne se payait que lorsque la mine était en activité . 
L 'arnier avait le droit de placer à la fosse un ouvrier trayeur qui, 
tout en étant occupé au même titi·e q ue les autres ouvriers, é ta it 
charger de compter le nombre de tra its afiu de contrôler l'exactitude 
du nombre de paniers qui étaient r éservés au pa iement du cens . 

S'il n'usait pas de ce droit, il devait s'en rapporter à la bonne foi 
des exploitants qui , en cas de contestati on, pouvaient être appe lés à 
déclarer sous serment qu'ils avaient ag i loyalement t2) . 

Si la mine venait a être arrêtée sans enseignement des Voirs-Jurés, 
l'arnier avait le droit de semoncer les maîtres , tête par tê te, à fa ute 
d'ouvrage et à leur enjoindre de reprend1·e le travail. 

S'ils n'obtempéraient pas à ce lte injonction, la saisinne s'ensuivait. 
L"arnier entrait en possession, sans délai, de la mine et de tout son 
a ttirail. 

L'arnier qui doutait qu'une fosse se servît de son areine avait le 
droit de visite; les exploitants devaient livrer pour ce, houte et 
hernas. 

(1) Gobert {Areine de la Cité). 
(2) Paix: de Saint-Jacques (art. 3). 
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NOTE 451 

Si les maitres intéressés faisaient remblayer le puits pendant la 
discussion. ils étaient condamnés à le r ouvrir à leurs dépens (1 ). 

DU TERRAGE 

L'origine du terrage ou du « droit de terrage» est fort ancienne; 
un acte de 1278 nous fait connaitre qu'en cette année la grande 
Eglise de Liége (St-Lambert) donne à ouvre r « à droit de terrage )> à 
Thierry de St-Servais, les houilles d'une pièce de terre (2). 

Le bénéficiaire du droit était le ~ terrageur » ; l'hurtier accensant 

ses mines s'appelait terrageur. 

Abusivement, a été appelé pa1fois de ce nom celui qui était chargé 
par le propriétaire, d'en collecter le revenu (3). 

Le terrage était l' indemnité, la redevance due au propriétaire du 
sol, dont le tréfonds étai t exploité ou retenu par autrui, soit à la 
s uite d'au torisation tacite ou non , de prescription à la faveur de la 
possession de 40 jours, d'expropriation par voie de con quète, de 
réserves faites dans les mines pour la garantie des a reines. 

Bref, le terrage était toujours dû ; il devait être acquitté sans con
sidérer s'il résultait de la cession des mines ou de permission expres
ses ou écrites de les exploiter ou le r ésultat d'une soumission passive 
à l'usage qui fa isait lo i en cette matière. 

Le terrage ne se prescrivait pas; i l é ta it dù dès q u'on exploitait 
mais seulement au propriétaire du fonds dans lequel on exploitait, 
tandis que, actue llement, la redevance due aux propriétaires du sol 
leur est servie rég ulièrement, qu'on exploite dans leurs biens ou non. 

Ordinairement , sa valeur était établie par l'accord des parties, un 
contrat d'acceusement en r églai t les modal ités. Quand elle n'était pas 
s tipulée par contrat, c'était l'usage qui la déterminait. 

Il était admis qu'elle était moindre quand on exploitait « sous 
eaux » c'est-à-dit•e en dessous du niveau de l'areillC qui démergeait 

les travaux. 
Le terrage était payé en charbon ou en argent. 

Le choix du mode de paiement était laissé a l'exploitant. 

(l ) Voirs-Jurés, l l décembre 1677. 
(2) Lu houillerie au Pays de Liégc . F. H enaux . 
(3) Cartulaire du Chapitre de Snint-La.fllber t. Acte du 30 mai 13lf> 

Acte du ~7 octobre 1340, 
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Lorsq ue le paiement se faisa it en argent, le tantième étai t prélevé 
su r les dépenses faites pour l'abattage du charbon; tout ce qu i n"était 
pas « out il de fosses » était écarté de même que la valeu r du charbon 
d istribu é gratuitement aux ouvrier s (i ) et (2) . 

Cependant , cette règle n'était pas toujours su iv ie; un acte du 
29 novembre '1396 nous apprend qu e dans un rendage fa it par le 
cha pitre de St-Lamber t, le terrage serait payé a raison de 19 sous 
pa r panier de grosses houi lles, de 11 sous par panier de cochets 
(morceaux plus petits) et de 5 sous pa r panier de menu . 

Ce même acte fi xait la g randeur du panie1·; c'êta it celui qui était 
extra it a u moyen de chevaux (3). 

Le droi t de terrage pouvait êt re vendu (4) ou donné contre paie
ment d' une rente (5) ; le produit du droit pouvait ê tre accensé (6). 

Les droits du terrageu r furent garan tis très tàt par les usages et 
coutumes ainsi qu 'en font foi les statuts et ordonnances de 1318, 
de 1377 et la Pa ix de St-Jacques de 1487 . 

Ils sont identiques à ceux de l'arnier , sauf qu 'en cas de litige, ce 
dernier avait la priorité su r le terrageu r . 

IX 

OFFICES DE LA MINE 

On désig na it sous le nom d'offices de la mine, tous les emplois q ui 
de vaien t y êt re tenus pour la bonne marche de l'exploitation . Ils 
comportaient : 

i 0 la vente d u charbon, dont le préposé a cet effe t s 'appelait 
maq uelaire. 

2° la cond uite des tra vaux d'exploitation qu i in combait a u chef 
mi neur ou maitre-ouvr ier. 

3° le maréchaudage dont le titulaire était le maréchal (for•ge ron). 

(1) \loirs-Jurés. Acte du 15 ju in 1525 . 
(2) Vai r s actes ci tés de 1315 et de l :l·IO . 

(3) Cartulai re du Chapi tre de Sa in t-1.ambcrt. Acte d u 29 novemb 
(4) Ca rtulaire de la Collégiale de Sai nt-.\1 artin Acte dtt l 7 r· . re 1 ~96 · 

. · evn cr 1385 
(51 Car1ula1re de la Collég iale de Saint-Pi erre Acte du 20 · · · . . , . · 1nnv1er 1414 
(6) Can ula1re de la Colleg iale de Sa in t-Ma rtin Acte d u 2- r· · . 
• • • <> ie vrrer 1423. 

R ecord du 26 ma1 1526 \loirs-Jurés Reg no 4 15'>3 15"6 r 
. . . ' - - - 10 ! 197 

Acre du 3 décem bre 1527. Voirs-Jurés. Peg . no 5, 1526-1529 · · 
Acte du 14 janvier 11>57. \lo irs-Jurés. Reg. no , 1556-15591 foll.olg(i ~ lS . 
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NOTE 453 

4° le wardage ou le gardiennage de la fosse exercé par le« wade 
de fosse » . 

5° le comptage ou l'établissement des comptes entre les maîtres, 
qni était confié au compteur. 

De tous ces offi ces, celu i qu i fu t le plus recherché, celu i qui pro
;oq ua le plus de discuss ions et de controverses , fu t celu i d u 
comptage. 

Nous nous occupe!·ons spécialement de celui ci. 

Les droits de « l'hu r tier » ou du « terrageur » réser vés, il appar
tenait a ux maitres de les exerce1· chacun a le ur tour et au prorata 
de leur part dan s l'association, si mieux n'aimaien t les conférer a 
d'a ut res personnes désig nées de commun accord . 

Nous ne défi ni rons pas les deux premiers offi ces dont les litre~ 
sont suffisamment sig nificatifs. pour ne pas ê tre expl iqués. 

Office du maréchaudage. 

C'est un des offi ces de la fosse exercé par un maréchal, qu i a soin 
de visiter la chaine et d"accomoder toutes les ferrailles don t on a 
besoi n a la fosse (1) . 

Office du Wardage. 

Le wardage ou gard iennage étai t exercé par le« Wade de fosse» . 
Louvrex défi nit comme s uit ses fo nctions : ( 1) 

« C'est une personne q ui vei lle, a u jou r , su r les ouvriers qui sont 
\ 

» ordinairement dans la hu tte (houle e l hernaz) comme. les chasseurs 
» au bure. Je crois qu' il est obligé de faire le feu, de regarde1· aux 
,. outils et choses sembla bles. ri reçoit q uelque gage pour celà » . 

D'après Moraud (2), le « W ade de fosse » est chargé de veille r a u 
feu d'aéragc c'est-à-dire de vei ller à ce que le toc-feu descendu au 
pied de la chetteur , soit toujours au bon é ta t de combust ion. 

I l mesure les houilles extr aites . 

Acte d u 30 ma i 1559. \loirs-J urés. Reg. no , 1556-1559, fol. 260 . 
Acte du 31 mars 1559. \loirs-J urés. R e$. no 4, 1556-Hi59, fol 260 . 

Acte de Société d u 31 décembre 17î7. Échevi ns de Liége. Procès . 

( 1) Louvrcx. T . Il. C ha p . XXI I, page 838. 
1) Louvrex T. I l, page 288. 

(2) L'art d 'exploi ter le charbon de terre . Li vre 1, page 2ô5 . Morand. 
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D'après Brixhe, son emploi est plus étendu (1) : 

« On nommait « wade :.>, dit-il , l'employé chargé de surveiller 
> une exploitation de houille, nuit et jour, d'ache ter les objets néces
> saires, d'en tenir registre et d'annoter les journées des ouvriers » . 

« Son office se nommait « wardage » ; comme le comptage, le , 
» wardage éta it donné par la Société ou il résultait de la r éserve 
> faite par le propÎ·iétaire de la surface en cédant les mines » (2). 

« Les réci pissés donnés par le gar?e de fosse éta~lissai ent la preuve 
» des fournitures faites à la société charbonnière pou r laquelle il 

» gérai t. » 

J e pense que Brixbe é tait mal renseigné. De tous les documents 
que j'ai vus, aucun n'assig ne au « Wade de fosse » le soin d'appro
vis ionner. Il faut s'en tenir à la définition donnée par Louvrex. 

Office de comptage. 

L'origine de cet office est inconnue. Nous savons seulement qu' il 
existait avant 1426, date d'un jugement des Echevins de Liége qu i 
nous montre le compteur en fonctions (3). 

Le titulaire de l'office s'appe lait".compteur. 

L'exercice de l'office était une des pré rogatives de l'hurtier el du 
terrageur. Ils avaient le droit de se le réserve r lors de l'accensement 
de la mine à des maîtres associés. 

Tl le ur appartenait à eux et à leurs successeurs, ils pouvaient en 
disposer à leur g uise, le donner, le vendre, le partager, le donner à 

bail , etc. (4). 
Ils ne pouvaient jamais en être dépossédés (5). 

C'est a insi que, par acte notarié du 6 juin 1630, !'Abbaye du Val
St-Lambert accense certaines pièces de terre à la socié té des Joncs 
en se réservant les offices de la mine : le 1'Vardage et le Comptage. 

(1) Br ixhe. T . l , page 69. 
(2) Acte du 6 juin 1630. Rendage par le Val-Saint-Lambert aux J oncs . 
(3) Échevins de Liége : Œuvres. Reg. no 5, 1426-1428. 

Acte du 18 juin 1426. 
(4) Val-Saint-Lambert. Reg. no 270, fol. fil. Acte du 6 juin 1630. 

Val~Saint-Lambert. R eg. no 270, fol. 18 1. Acte du 10 février 1645. 
Val-Saint-Lambert. Reg. no 270, fol. 54. Acte du 26 aoCit 1643. 
Val-Saint-Lambert. Res. no 270, fol. 140. Acte du 30 novembre 1635. 
Acte du notaire Léonard no 80 du 22 janvier 1660 . 
Acte du na taire Léonard no 66 du 26 novembre 1658. 

(5) Record du 31 octobre 1592. ' 

NOTE 455 

Le wardage est donné à Jean Bovier dit Renard . 

Le comptage est conféré, avec droits et profits jusques à rappel et 
révocation, à un nommé Piron del Haxhe . 

. Le compteur Piron del Haxhe é tant décédé, le Val-St-L~mbert 
révoque la donation par acte d~vant notaire le f7 aoüt i634 et le 
26 août suivant, l'office est donné à révocation à Henri Germea, 
lequel, de pat• le même acte, ne jouira que de la moitié des droits et 

profits quoique exerçan t l'office en entier. 

Le 30 novembre 1635, le Val-St-Lambert, par faveur spéciale, 
concède à W asseige Nicolas e t à sa femme, pour tout le temps de 
leur vie, la moitié du comptage qu 'il s'était réservé en 1634. 

Par la suite, Nicolas Was~eige el sa femme meurent. 

La moitié des droits de l'office devient libre. 

L'office de comptage est alors donné, le tO février 1645, à Henri 
Gcrmea, avec les droits et profits totaux , au lieu de. la moitié qu'il 
possédait déjà, avec la ~ondition cette fois que le dit Germea sera 
tenu d'abandonner l'office immédiatement s' il ne respectait pas 
certaines conditions lui i!llposées par le nouvel acte dressé ce 10 février 

iô45. 
Il en était de même quand des maitres s'associaient pour exercer 

une action en conquête; ils pouvaient donner sur les mines conquises 
l'office à perpétuit é ou se le réserver pour chacun à proportion des 
parts qu' il s possédaien t dan~ l'associa tion ou de toute autre 

façon (i ). 
Dans les autres cas, il a ppartenait aux maîtres associés qui l'exer

çaient chacun à leur tour au prorata de leu!' part dans la. socié té ou 
qui nommaient un préposé à l'unanimité et pour la vie, afin de 

l'exercer pour eux. 
Le titulai re ne pou vait être révoqué que s'il faisait faute aux 

comptes (2). 
Il es t entPndu que l'office, étant la propriété de l'association, 

celle-ci pouvait en disposer. 

(1) Voirs-Jurés. Quaeritur du 14 novembre .165~ . 
Échevins de Liége. Greffe Havenne Obltgat1ons. 

Acte du 30 janvier 1685. 
(2) Voirs-Jurés. Record du 31 octobre 1592 . 

Voirs-Jurés. Record du li février 1683. 
Val-Saint-Lambert. Reg. no 270, fol. 52. Acte du 17 août 1634. 
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La charge cessait avec la mi ne. Une mine conquise é tait considérée 
comme mine nouvelle et le compteur ancien n'y avai t aucun droit (1) . 

La prescription de 40 j ou rs ne s'appliquait pas à l'office de comp· 
tage (2). 

L'office pouvait ê tre exercé à plusieurs fosses par la même per
sonne mais il fallait un titula i re par fosse (3). 

Charges de l'office de comptage. 

Le compteur devait faire les comptes des dépenses de la société et 
les répartir entre les maîtres au prorata de leurs parts de façon que 
tous interviennent pour leur part dans les différents postes compo
sant les dépenses (4). 

« Il devaj t, dit un quaeritur de i776 (5), se présenter dans 
> l'endroit où les comptes se faisa ient, placer su r une table les 
» quailles des journées de tous les ou vriers pendant la quinzaine. 
> (On. ~ppelai t q~a~lles, les cahiers ou regist~es sur lesquels le pré
" pose a une hou1llere notait les journées des ouvriers et les fourni 
» lu res qui s 'y faisaient) afin d'examiner si le maître-ouvrier ou 
» celui qui est chargé de reporter lesditesjournées au bout de la 
» qu inzaine, n'en met pas plus aux ouvriers, comme il a été plu· 
» sieurs fois rencontré. 

• 
» Il doit également repo rte r tous les états des marcha ndises, soit 

» pour chandelles, fe rs, bois et autres, qui ont été li vrées la 
» quinzaine, afin d'être examinés posit ivement par l'un ou l'autre 
l> des sociétai1·es et po ur connai tre le prix d' icelles, de même que les 
» livrements d'avoine, foin et paille, po ur la no urritu re des che
» vaux.» 

Il devait alo1·s répartir les dépenses entre tous les maîtres au 
prorata des parts de chacun en teoant compte des fourni tures 
qu'auraient pu faire directement en nature rerlains maitres en 

(1) Val-Saint-Lambert. Quacr itur du 4 juillet 1607. 
(2) Voirs-Jurés. Quaeritur du 11 février 1683 . 
(3) Voirs-J urés. Reg. , no 4, 1523-1526, fol. 18, 28, 67. 77, P3, 114 . 

Reg. no 5, 1526-1!)29, fol. 102-109. 
Voirs-J urés. 1557-1579, fol. 78. 
Acte du 19 décembre 1577. 

(4) Quaeritur du 27 juillet 1720. 
(5> Voirs-Jurés. Quaeritur du -! mai 1776. 

Manuscrits de M. Dereux. Pages 628 et suivantes. Ville de Liége. 
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NOTE 457 

paiement de leurs parts , dans lequel cas la va leur de ces fournitures 

ne passait pas aux com ptes. 

Pour la répartition, il devait dresser les scédules et asialies . 

On·nommait « asial ie», dit Brixhe (i ), la désignation, faite par 
écrit au créa ncier d'une société ou à tout autre intéressé, de l'un des 
actionnaires po ur en recevoir le paiement de ra créance indiquée 

dans l'as ta lle. 

Cette aslalle pouvait se faire par se1~ent , c'est-à-dire que le 
compteur pou vait désigner par serment leq uel des maîtres acq ui tte
ra it une dette de la sociétP. envers un fournisseur (2) . 

Le compteur devait tenir les procès-verbaux des séances de compte 
procès-verbaux dans lesquelles i l inscrivait les notifications el les 
mutations relatives aux parts des maîtres. 

li ne pouvait se dessaisir de ses registres sans l'assentiment de 
tous les maîtres (3). 

Il était le représentant de la société et, comme tel, il poursuivait 
el se défendait en j u~tice, soit seul, soit avec un ou plusieurs maitres. 

Il assignait en paiement, faisaient semoncer les maîtres défaillants 

et vendre leu rs parts. . 
Dans cer tains cas , il pouvait se faire rem placer pour intenter une 

act ion judiciaire (4) . 
Le com pteur avait la re~ponsabili té d u matér iel de la fosse car il 

avait le• droit d'assigner tous les maîtres pour que chacun d'eux 
déclare par sermen t ce qu'il savait ou détenait de celui-ci (5). 

C'étaient là les foncti ons habituelles du compteur, mais celles-ci 
avaient parfois plus d'importance; c'est a insi que le compteur, réu· 

(1) Brixhe. T . T, page 209. 
(2) Voirs-J urés, 1605-1607, fol. 12, 17 février 1605. 
(3) \loirs-Jurés, 1522-152.J, fol. 78. Acte d u 2 juin 1524. 

Voirs-Jurés, 1556-lb59, fol. 131. Acte d u 30 mars 1557 

(4) Voirs-Jurés, 1573-1575. Acte du 24 novembre 1573. 
Voirs·Jurés, 1573-15î5, fo l. 167. Acte du 29 janvier 1575 . 

Voirs-Jurés. Quaeritur du 
Voi rs-Jurés. Quaeri tur du 13 avril 1688 . 
Voirs-J u rés Acte du 9 janvier 1607 · 
Voirs-Jurés. Acte du 19 novembre 15 17. 
Voirs-Jurés. Acte du 9 décembre 147P. 

(r,) Voirs-Jurés, 1573-1575, fol. 117. Acte du 12 octobre 1574. 
\loirs.J urés, Uï75-l577, fol. 187. Acte du 27 avril 1577 . 
VoiOs-Jurés, 15i7-1579, fol. 87. Acte du 9 janvier 1578 . 



458 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

nissait ou recevait toutes les sommes dues par les maîtres et associés 
et les r épartissait entre les fourn isseurs as tallés (1) (2) (3) . 

Il payait les ouvriers, il devait parfois payer pour les maitres en 
défaut de paiement afin d'éviter l'arrêt de la fosse. 

« Les compteurs, dit un acte de 1608, sont aussi tenus et accou
» tumés de livrer-et de faire venir a la fosse boix, usthiles e t toultes 
» autres. choses nécessa ires a icelles aux dépens des dits maitres, 
» tellement q.u~ la besoigne d'ic~lle ne soit retardée, miesme de payer 
» pour les deb1teurs affin que l on ne viegne par la négligeance de 
)) tels compteurs a festoyer » (4). 

Les maîtres étaient obligés d'assis ter aux séances de comptes afi 
d'é~iter des con_testations . En cas d'absence, Je compteur av~it 1: 
droit_ de les as~1gner e t de faire fixer jour et heure auxquels ils 
devaient être presents pour rég ler les comptes {5). 

, ~o:sque le compteur était chargé d'approvisionner Ja fosse, il 
n eta1t pas tenu de ~ayer lui-même les fourni tures faites pour compte 
de la fosse; les depenses étaient réparties entre les maîtres qui 
devaient y satisfaire (6). 

Les séances de comptes se fa isaient ordinairement dans un l" 
1 

. . 1eu 
c 101s1 par les maîtres. Cependant, il semble, d'après un acte du 
19 septembre 15î9, que le compteur devait suivant l' usage se rendre 
chez les maîtres pour compter, si l 'endroi t n'avait pas été désigné. 

. Comme ~ou~ le_ co~sta tons, le c~mpteur é tait un personnage 
important , Il reun1ssa1t dans ses mains toute l'administration de la 
société e t son emploi exigeait sa présence en tout temps a la m ine. 

Aussi son travail était-il payé d'u ne façon spéciale . 

(1) Voirs-J urés. Reg. no IO, 1533-1537, fol. 169. Ac1e du 23 décemb 153• 
(2) V 

. • . re o. 
01rs-J ures. Reg. n° Il , 1537-153g, fol. 47. Acte du 2 octobre 1537 

(3) Échevins de Liége. Œuvres. P eg . no 5 (1426-1428). Acte du 18 juin 1426 
Voirs-Jur.!s . Reg . no 4, fol. 4. Acte du 2.j octobre 1523. · 
Voirs-Jurés. Reg . no 4, fol. 86. Acte du 5 novembre 1524. 
Voirs-Jurés. Reg. n° 4, fol. ll!l. Acte du 9 mai 1525 . 
Voirs-Jurés. Reg. no 5, fol. 51. Acte du 19 mars 1527. 

(4) Voirs-Jurés. Reg. 110 4, fol. 46. Acte dû 9 avril 1524. 
Voirs-Jurés. Reg. no 4, fol. 103. Acte du 3 juillet l ô08. 

(5) Voirs-J urés (1573-1575), fol. 10, 4 décembre 1574 . 
Voirs-Jurés (1575-1577), fol. 74, 16 décembre 1576. 
Voirs-Jurés (1575-1577), fo l. 174, 23 mars 1577. 

(6) Voirs-Jurés (1573-1575), fol. 63, 22 mai 1574 . 
Voirs-Jurés (1573-1575), fol. 62, 13 Juillet 1574. 
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NOTE 459 

Rétribution du compteur. 

L a rétribution ordinaire du compteur était de« cent deniers un »: 
Nous citerons deux actes des Voirs-jurésqui le confirment: ' 

« Des maîtres associés contestaient à leurs comparçonniers le droi t 
» d'avoir, en leur absence, donné comme rétribution au compteur 
» choisi en 1543 ,deu x panie rs de hou ille par quinza ine; ilsexigeaient 
,. que · leurs parts dans le paiement des dits paniers leur soient 
» décomptées à moins que le compteur ne voulut r empli r l'office 
» pa1·my de cent denie1·s ung comme i l est de coustume » (1). 

Uu des maît res et seigneur arnier de la fosse d'Ardanthier assigne 
Johan de Woroux , compteu r de la fosse, en paiement des dommages 
su pportés par lui et il l'assigne parce qu' il est compteur établi pour 
la dite fosse et touchant pour sa rétribution le centiême de11ie1· comme 
il est <!u sage (2). 

Mais lorsque le compteur, à sa besogne habituelle, ajoutait celle 
citée par J'acte de 1608, dont nous avons parlé plus haut, sa rétribu
tion était augmentée de un pa nier par quinzaine pour ses peines 
extraordinaires, ce que confirme d'ailleurs l'acte du 11 novembre i 558. 

Cet ac~e de i608·est assez importan t pour qu' il soit reproduit à 

cette place. 
« En j eudi III• jour de juillet 1608, 
» La mesme comparurent par devant nous, e tc .. .. . , Jean Jeunet , 

» dit des Rualles et Evrard Méat. son associé comme com pteur de la 
» fosse Daghuet hors la porte Sainte Marg uerite, liquel a t requis et 
» demande de nous, résolutions et certifications snr ce: S'il n 'est 
» a insi que selon uzance el coustumme de huilherie de toute anchien
» neté. observée que Je compteur de quelque fosse, quel quelle soi t, 
» peult à raison de ses peines et vacations extraordinaires tous les 
» XV jou rs ouvrants fosses az den1'fies, mettre e t prendre pour son 
» particulier à icelles fosses u ng pannier de densrées tels que l'on 
> est accoustumé d'abstraire et ti rer hoir des dites fosses sans nul 
> co ntredit ou empeschement quelconque. 

» A laquelle requestre, condescendant avons dit pour r ésolution 
» avoir veu u zer a plusieurs fosses et de longtemps obsei·ver le prémis 
» et prendre les compteurs de p lusieurs fosses l'ung panier par XV•, 
» pour leurs peines extraord ina ires. Voir qu'ils sont tenus et accous-

(1) Voirs-J urés (1553- 1556), fol. 56. Acte du 20 janvier 1554. 
(2) Voirs-Jurés (1556-1559), fol. 150 Acte du ll octobre 1558. 

• 
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» tummés de liv r er et fa ire venir à icelles a ux despens des dits mai
» tr es t ellement que la besoigne d'icelle ne soit r etardée , miesme de 
» paier pour les debteu rs affi n que l'on ne v iegne par la négligenr.e 
> de tels compteu rs , à festoyer ». 

Le pa nier de charbon , ré tribution su pplémenta ire, é tait le panier 
de com pte dont parle Louvrex. 

De tous les actes dont nou s a vons connaissance, ce sont les seuls 
qui stipulent nette me nt l ' importa nce du d roit de com ptage. En géné
ra l , ils se bornent à d ire que le compte ur recevra les d roits et profils 
provena nt de l'office de comptage. 

Cet acte de 1608, nous fait connaître qu'il ne suffisa it pas seule
ment que la fosse füt en prépar ation , que des dépenses de premier 
établissement y fussent fa ites, pour que le droit de complag·e fO.t 
pe rç u, il fallait que l'on y lmvaillât aux den1·ees (au cha rbon), 
a u trement pas de d roit. Q ua nd on n'extray ait pas de charbon , on ne 
payait donc pas. 

Le dr oit porta it sn r les dépenses de l' aba ttage du c ha1·bon . Celles 
résultant du cotll de l'abattage du char bon donné g ra tuitement aux 
ouvriers exceptés ( f ). 

(1) Cartulai re du Chapitre de Saint- Lambert. Acte du 30 mai 1315 . 
Cartulaire du Chnpi tt·~ ee Saint- Lambert. Acte du 27 octobre 1340 . 

Les S tatuts de r318, disent : 
« !lem : Usaiges est que tous ovri rs ovrant à huilhes doient avoir silh 
» ovrent 1111 jours le semaine oG plus cascuns li panniers de hulhe& pour 
» ses bottees et nient plus, se covens nest el silh ovrent mont d e 1111 jou rs 
» ilh ne doient avoir que on seu l et si lh n'ovrent que on seul jour 
» ilh ne doient avoir nulle panier, four mis avaleurs e t discomhreurs, 
,,. ovrirs en p ires et en viczgenges ne doient avoir nulle bouttee se ons ne 
» gette le samaine d ont il h les vo roen t avoir, tant de h uil hes que aile 
» somme des dites boutees monteront, sauf chu qui por une fondure de 
» unt jours ou de do is à descombreir et le remanant ovreir az huilhes delle 
» samaine ne doient les d is ovri ers pierde leurs bottees se chu nest par 
» covens » 

Ce q ue nous traduisons de la façon sui vante : 
Usage est que, sauf les avaleurs et discombreurs, ou vr iers à la pierre et en 

vieux remblais, tous les ouvriers abatteurs doivent avoir, s'il s travaill ent 4 jours 
la semaine ou plus, chacun deux paniers de hou ille pour leur usage et pas plus. 
à moins de conventio n contraire ; s'i ls travaillent moin~ de 4 jours, ils ne 
doivent avoir qu'u n pan ier et s'ils ne travaillent qu'un jour, rien . 

lis ne d oivent r ien avoir si l'extraction de la semaine pendant laquelle ils 
désirent avoi r leur charbon ne comporte pas un nombre de paniers equi valent 
à la somme de ceux demandés par tous les ouvriers aba11eurs. 

Cependant, ont d roit aux quanti tés fi xées les ou vriers abatteurs qu i auraien t 

[ 
" \ 
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Tout ce qui n' était pas outil de fosse éta it éca r té (i ). L'acte sui 
vant le m ontr e : 

A la date d u 15 j u in 1525, un différend existe entre Johan Eve
rart, com p teur des ·ouvrages de Xhor cheval d ' une part, et Tossaint 
le Mavys d 'a u tre part , à cause de dé penses fa ites à la mi ne dont fait 
partie Tossa int le Mavys, pour l' achat par certains maît res de cer
ta ines mi nes et terrages à Ka usse d'Ans, dépenses portées par le 
compteur a ux comptes de la fosse sans a ssentiment de Tossai n t pour 
sa part. 

Le d iffére nd est porté devant la Cour des Voi rs-j u rés qui dans son 
j ugement décla re que Tossa int n'est pas ten u de payer pa rce que les 
dépenses fai tes ne sont poi nt ou tils de fosse. 

A l'ori g ine , le calcu l de la rétribu ti on était a isP, l'ex ploitatio n et 
pa r conséq ue nt les dé penses étaien t r éd uites à leur plus simple 
e xpression . Mais avec le développement des tr ava ux se développe 
l'ar t d'exploi te r , apportan t avec l u i des améliorations el des dépenses 

nouvelles . Les comptes se compliq uère nt et l'é tabl issement de ce~x-cj 

exigea une com ptabi lité spécia le. 

Nou s avons v u q ue chaque m aître a vai t des d ro its propor tionne ls 
à sa pa r t ; il en r ésulta it que chacun po1n 1ai t fou rn ir d irectement à 
la fosse sa part de marchand isrs el, dans ce cas , la dépense ne pas
sa it pas a ux comptes et Je compte ur ne pré leva it pas. 

Un q ua eritur du 4 mai 1776 expose d'une façon cla ir·e, dans sa 
résol u tion, la maniè re d 'éta bli r le d roit. 

« -Le véritable dro it du compte u1· consiste d 'avoir le cen tième 
» de nier de la p ortance de toutes _ les j ou rn ées d'ouvriers pou r la 
» ré tribu tion des peines qu ' i l doit a vo ir de fa ire écrire et tenir une 
» nottes des d iltes jour nées séparémen t, nom par nom· pendar:t cha

» que qu inzaine. 

é té occu pés un jour ou deu x pendant la semaine à réparer une voie, s'ils ont été 
occupés au charbon le restant des jours de la semaine, il moins de convention 
contraire . 

Or les d épenses sur lesquelles o n prélève le terrage, ce sont celles nécessi1ées 
pur l'abauage du charbon, ce sont celles sur lesq uell es le compteur prélève sa 
rétribution. 

Comme il ne peut y avoi r qu'une seule façon d'établ ir les comptes pou r le 
paiement des droits, il faut en déduire que le charbon d onné gratuitement 
oux OU\Tiers ou mieux que la dépense faite pour le produire était déduite des 
comp tes. 

(l ) Voirs-J urés . Reg. no 4 (1523- 1525). Acte du 15 juin 152;",. 
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» Mais pour ce qui regarde les états des marchands , la même chose 
» ne doit pas avoir lieu, parce que la Société à la liberté de les payer 
» par des allages allentour, c'est-à-dire que chaque sociétaire peut 
» payer sa quôte-part au garde de la fosse préposé à cet effet pou1· 
» fournir la somme aux marchands el voilà la mei lleure façon d'agir 
» pour être à l'abri de toute obligation solid aire. 

» Supposons même que la société juge à propos de mettre le tout 
» en commun soit pour la nourriture des cheva ux ou pour tout autre 
» objet, il est journalier que chaque des associés est en droit d'ache
» ter l'avoine, foin, paille au mei lleur marché, c'est pour le plus 
» grand profit de la société et de les payer sans qu'il fut besoin du 
» compt~ur . 

» Et si la moindre partie de la sociéle trouve à propos de former 
> leur couple de cheva ux , séparer, les acheter et oourrir comme il 
» arrive t rès souvent, il est cerlaio que cette besogne doit être indif
:i> férente po ur le compteur de la fosse au sujet de celte dépense et 
:i> dont il ne peut rien exiger pou r le droit de comptage. 

:i> Supposons de pl us que les marchands de chan del les, fers, bois , 
» ou tous autres aient fourni pendant la quinzaine des marchandises 
» pour la somme de cen t écus et que la société trouve convenable de 
» les mettre sur le compte, il es t certain qµ e cela dépend unique
» ment de la volonté et que le compteur n' est pas en droit d'exiger 
» le même tantième que pour le r eport de la totalité des journées des 
» ouvrie rs qui sont régu lièreme~t en grande quantité et r édigées 
» par écrit sépar ément. 

» Car, dans le premie r cas , le compteur n' a rien <l'autre à faire 
» que d'écrire deux ou trois lig nes pour les états des marchands 
> tand is que dans le dernier, il faut faire le r eport des journées de 
» chaque ouvrier par la portance de ces j ournées séparément et qui 
» sou ffre plus de peine et de temps que pour les états marchands. 

» D'ailleurs il est d.,usage dans plusieurs sociétés du Pay~ de 
» Liége qu'on ne paye le droit de comptage, sinon à proportion de 
)) la totalité des journées des ouvriers à l'exclusion des marchan
'> dises. P 

II est donc bien établi, par le record de 1776, que le droit de 
comptage ne se payait que sur les salaires des ouvriers et parfois sur 
les fourn itures faites à la fosse, fou rnitures comportant les chan
delles, fers, bois, avoine, foin, paille, e t par le record de 1608, que 
ce droit ne se percevil.it que lorsqu'on travai llait au charbon, c'est~ 

i 

1 
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à-dire sur l'abatage du chai· bon, les travaux préparatoires et de 
premier établissement n'intervenaient pas. 

L'établissement du droit ne subit aucune difficulté jusqu'au 
moment où les progrès commencèrent à transformer le matérie l des 
mines, tant au fond qu'à la sucface. 

L'évolution commença an début du X IX• siècle e t alla en s' accen
tuant très rapidement, au point que ver s le milieu du siècle, toute 
mine avait , et sa machine d'extraction à vapeur, et ses pompes à 
vapeur. 

Des moyens mécaniques étant utilisés, les exploitations se déve
loppèrent et avec elles les dépenses. Le droit de comptage, qui étai t 
insig nifiant, devint de plus en plus im portant par le fait que non 
seulement on r éclamait sa perception sur l'abatage du charbon et 
son extraction , mais encore sur toutes les dépenses de la mine , 
quelles qu'elles soient. 

Aussi des contesta tions surg irent. 

A l'origine, elles n'abouti rent pas : la tradition était encore vivace 
dans l'esprit des exploitants. 

Nous possédons la comptabilité de la Société de Patience, Beaujonc 
et Loffeld réunis pour la période de 1840-1847; el le établit pour ces 
années, sur quelles sommes le droit se per cevait. Toutes les dépenses, 
aut1·es que celles nécessitees par l' abatage du chm·bon et son ex tmc
tion , étaient éca1·tées. 

Janvier 1923. 

rt ...................................... . 
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ANNEXES 

I 

Le chapi tre de l'église Saint Lambert, sur l'avis des voit·s-jurês du 
· charbonnage, concède à Henri de Saint Ser va is, bourgeois de 

Liége , les mines de houille so us cinq bonniers de terre en tre 
Vottem et Besonhez , moyennant un dr oit de terrage. 

Le 30 mai 1315. 

A tous cheans ki ces presenles lettres ver ront et oront li chapitle 
del plus g rande egli se de Liege salus e l con issance de veri teit. 
Sachent toit ke nos por l' utiHteit et le profit de nos , de nostre dite 
eglise, chapitle a chu appelleil; avons doneit a ovreir a Henri de 
Saint Servais c'on dist de Rahires citai n de Liege, por le consea 
B ussar de Mon tengnP.es, Cola1· de Bierloir , Bodechon de Gemepe el 
Hanolet de Votemme juret del cerbonage dnl veskeit de L iege, on 
ovrage de huiles et de cerbons d'une piche de terre ki uoslre est , 
ki tient chinq boniers de terre pou plus ou pou moins ki giest Sor 
les comines, en dois piches, en tre Votemmc el Beusou;iez deleis le 
ter re le glise de saint Pol de Liege d'une part, e t dele is l ~ terre Je 

fem~~ sengnor R~dut de Bar~h chevalier d'ault•e part; par te il 
cond1t1on et par te tl covent ke h dis Henris c11 doi· l · t d pater e ren re a 
nous, por le raison de dit ovrage, le droit de ter·rage , t ·• . . . " , ces a savou 
de cht0q paniers une ou de chtnq deni ers u ne sans n t t 'a . , os re cos , s 
les bottees des ovr1ers ; par tei l, s' ilh avenoit chose l • 1 

• • • <. ons ovre e n e 
grande vot0e de quatre pies, la uns ovre a J·o ur d'h · 

1
• 

1 
t 

. ut en tu a en u r 
desous erame, nos en devons avoir demi terrage • t · d c1· 

. . . , ces asavo1r e 1z 
paniers une ou de d1z deniers une · et que que"l k' 

1 . . • , t ovre on ovrat e 
dit ovrage, nos devons avoir sor chascune fos · 

. . . . se ov raute on ovrier 
lra101r k1 deserve sa JOrnee a cost le dit Henri Et cl · 
1. d' H · "d' · 1 c1· • oil et al encovent t ts enr1s ovretr e tte ovre bien et loia t cl · · 

, , men , e Jour en JOUI', 
e t po1 su re az us et a costume de paiis. Et se pu l l" c1· . . . 

. · e 1 1t Henris a 1d1er 
delle dite terre defurs et devens ensi ke m t" , 

1
• 

. ' es 1e1 t serat por les 
damages a rendre deso1re, se nu l i fai soit· 1 . . 
IT • cl · • cl . • es queil damages ilh 
-ienr1s oit ren re por le dit des wangooi rs cl t , . . 

. . e e r1 es. Et put h d is 
Henris retenir de cherboo chu ke mestier Ji , . 

· t •· se t a l por warde1r son 
ererne; et cw qu t lh la retenrat ilh en doit re d . 

1, · · cl . ' n re a nous par le dtt 
el estimation e vo1rs jureis de mestiet· de ·b . 

cei en age; par tetl ke 

1 

t 
1 
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chu qu'ilh la recevrat, il en doit ov reir dedont en avant a tous ses 
boius poins et fai re s i kedel sien. Et se nus descors venoit entre nos 
et le dit Henri, no nos eu devons radrechie1· parmi le dit devoirs 
jureis de mestie1· de cerbenage k i ki onkcs seront por le tens. Et s'il 
avenoit ke dis Henris getast cerbon$ parmi le bu r delle terre devant 
nomeie ki ne fust mio dol dite terre, li dis Henris nos en doit metre 
en pais si k' on ne puisl rins rlemandeir a nos. Et poons envoier en 
dit ovrage les jureis de mestie r tou tes les foys qn'ilh nos plairat, a 
cost le di t Henri, por veoir son ovre el d it ovrage bien el loiament, 

el adès por le dit des voirs j ure is de mestier de cerbenage. Et 
tantoist ke li dis Henris comencherat a ovrei r ou fai re ovreir le dit 
ovrage, ilh le nos doit laiss ier savoir. Et tous ces d is covens nos, li 
chapitles et Henris dcsoir dis, promettons et avons enco>ent a tenir 
et a wardeir fermement li uns a l'autre, c'est a savoir nos li dis 
chapitles en boue foit et loiament, et ju Henris desoirdis par ma foy 
pleuie et creanteie, ensi ke desoire est escrit et deviseit. Et par chu 
ke ce soit fer.me chose et estauble, ju li dis Henris ai priiet et requis 
a venerable chapitle deso irdi t qu'ilh pende ou face pendre a ces 

presens le ttres le saial a causes de sa d ite eglise por mi, aveck le 
mien pr opre saial ke ju i ai ausi pend ut eu tesmoingnage de veriteit. 
Et nos li chapitles desoirdis avons pendnt ou fait pendre a ces 
presens lettres , faites soi· chirogral'e, le saial a causes de nostre dite 
egl ise, por n os et por Henri desoi1·dit et a sa requeste, en tes
moingnage de verileit de toutes les choses desoirdites. Che fut fait et 
doneit l'an de g rasce m il trois ceus et quinze, le diurs après les 
octavies del feste de Sacrement. 

Charte n° 512, ol'iginal par ohirographe. 
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II 

Le terrageur des mines de houille de l'égl ise de Saint-Lamber t donn e 
en rendage a Jean de Landris et a Humblet de Bernalmon t che· 
valiers, deux veines de hou ille situées dans les biens du ch~pitre 
entre Vivegnis et Coromeuse. 

Le 27 o ctobre 1340 

, .. Da oeal capela in en l'eglise de Graas te r1·ag1·e1·s d · . . . . • ez ovra1ges 
dez hudhez e t dez cherbons que li cglise de Liege a t e 1 r 11 · . o e ranc 1ese 
~e Ltege et _la entou.r . . . Pour le proffi t et uti litei t delledicte egl iese, 
.ie ay don ne1t a ovr e1r a .. . mons. Jeha o de Landri·s h 1· . . c eva 1er et a 
Hum blet fil x Jad1t mons . Hum bert de Bernal mont h 1· . . c eva 1er un 
ovra1ge de hud he et de cer boos des dois voynez · 1 ' , assavo1r e g r ande 
voyo ne que ons dist de Sept piez et le voynne de Q l · · 
d 

. . ua re ptez 0'1ssans 
evens lez b1os delled1cte egliese de Li ege ? . · . 'sy avan t que 1lhs en 

poroal ovre1r ou fai re ovreir soit desous ea iw d · . . e ou esseur entre le 
voie qui len t de Vego1s vers Cro nmouse qui pa d ' • · 

1
. • sse evant le stordeur 

q ui tineot 1 hoir Yernon del P reit en am l . . ' on vers lez Commioez 
parmy le herarnne que tl hs ont commenchie vers Mou . ' 
pa rmy le ruwal le que ons dist Bradach1"e l . se et am1noee 

r, e sto re1t a dr t · 
semme, et deso us eawe a owitemme . c'est . 

01 
s ie-. • assavo1 r que d t 

proffis que ilhs en gette ront ou feront ge tte"t e ous · 1 • grans et menus ï h 
do1ent rend re et payer alledicte eglise ou a t . ' 

1 
s en errageur qui se , t 

le temps, de che que storeis serat de syez pa . 
1 
a pour . , nn1ers unck o d . 

denie rs u nck , et de che que ons J·eu erat oti u e syez , overat a forci d' 
de owit pann iers unck ou de owit denie rs k ie eawe, . une . sau f t l 1 
bottecz des o vr1ers. P ar cond ition teile qne ilh d .' ~ar ou ez 

t 
. . d . . s oient led it hera1·nne 

avan mrnue1r e Jou r enJour decbi ens e b" · · s ms tlesseu rd · t 
eotre1r par mesure, et dedon t en avant ov, . . . is, e ens . re11 ou fe1re ov . b" 
101au lement ledit ovraige. sens ta rgi er se h ' re1r Ill et 
f 

' c e n est forch d' 
aulte de lumm ier , forche de s ing neu r 0 . , 0 eawe, · 

l
.d. 1· u mois d awoust Et d . 
1 rtte eg 1se avoir pour cascuoe fosse ov ra t · oit 11 e a cerbons u k · 

t rayeur suffi ssan t se J·orn ee deser vant po 1 oc ovr1er ' , ur e compt l . 
warder. Et puet liditte eglise ou li ter ra . d e e terra1ge a 
Id

. · . . giers esseurdi 
e 1t ov ra1ge lez vo11·s jureis de cerbonaig . s envoyer 

· e pour mesure1r · 
te1r Ioulez lez fois q ue besong yert at . ou v1sen-. . , 1 z costez et a f . . 
ovra1ge; et do1ent avoir ens esdis bios eu t us rais ded1t 

· h . . reez et yssuw 
a1semeoc ez ad1t ovraige necessaire et 1 t h ez et tout . , , ou c e que d 
fa ire et ovreir auz usez et auz coustummes del a esseur est dit 

P ys et dei mestier 

t 

f 
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de cerbenaige; sauf che que, se ilhs fa isaient fossez deven us lez bins 
desseurdis parquen ilh stepassent ving nc ou a r bre, che doien t ilhs 
rendre a cheaulx q ui le wason ti nea t , a dit de proisdomme a che 
cognissans. Et puelent devens lesdits bins re ten ir aldevan t d'altruy 
terre dois vergez ou trois . de cerbons, se mest ier est, pou r leur 
hera inne et acqueste a sa lveir, par r exs t imation dez jureis desseu r dds 
ou de cea ux qui seront pour le temps ; et quant ilhsaront lesdis bio s 
ov re is, se ilhs vuelentjetteir la pa rmy cer bons d'altruy terre , ilhs en 
doient ledicte egliese si assig ureir ou fai re qui tteir par lez ter ra
geu rs, que ons n' en pui st alledicte egl icse ri ns redemandeir en temps 
futu re . Et est deviseit que, se eosi advenai t que li engliese ~esseur
d ictc ou my devantrai ns ter rageu r awissent fa it el temps passei t 
coveo s ou don nacion dez ovreigez desseur dis a cuy que cho fu ist qui 
dewist va lloir devan t ccz presens covens par droit et par usaige 
desseurdit, q ue che vailhe a cely qui le mosterat suffissamment en 
temps e t en lieu . Asqueis covens desseur cscrips fu rent pressens, 
appelleit depart my et lez prendeu r s deseu rd is , homme hooestez 
Badez, P eti s Colin, Rencchon et Johan P emers voir j u reis po1· le 
temps, par cuy conseilh avuecquez a ultrez pr oid hom mez a che cogni
sa ns lez chousez desseurdictcz furent fa illez el ordinneez. E t partan t 
que che soit ferme chouse e t estauble, si ay ie Daneal prest re lerra 
geurs desseurd it pour my en nom delledicte eg liese, e t nos liditjureis 
cascun por ly . a ile requcstc desdictez pa rtyez, advons l?endul, etc. 
Doooeit l'an de lle nativileit nost rc siog oou r Jhesu Crist mi lhe tro is 
cens et qua rante, le vig iele delle fi este sain t Si mon e t sa int Jude 
aposte lez. 

Charte o• 630, copie sur pap ie r (XV0 s.) 
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III 

Archives de l 'Etat à Lièg-e. 

Cathédrale . Charte du 29 novembre 1396. (1206) ? 

Nous Johans Borleis esquevins de Liege et. Libiers Colingnons de 
Sai nt Lynard li hui lbeurs fayson s savoir a cescun et a tous que nos 
avons achateit bien et loyalment a veoerables et discreis sain
gneurs monsaingneur le vice doyen et le capitle de Liege toutes 
les denreez entirement de hu ilhes e t de cherbon qui eskey r les 
poront et devront de terraigez fo u rs de une leur pieche de terre si 
avant quilhe sextent de coir a autre seiaote en terreur de Votemme 
en l ieu consist sour le male chavec joindaote az saiogneurs de Saint 
Poul de costeit <lavai dune part e t parmi cest assavoir cescun panier 
de huilhes trait a cheval dyez noef souls - item le panier de koches 
onse souls et le panier de cherbon parmi chia que souls, et tout en 
commoo payement ligois ausi suffisant com ilh est al jour del le 
daute de ces lettres que nos en devons et devrons rendre et payer az 
dis vice doyen et capitle de Liege dedeus le jour delle feiste Saint 
Gilhe prochain venant pour toutes les denreez que nos rechiverons 
et leveroos a leur dit terraige delle dicte pieche de terre dedens che 
dit jour et si avant qui lh apparat par boins comptes et par bonnes 
tailhes sour ce faites , cescun paniers par teil pris et valeur que d it 
est _ et ensi de Saint Gi lhe a autre, le dicte pieche durant e t que nos 
leveroos denreez a leur dit terraige, sens fraud . Et de tout ce que 
dit est faisons oos propre11 debtes cescua de nos por Ji et por le tout 
sens escuseir lune de nos pour !a utre enver s les dis saingoeurs de 
Saint Lambert et les promeitoos a teni r , faire e t entièrement 
acompli r et de payer a eauz !argent que les dictes deoreC'z monte
ront ensi et tout eo teilc maniere que chi deseu re est conteout 

. ' escript et declareit , et quilbs nos en puissent resiwre et ce deman-
deir par devant tous saiogoeurs et justiches si que de bonne debte 
et loy aux et de boin certain covens avoicques tous les frais et 
despeos quilhs en poroyent avoir ne sortenir en ce parsiwant par le 
faute de notre dit payement et tout a leur plains dis, sens nul 
contredit, toutes males ocq uisons en chouses des deseurdictes fours 
mieses et oisteez. Et renunchoos tant corn a chu a tous status, 

l. 

NOTE 469 

fra nchieses, privile iges, borgoisies, clerg ies, liberteits, fyes e~ 

homaiges specialement et geoera lment a to ut ce e t de quant _qu i 
con tre chu que dit est a iedier ne valeur nos poroyent en mao1ere 
·t lconne tesmoins ces presentes lettres overtes sayelees de. ~o~s 
' . . . s·1gne de verite it. Chu fut fa it lan dell Nat1v1te1t propres seia u x en 1 
Notre Seigneu r Jhes u Crist mi lle dois cen s nonante syez e 
penultim e jour de mois de novembre, 
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IV 

Archives de l'Etat à Liége 

Echev ins de Liège. Œuvres , registre n° 5, années 1426 à 1428, 
fol. 74. vo Acte du 18 juin 1426. 

Enseng nement fait l'an X I III< et XXVI XViii jour de j ung , maire 
Herion, Esquevins Gulardin, F leroo et Warouz comme Lowy 
Fast1·eit le huillcul' awist fait adjourncir par devant nous Collart 
l\Ia te ilhon aussi huilleur et li fcsis t certaine dema ndiese laquele lidil 
Collart li noyat, dont pour ce soy vantat ledit Lowy de prove it', 
parquen Iadmisimmes a mostrances. S i exhibuat pardevant uog 
teisme par la maniere qui sensyet , su r ce que Iid it produy~ant vuet 
bin proveir et mostreir que il at payet pour ledit Collart az ovriers 
delle ovraige cond ist delle basse tax he, de quel il est compteur, la 
somme de XXIII livrez et X IIII sous premieremen l , et en apres le 
somme de li i li vrez et XVIII sous pour plussie11rs semai nez et des
queles dois sommes compte fluai en fut fait sui· ledi t ovraige par · 
lenseag nement des iureis eu presence de dit Collarl meismes et des 
ault r·es pa rcho niers, et sur ce cognoist lidit Lowy, si comme comp
teur', avo i1· rechut en nom de dit Collar't a Jaqmieo le Cha rlie r le 
so mme de XX llII bayes et a Johan de Jupi lle syes hayes, lequel 
tesme lidit Lowy affirmai par seriment. Et li dit Coll art res pondit ce 
qui sensyet : cognissant qu il doit a u dit prod uysan t mais ne seit 
combie o, mais ce quil porat mostreir', ce li v ue l il payer, voir quil 
le remette en ses parchons qui l a voit alle nvra ige. l!: t apres produysit 
li dit Lowy plussieurs tesmoins lesquelz examinammes diligemment 
sur leurs serimens et fesimmez leur deposicion mettre par escript; 
par le deposicion desque lz nous apparut cle rement que li dit Lowy 
a vait bio prouveit que li dit Collart li devoit chinque griffons. Nous 
su r ce conseil hies, par g raud advis e t de liberatioa , ensengnammes 
par loy et par j ugement que on avait bin a commandeit au dit 
Collart , sur es tre bann is, par un g varlet de nou s la j ustice, de payer 
au dit Lowy les chinque g riffons desseurdits dedens VIII jours 
avueuke les frais ra isonnables a notre ensengnement, 
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V 

Archives de l'État de Lièg·e 

Echevins de Liège. Grand Greffe . Jugements et Sentences n• 329. 
Années 15H> à 1519. folio 259 v0

• Acte du 19 novell)-bre 1517. 

Rechar·gement fait auz voil' jures de cherbonaige par nous les 
eschevins de Liege l'a n XV< et XVII le XIX0 jour de novembre. 

Comme plais et questions fui ssent par devant les dis voir jures 
csmeus e l suscites entre Œngleberl de Bearewart sy que compteur 
des overaiges quon dist delle Plometrye et ses complices dunne part, 
et Gi let le grand homme son cousin extant en ce cas en lieu de 
Anthon ne Martin dautre part, a cause de vrc ii iiXX iiii livres e t Xiii 
solz deyus e t demoreis en rest envers le d it compteu r el ses dit com
plices par le dit Gi let suyaat les comptes fa is et raportes depuiz le 
VIII< jour du moi z daoust passe, procedans de chio cque souzemme 
part aus dit overaiges e t pour t'au lte de payement de ii< lievres entant 
moins des dis XI< iiii"' iiii lievres et XV III solz, Je dit En glebert 
sy que compteut• susdit avoit pris sa izinne et mis les dictes parchons 
ens mains des seig noraîges suyant les uzai ges de cherbooaiges.et sur 
laquelle somme le dit compteur cognissa it avoir receu de proulfit des 
di ctes parchons ensemble la so mme de sept florins et XIX aidans 
compte le g ro pannier a dcuz aidans et le hourdee a ung aidan dont 
pour en monslrer clischarge so us la jouruee pour ce limitec, le dit 
Giele l fist examinue1· ce rtains tesmons pour savoir la valloir et com
bien la toize de burre at couste el cc de jour jusques a fon delle 
vallee, item aussy le bure a ile araige et combien le manchie de tailhe 
et che rbon puet monte ir et rendre de prouffit, contre quoy le dit 
Eng lebert el ses di t complices a lligoient plusseurs ~ai sons. par les
quelles ils concludoient estre bin fondez pour demoretr ensd1ctez par 
chons suyant le regle de charbonaige e t la di te saizinne et d'avoir 
r emboursement de tous frais et domaiges et toutefoiz et davantaige 
sil plaisait au dit Gielet p urg ier les dis comptes auvec les dis domai
ges et interrestres ilz luy abandonoient. ~ur lesquelz ditferens plus
seurs prouva aces; moostrances , debas, all1g ances et cootremonstran
ces en ont par ·1es dites parties pa1· devant les dis voir jures este 
faictes lesquelz sur le chielf esleve et obtenu apportarent et exhibua
rent en noz mains. Sachent tuis que le tout par nous bio et diligem-

~~~~~~~~~'--~~~----------------------~~~~~~~~~~~~~~~~~~--~~~~~~~~~ 
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ment visite et endendu, nous sour ce meurement couseil hies avons 
dit etj ugie t en rechargan t les d is j u res que nous trouvons les dis 
comptes et somme susdi te estre bin et suffissamment a pparus e t la 
di te sa izinne j ustement prise a uvec les sept florin s XIX aidans sur 
ce recens de prouffis cydesseur declares ensemble autrez troiz fl orins 
oultre les dis Vi i fl or ins et X IX a id ans suyan t le r apport des dis voir 
j uras, parquoy il en devera t estre uzeit selon reigle de cherbonaige 
et le di t Eng lebert en dit chieff bin fonde mais suyant la dite presen
ta t ion au dit Gilet fa ite il porat purg ier les di s comptes auvec les dis 
dis domaiges et interestz sil luy plaisl. 

, 

-
1 
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i-IOTE 473 
VI 

Ar chives de l 'Etat à Liége 

Grand Greffe des Echevi ns de Liége. Jugements et sentences, 
r egistre n° 335, années 1522-1 524, fol. 78. Acte du 2 ju in 1524. 

Rechargemen t fai t a ux voi r ju res de cherbonaiges par nous les 
esquev ins <le L iege l'an XV0 et XXIIII le secundjour <le j ung. 

Su r ce que Johan Bonen euisse fait signifyer e t inlimei r par 
devant les di ts voir j ures, ses confreres; Henry de Tierneche ~flï o , 
sy que maistre delle fosse de chien, au lieu de Monteg nee , soy expw·
gie1· d ung regist1·e qui appartenoil a u compteur dudit overaige pour 
avoi r e t savoir l!'s comptes de la dite fosse, sur q uoy le dit Henri 
disoit ad ce non estre tenu et qu'il estoi t a luy seu l mal ar isneit , 
ma is quant il fe roit adjourneir tous les maist res et parchoniers de la 
d ite fosse, il en volroi t uzeir a lenseng nement de justice pour oultre
ta nt que a luy paroi t touchier e t n'estoit tenu pour le present soy 
expurgier se don t ne luy voloit par t it· nuement a seriment ainsy que 
a loy sen r aportoi l , sui· lequel different et chieff en tre les d ictes pa1·· 
lies esleve el obtenu li<sdits voir j ur eis estoient ce jourdhuy compa
r us par devan t nous apres le r apport desquelz oy u et les dictes 
parties entendues le tout su i· ce meurement conseilhies a t par nous 
este dit en rechargan t les dits ju reis selon qui l nous constesoit de la 
matier le dit Henr i est en son di t chieff bin fun de et que le dit Johan 
Bonem es toit tenu sil voloit que iceluy Henri soy expurgassy (sic) 
[expurgasse] aussy bi n fair e signifyer el adjourneir tous les autrez 
mai tres et parchoniers que luy pour lors en fa ire ce que loy ensen
g nera t , condanpnant le dit Jchan Bonem aux fraiz de loy . Item lan 
susdit le IX• jour dud it mois su r ce que le <lit Johan Bonem cuisse 
fa it adjourneir servan t a j ourdh uy le dit Henri de Tie rnecc pour 
avoir adover ture de notre presc1·ipt r echarge auquel jo ur le di t 
Henri estoit comparu desiranl avoir la lectu re diceluy en soustenan t 
par le dit Johan Bonem le ùevoir mectre avant ou autrement i l avoit 
bin a wardei r heure. Apres icelles part ies oyues considere q ue le à it 
Johan Bonem ne mectoit et ne volloit exhibueir not re di te r echarge 
pour en avoi r le dit Henri la lectu re et oy ue a t par nous este dit que 
le dit Henri avoit bina wa rder heure, ce qui! fit la endroi t a notre 
enseng nemen t. Item in continent apres ce la miesme renu nchat le 
di t Johan Bonem a ladjonr qui l avoit fa it fa i re a u dit Henri, ce qu i 
fut a la r eq ueste diceluy Johan mis en notre warde . E t la endroit 
iceluy par nous suyant le reounchement par iceluy Johan fai t ledi t 
adjour adnicille. 
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VII 

Vofrs-Jurés 
1523-1526. Reg . 4 . 

fol. 127. 
13juio 1525. 

Sur les differens exstans en tre Johan Everart, compteur des 
ouvraiges de Xhorcheval , d' un e part 

et 
'I'ossaint le Mavys, d'au t re part, 

à cause de certaines mines e t terra iges que les dits maitres et par
cbonniers avoient achatte it à Rausse d'Ans , lequei l achat avoient 
compteit sur le compte pretendant se faire payer le dit Toussaint sa 
part, contre quoi le dit Toussain t a llégoit qu'il n'en estoit tenu en 
tant que jamais ne sa voit consenti t pour sa part au dit compte. Les 
raynes des parties oyues, fut par nous déclaré que le di t Toussaint 
ne si·e1·at tenus payer sa part des diœ te1·raiges com7Jtés , considé1·e 
que ce ne sont point ustilles de fosse, se doncque le dit Toussain t 
n'estoit consentit au dit compte. 

;, ,., 
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vrn 

Archives de l 'Etat à Liég-e 

Voirs-jurés des charbonnages, registre n° 4 . Années 1523-1526, 
folio i97 et i97 v0

• 

(En samedi le XXVI• jour de moye) [1 526]. 

L a miesme ;;ur les differens exstanls en tre Joha n de Flemale, comp
teur des c..veraiges condist des cominnes dunne part, et maistre 
Franckc partie faisaut pour d10 [ un blanc) sa mè1·e, dautre part, tou
chant et a cause de ciertain nes faulles que le dit compteur pretendoi t 
faire sous le dit maistre Francke partie faisant comme dessus , contre 
quoy Je dit maistre Francke alli goit qu'il ne devoit fa ire queilcquc 
faulte sur luy en tant que pom· sa pa1·t i l nestoit constitueit comp
teur, assavoir pour une VIII• part , et ossy quil devoit faire de V III 
comptes uug suyant certain ne declaracion par nous donnee. Avecque 
ce soy van loit proveir qui ! ne dcvoit queilcque choese eu pappicr e t 
qui! avoit bien paiet pour la dite V III• part. Les raysmes des parties 
oyues fut par nous declareit que le dit maist re Francke porat faire 
pour son VIII0 part tous les jou1·s de VIU romptes ung, voir qui! 
devero nt lolle ir luy pou r son VIII0 part contre les autres V fl VIJfc 
part pour savoir a queil compte il commencherat fa ire e t qui! l'ache 
tei lmeut tourneir pour le dit compte que les maistres et parchonoiers 
oyaient queilcque dommaiges ne interest. Item quant a uz autres 
comptes fays deparavant par le di t compteur, le dit maistre Francke 
pour sa part E>n porat querir son droit et araysnier le dit compteur 
sil Juy plaist, lequell sen porat deffendre et a lligier. 

La miesme fis t maistre Francke chietf e t partie pour eu nom de 
d10 (un blanc) sa mère contre Johan de Flemale, compteu r des ove
raiges des cominnas, a cause de ciertai nes faultes que le dit compteur 
pretendoit faire sur luy quil est bien fundeit dy estre mis a mostran 
ces pour proveir qu' il ne doit queic lque choese en pappier de comp
teur e t qui! at bien paiet et satisfait ce qui! doit pour unne VIII• part. 
Et le dit Johan de F lemale at oblenul qui ! nest tenus r espondre a luy 
sil ne luy donna seurele de frays antant quit est clercque et que sa 
mere est femme vesve, furent injoincts les parties·davoir fait les se
gurteis dedens thier jours prochain pour le quaere alleir a chietf etc. 
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IX 

Archives de l'Etat à Lièg·e 

Voirs-jurés des Charbonnages. Années 1533 à 1537, fol io i . Acte 
du 3 mars 1533. 

Record et allestacion faict par nou s les voir jureis de cerbonnaiges 
!an XV0 XXXIII de moiz de marce le troisiemroejour,jureis Wathie, 
Boenemme, Crackiu , Denizhe , Stennebert el Braibant. 

Pardevant nous comme pardevanl co urt j urei de cerbonnaiges est 
comparut personnelemenl Renchon Jenin comme compteur des ove
raiges quon dist delle Ketail he, lequeil la meme nous r equi st s uyant 
certa~n decreit donneit va1· monsr !official de L iege qui ful par 
devant nous mostre, l icle et exibueis, dalle le premier jour de dit 
moiz an susdit , qu'il polsist de nous le~dits jureis avoi1', parmy ses 
drois paiant, ung bon, vraie ctjuste record et atteslacion auctent iqu e 
de ce qui astiemmes salva ns, wardans et usans cornent ung compteur 
de fosse a faulte de paiement de ses maitres, ung ou plussieurs, soy 
conduyseit et usoil de tout ce que eu astiemmes salvaus, wardans el 
usans tant par nous reg ist re, pappies e t exploiz auctenticque comme 
de memoire et coguissance que en poicmmes avoi1· . El nous lesdis 
jureis condeskendans a la req ueste qui nous faisoit le dit Renchon 
Jenin compteur comme dessus, concidereit par nous que quiconcque 
record demande avoir le doit parmy ses drois payant a nou s, pour ce 
communiquei t ensemble la mateire el pris consultacion les ung de 
nous az autres de la mateire, apres qu oy fait avons unaniment, dune 
commun accord et sains nulz deballans dit e t recordeit , disons et 
recordons, salvon s et wardons et uso ns aile emidrement et honoreis 
messn les Esquevins delle Haulte j ustice de Liege notre chiefl que 
ung compteut· a faulte de paiement daucims denùrs com1Jteit en 
son JJaJJpier·s 11a1· le JJ lus grande settlte de ses mait1·es, que iceluy 
compteur a f'aulte de paiement dfoeulz den iers ou en pa rtie fait faire 
unne soroonse a la fosse et overaige par ung de nous les dits jureis el 
a premier jour de plait ens uyant il vient wardeit heure sur icelle 
somonse, et apres ce fait adjournei t iceulx ses maitres ung ou plus
sieurs qui soit ou sieroient deffa lanl de payer leur part de tei lz 
deniers selonc leur part qui! ont a lad ite fosse, pour r endre en faulte 
et a jour servant, se iceulz ses maitres ung ou plussieurs ne son~ 

1 
1 

~ 
r 

NOTE 477 

comparant e t alligant, iceluy compteur fait ses faulte en rendant en 
faulte ceulz qui doient , ung chacun selon sa part. Item apres teile 
faulte, ledit compteur a premier jour de plait, seconde, ou plussieurs 
peult recomparoir par devant nou s et prendre saisinne sur les par
chon des maitres defallans de non avoir paiet le contenut des dites 
fau lles ; e t apres qu'i l al pris saisi nne, il fai t laisser savoir a iceulx 
maitres detrallans et desaisis par notre varlet quilz aient purgiet 
leur parchon dedens Viii jours ensuyant , e t semblement, après iceulx 
expireis et escrips, le fait laisser savoir az saignoraiges de dit ove-
1·aige, et se iceulx maitres ne seig noraiges ne purgent dedens les dits 
termes, les autres maitres et compteur peulent useir de teiles par
chons desaisie donneit etc .... 

·~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ ~-!~----=---~~-
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X 

dompteur. 

Voirs-Jurés, 1556-1559 (2), fol. i 50. li octobre 1558. 

La mème iémoignat Gros Jehan, Varfot sermenté a nous les voir
jurés de cherbon nages, avoir enjoin t johan de Woroux commë 
compteur d'Ardartthier que dedans 8 jour s expirés eu isl satisfail et 
payet Johan de Hemricourt sy que hernier et mai tre au dit ovt·aige 
delle somme chàcun jours d'trng carolus <loir depuis 3 semaines par
cidevant passée, pour cause des intérèts et dommages soutenu s par 
Je dit de Hemricourt pour la fau lte du dit de Woroux a cause qu'il 
est compteu1· instablit pow· la dite fosse ayant le centeme denfr 
comme il est cfusance au.vec ung gt·os pannfr le quinzainne et JJOUI' 

.sa detfaulte qu'il n'a tow·neil la d?'te fosse comme tenu s as/oit - lu 
dit Hemricourt al sustenut la dite intereste tan t comme hernier 
comme ma itre. A laquelle inj unction al estei t desobeissant et en est 
par devan t nous desobei t. 

~ 
1 
1 

NOTE 479 

XI 

Cens d'areine et indemnité pour versage d'eaux. 

Copie faite par nous les Y.oirs-Jurés de charbonnage de la Cité, 
fran chise e t banlieue du Pays de Liége , extrai te hors d'u n de nos 
registres authent iques. 

Le 6° jour de j ui n 1570, s ur ce que le Révérend Père en Dieu, 
Monsieur l'abbé del Vaux Sa int Lambert e ut fait ad j ourner par 
devan t nous les maîtres .de l'areine d'An s afin de lui rend re compte 
e t reliqua des pann iers escheus aux cens d'a reioe au di t ouvrage, 
ensemble des terrages â qu oy Ista Rumelin et Colle vVasseig oppo
saient, disant quand est au terrage qu'ils ' 'ouloient payer, et que les 
facteurs du sieu r abbé vi nssent à la fosse compter et recevoir les dits 
terrages, et quant aux cens d'areine que leur convenait tirer leurs 
eaux au jour et n'av-oient poi nt d'assistence de la dite a reine, et leur 
convenoit payer a celuy qui était hurtier e t possesseu r de l' hérita~e 
oil la dite fosse était assise pat· qu oy ne sont tenus payer au sie~r 
abbê, de tant aussi que le sieur abbé ne les enlretenoit en leurs 
prises, aios souffrait qu'autres mai slres versaient sur la di tte arei ne 
qui les empêchait qu'ils ne pourraient ver.ser sur la dite arei ne au 
moyen de quoy soutenoient ne devoir point tant qu'ils ver~oien t au 
jour . 

Sur et t:on tre quoi le dit sieu1· abbé disoit qu 'attendu les prises 
rendues aux d its maistres par lesquels appert qu'i ls doivent entre
tenir la d ite xhorre de maxhea et couverture e t partout pour ouvrer 
desseur iceux et dessous les raisons des dites parties ouyes avec 
v isitation des dites prises, avons dit e t enseigné a la correcti on des 
honorez Sgneurs Messieurs nos chefs, 

que les di ts seront teous sui vant le con tenu de leurs prises laisser 
continuer le dit sieur abbé de so n dit cens aux dits ouvrages et Iuy 
rendre compte et reliqua, attendu aussi signamment que Les dits 
maîtres se sont serv is de versage sur la dite areine et terrage en 
avallant leurs bures suivant la même con naissa nce aux dits maîtres. 

En outre disons que les di ts maîtres devront payer a l'hurlier pour 
cause de versage de jo·ur de cent panniers un en tant qu'ils feront 
le di t versage au j ou r , signé Jea n de Mean par reg r um (registrera) . 

Traité des houilferies : Bibliothèque de la Ville de Liége. 
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XII 

Archives de l'Etat â Lièg·e 

Voirs-Jurés. (i579-i58i ) fol. Hl septembre 1579. 

La même ~ur la question deentre Johan Collin, comp tem· de R oux
hice , d' une part, et Noiel de Haneffe d'autre part , a cause de devoir 
par luclü J ohan allefr compteir auvec ludi t Noie l , cli ssant par ludit 
Noiel que LUDIT COMPTEUR SUYANT NOTRF. U?.ANCE DEVOIT VENIR COMP

TEIR EN SA MAISON ET HA BITAT ION, seyu que lu dit compteur gaing noit 
son argent, sen r apportan t a nous - et lu dit com pteur disoit de 
cont rai re , et que suyan t la jonrnee par nous pour ce ass iese, il devoit 
com paroir par devant no us que pour com pteir ensemble, mesme que 
à fa ulte d'avoir com paru a jour servant que pour com ptoir , i l avoit 
warde he1t1·e contre lu di t Noùl, a moyen de qt1 oy clevoit comptoir 
par devant nous, davanta ige qu e ou lu dit Noie! demouroit, astoit 
u ne prieson el lieu à luy suspect , __:_ a quoi ludi t Noie! replicquo it 
que la dite j ou roee de compte a voit este faicte en son absence l ui 
retirer . Les ra isnes des dites pa1·ties oy ues, avons enseing ni l't aile 
correct ion de Messieurs notre Chieft', que en suspen sant la dite heure 
wanlee, lu clü compteur arat â compai·ofr a la maison et habita tion 
du dit Noiel attendut notre w :an ce obsei'V<ie de toute antic~itite que 
tou s les compteurs sont tenus d'allefr CtJmptefr auvec leurs mait1·es 
en leurs maisons et qu' il ne constat que lu dit co'm pteur soit exsens 
pour aulcun:1 (pour aucuns motifs) pa r quoy n'oseroit comparoir en 
la maison du di t Noie!. 

Annexe. 

Que attendut notre uzance obse rvée de toute anticquité que tous 
compteur s sont ten us d'a lleir com ptei r à leu rs maitres en !Purs mai
sons et qu'il ne consta t q ue ludi t compteur fu isse exens pour a ulcu ns 
par q uoy n'oser oit comparoir à la maison d u di t Noie!, que pour 
compteir ensemble, icelui dit Johan serat tenut d'alleir à la maison 
et habitati on du dit Noie! que pour compteir ensemble, su pensant La 
dite heu re wardée obtenue par ludit compteur. 

Item .. le xxr.r· du dit moi z, avo ns enseigniet que demorons empres 
not re dit enseignement , mais de consent dud it Noie! soy deverat 

t ro uver ens ly ung des chambreau de lle Violette, presens alcuns 
j u reis s 'il leur pli st (pla is t : j e su ppose) . 

l 
1 

1 

1 
1 

1 
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NOTE 48i 

XIII 

Messieurs les Voirs-Jur és des chorbonaiges, 

Arnuld de B~aurewart demande de vos Seigneu r ies record et ce 
qu e vous scavez s ur les poin ts s uivants , 

Scavoir , p1·emier , s' il n'est véri té de la notoire et commu ne usance 
de tout tem ps obser vée en fa it de huill erie, quant une cou ple de 
maitres de que lque fosse a acheté à quelque marchand de bois 
q uelq ues givées de slanchons pou r la cond uite de letll' fosse, tel ma 1·
chand et vendeur est tenu de livre t· et co nstitue r les ditles g ivées au 
rivage qui lui est par les d its maitres désigné, sans ycelles g ivées 
sewer . 

Secondement , s' il n'est vé r ité que le vendeur de tel g ivées n 'a 
accoustu me e t ne peut fa i re sewer, ni décou ple r les dits g ivées sains 
l'aveu et consen tement des dits mai tres "achepteu rs , ai ns que les 
mai t res achepteu rs ont accouslumez de fai re sewer et ti rer hors de 
l'eau les g ivées pa r e ux achepleurs à leurs dépens et périls. 

Item, s' il n'est vé ri té que le marchand ou vendeur vient sans le 
g ré e t consentement des d its maitres achepteu rs à fai re sewer et t irer 
de l'eawe et fai re decouple!' les dittes g ivées et que par inondation 
d'eawes o u a utrement les di ts stauchons soi viennent à perdre, que 
tel perle ne peut el ne doit èt1·e imputée a ux achepteu rs ains au dit 
vendeu r , à laqu elle requesle el dema nde comme raisonnable con
descendant et veuillans à l ui et à tous a ut res administr er j ustice , 
quant en sommes requis, avons su r les points e t articles susdi ttes 
entre nous meurement cons ulté e t communiqué , et a près meu re 
consu ltations et commu nica lions prises a vous di t e t recordé, disons et 
recordons à la correction e t rem idrement des honoré Seigneu rs 
.Messieurs de la Haute Justi ce de Liége notre chieff que l' usage et 
coustu me en fait de huillerie pou r l'achat e t marchan dises de bois 
d its s tanch ons à de to ut temps été et est telle que les marchands el 
ve ndeurs des dits stanchons sont ten us de cond uire, co nstit ue r et 
1 iv re r ·les d its s tanchons acheptez en g i vées el sans être decou plez et 
d isjoints à ung des r ivages de Meuse que lui at été par les achep
teu rs en marchié faisant des dits bois déno mmé, et désigné, et que 
telles givées e t cond ui tes en dit r ivage son t à la charge des mai t res 
achepteurs , lesq uels soo t tenus les faire sewer et ti r er hors de l'eau 
à le urs dépens, et point le vendeur , el que s' il advien t q ue le vendeut' 
vienne à f11 ire sewer Jes dHs givées sans l'aveu , gré et consentement 
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des dits maitres et que les dits stanchons viennent à s'entreperdre 
par quelque sorte que ce soit, telle perte ne doit être imputée a ux 
achepteurs, ains au dit vendeur, le tout quoi fait a été ainsi de tout 
temps en huillerie usé et observé, comme l'on fait encore journelle
ment, ne puisse toutefois que il ayt quelque condition ou pact au 
contraire (1). 

(1) Jugements des .Jurés des charbonnages. 

Dib!. Ville de Litige, p. 52 et 6uivnntes. 
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NOTE 483 

XIV 

Comptage . 

27 avril 1591. 

Messieurs les Voirs Jurez du Cher bonaiges, 

Sur l'acl,io nrnemenl donné allnislance ctc Piron Pacque a Paquot 
o ' ro n o o ra ô. A rnunhl dt, lSC'n '1 1•r , , •n 1•t p o ur ;~ ,· oir de -v o o Rci g 1u"'i11•r1 • 

PiM Ptlt'ol'J el ullosbliou i1 u1• Io l'uil Jo éo qllo lêllêZ 1.:uiv:i nl vos 
usaoces el cou t1lumc11 s u i · cc point. 

Scavoll' s'il u'esl Vl'al crue sulvanl l'ègle de chel'houaige, quanl un 
compteur de fosse dement en defaut par deux quinzaines rottiers de 
point fai re les comptes et retc rrnnt néanm oins pendant co temps (Qf! 

denrées de sa parchon el après volontairement abandonne la fosse 
emportant les peines cl laburcs des pauvres et que par après à son 

vcu el scu permettre les ault•cs mail11e!! besoigner à la fosse soil az 
denrées ou aul1·ement pat• le terme do 'oiû jours el plus sans clamer 

aucuD droit soi t par justico no aulrcmcot que apros tel Lerme no 
peut vaillablement demander aucuu droit à icelle. 

Demandant sur ce que tenez, etc ... 

Ayant pat• nous avisez Judit ecrit et le tout communiq ué par 
cnse!l'lble avons a ile co1Tectioa <les honorez seigneurs Messieurs de la 
Haule Justi ce de Liége, notre chicff, recordé et attesté comme pa r 
ceste recordons e t attestons suiva nt règle, usaige et coustume de 
cherbonaige que auand un maître de fosse permet qu.e les au tres 
maitres comparchonniers ouverent az denreées à son seu, san s 
clamer, ni demander sa part par l'espace de 40 jours, qu'il ne peut 
a près les 40 jours expirez demander n i clamer droit à sa part, ni à 
la ditte fosse, en signe de véri té avons donné charge à notre g reffier 
de subsigner la présente les an, mois et jour susdits . 

Présents : Tassi n de Glen, Lambert Wartea, commissaire, Pirotte 
Gielman, Lambert Warnier, Vincent Pierre, Pacque le Cocq et 

Hubert Pacquot. 
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XV 

Archives de l 'Etat à Liége 

Voirs-jurés des Charbonnages. Années 1605 à i607, fol. 129. 

Le XVIII0 de may i606 comparut par devan t nous, les voir j urez 
de cherboonaige, honorable Jea n le Cleck corne compteur e t !un des 
maitres de la fosse quon dist delle fontaine a Qui kepoiz, lequel nou s 
remonstrat que pour a ccomoder et rassembler les denrees de la dite 
fosse aupres de la riviere de Meuse, il ont prins passaige j usques a la 
dite riviere de Meuse s ur plussieu rs pieces dheri taiges et entre a ultre 
sur un prejoiadaat a ladite riviere, liquel est possede par Andrieu 
de Thieraesse 1 uo desdits ma itre, et ce par le consentement d icell u i 
Andry de Thiernesse. Et corne il y avoit quelque doute si mon sr de 
St Jacq ue et son coveat seroienl proprietaire du food dicelluy pré a 
r aison que ledit Thiernesse leu r paie annuellement quelque deyus 
ou t reschens annuel, al requis ludit comparant davoir de nous 
attes tation sur les points subescripts, savoir sil ne peu ven t legitti
me nt servir de la dite comodite sur le mesme pre selon noz usaiges 
en pa ian t domaiges et dou bles domaiges soit a u possesseur du fond ou 
a aultres a cuy il appartient en r eparant lesdits domaiges a Ja mai n 
faillie ainsy qu'il estoient a jour de l'entree. Ce fait et ayant le tou t 
murement consulte et av ise par ensemble dissous aile correction etc ... 

qui ceulx maitres poront pou!' la comodite et proffi ts de lad ite fosse 
pa irier prend re voies et passaiges soubz lu d it preit e n paiant dom

maiges et doubles domaiges ainsi quon fait desseur et desoubz selon 
noz ~saiges, veoi r touttefois q u~pres les ouvraiges de la dite fosse 
dela1ss0 e t abandonne ice ulz maitres debveront remettre lu di t preit 
en tei l estat et degre qu'il estoit auparavant le urs entree. 

l 
( 
l 
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NOTE 485 

XVI 

Archives de l'Etat à J.Jiège 

Val Saint-Lambert. r eg is tre n• 2ï4 : Recueil ayant appartenu à 
L ambert Dawans, échev in de Sel'aing el contenant des actes relatifs 
à Seraing, aux houillèr es , etc . 1546 à 1712, fo lio 74. 

Quaeritur et r ésolution 

To uchant l'office de compteur a aucu ns ouvrages conquis par vert u 
du mandement de l' an 1582. 

I l est qu e les maitres et comparchoniers de Jour Deva nt auraient 
en trepris de me ner et conduire u ne xhorre comencante a la riviere 
de Meuse et conduite par les ou vrages des burres de Procureurs, 
Chevaux , Chawe , Souri s , e t de la à Rouk is Tonnon, lesque ls burres 
ont étéz deserrez et tant fait par l'ind ustrie et grand fraix des d ist 

maitres de J our Devant pl usieurs ouv rages auroient etez conqui s a 
l'e ffect de l'ordonnance de l'an 1582 e ntre autres les ou vr ages de la 
foi;se de Rouchis lesquels sa ns l'aide et secours de la dite xhorre 
étoicnl n oyez e t submergez et vrayement de tout inovrablcs, or 
comme les dits ouvrages sont indu bitablement tombez e n conquete et 
par a insy les an ciennes couples des maitres pe ries et ~issoudes. 

Quaeritu l' : Si le vieux e t anc ie n comptage n'est aussy amortis , 
memc tom bez en conquele e t re de s uit te a ux ouvrages conq uis et 
choses accessoirement dependantes de la societe el couple des maitres 
ja amort ie e t dissolve , su r quoy, Messieurs, l'on demande votre ad vis. 

R é11olution 

Ay ao ts Messie urs les Esche d os de Liege a visez le present quaeri t u r 
d isent pour resolution presupposaul le fa it comme il est narrez que 
l'office e t droit de l'a ncien compteur cesser oi t e t seroit absoly. Action 
ce 4° ,juillet 1607 signé Brie l pro Dirch absente . 
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XVII 

Archives de l'Etat à Lièg·e 

Voirs-jurés des charbonnages . Année 1608. folio 103 v• 
Acte du 3 j uillet 1608. 
f" 102 v•. (En jeudi IJI• jour de j uillet H308). 

f'> 103 r• (La miesme comparurent par deva nt nous etc ... Jean 
Jermet d it des roualles et Erard Meat son associé corne compteur de 
la fosse Dagh uet hors la porte sainte Marguerite, lequel at requis et 
demande de nous résolution et certi fficatioo sur ce: s'il n'es t ai nssy 
que selon uzence et coustumme de huilherie de toutte aochi enneté 
obse~vée que le c~mpteur de q_uelcque fosse, quel quelle soit, peult 
a ra ison de ses pa1nes et vacations extraordinaires tous les XV jours 
~uvrants fosses az dens~ées mettre et prendre pour son particulier à 
•~elles f~sses un~ panmer de densrées tele que Ion esl accoustumé 
d abstraire el tirer hors des dites fosses sains oui contredit ou 
empesc~cment q~elcquoncquc . A laq uelle req uesle condescendant 
avons dit pour resolution avoir veu uzer à plussieurs fosses et de 
longtemps obser~er le premis et prendre les com pteurs de plussieurs 
fosses Jung pann1er par xv· pour leurs paines extraordinaires . . ,. , . , VOl r 
qu ils so nt ten us et accoustumes de !Ivrer et faire venir a la dite 
fosse boix, ust_illes e.t touttes autres choses nécessaires à icelles aux 
despen.s des. d1 ts ma1tre.s, tellement que la besoigne d'i celle ne soit 
retanlee, m1esme de pa1er pour les débteurs affin que l'on oc viegne 
par la négli gence de tels compteurs à festoier. 

r 
1 

NOTE 487 

XVIII 

Archives de l'Etat à Lièg·e 

Val St-Lambert, reg . 270, i 6i 6 à i684 , fo lio 51. acte du 6juin 1630. 

P r ieses de d iverses pieces pour les maitres de la fosse des Joncs 
pa rmy les d1·oicts de ter1·aige et cens d'haraine. 

Le siexieme jour du mois de jung an X VI0 et trengtes , constitués 
et instablis personelemenl par devant moy, le puble notaire subsigné, 
et des témoins embas dénommez, vénérable damp Jean Gielon, 
trescensier des seigneurs Abbé et couvent del Vaulx St-Lambert et 
partie fa isant pou1· iceulx dune par te, Piron delle Haexhe et Jean 
Bo vier dict Renard , partie et soy forts faisants tant pour eulx que 
pour leurs consors, maitres et comparchoniers de la fosse de J onds, 
scituée dedaus les Wérixhas en Ster, en la haulleu r d Ans et Moll ins 
d'autre parte. La end roicl , la dicl sr parti e fai san t comme dessus 
al rendu el conferré prieses et faculté ausdits maitres, présents ce 
acceptants comme dessus, pour ouvrer el besoingner a tou ttes 
voines , eus et par des oubz, premier, certaine terre contenante 
environ ung bou nier et demi possedé superficielement par les 
represenlan ts Mathieu de Jace au dil lieu de Ster, joindante damont 
a Toussai ncl le Paige, vers Geere a ux wérixhas, d'aval a 'vVery 
Reeck, vers Moese a Toussain t le Paige - item par desoubz deux 
pieces de preit possede par Toussaint le Paige contenants environ 
d iex jour aa ulx, j oindant la total ile d amont a Lambert le Charlier 
et a Henry de 8ter , d aval aux représenlans Mathieu de Jace, vers 
Geer aux représentan ts Loys de Ster , vers Moese au chemin - item 
par dcsoubz certain s deeux pieces de preits possedés par Gielet del 
Haexhe, joindants la totalile diceulx vers Moese a realchemin , 
damont a 'Very Rceck, vers Geerc au dit Wery , d aval a Henry 
Ballaes contenants iceulx preits environ XXXV III vergés grandes
item par desoubz trengte huicts verges consistants en deux preits 
possede par Henry Ballaes, joindant la totalité d iceulx d amont a 
Gielet delle Haexhe, vers Geere au dit vVery lleeck, d'aval a Henry 
le Paige, vers Moese aux Werixhas - item, certa ins deux pieces de 
preî t j oindant l' ung a l'autre possede par lu dit W ery Reeck , 
joindant 1 integralite diceulx d amont a Henry Ballaes, vers Geere 
a Henry le Paige, d aval a la vefve Gerard Ballaes et aux repre-
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sentans feu Gerard Ballaes, et vers Moese aux werixhas, contenant 
le tout environ ung bounier et demi, et encor par desoubz deux 
pieces de preits contenants environ ung bouoier et demi possédés 
par Henry le Paige, joindaot la totalité damant a Henry Ballaes, 
vers Geere a luy mesme, d aval a la relicte de feu Gerard Ballaes, 
vers Moese a u dit vVery Reick, le tout extanls en laditte haulteur 
d Ans et Mollins, et ce par my payant et 1·enda nt par les dits maitres 
ausdicts seigneurs pour leur droict de le1·1·aiges au desseur de Ze iw 
cens cl'hai·aine de quattre ving ts t raicls ou pannie1·s quy provien
d ron t et seront abstraicts de par desou bz les dictes prieses ung traict 
ou panniers, soyent groz ou menus, quictement et ligement; et pou r 
le vin des dits seig neu rs au regard dudi t hune seulement, les dits 
maitres seront tenus de donner a usdicts seig neurs vingts rix dallers , 
et encour pour chascune voine quy seront ouvrable a udit burre, dix 
rix dalle rs ; at este encor conditioné que les dits maitres pour chacun 
burre quilz feront, soit dedans ou dehors les dictes prieses pou r 
ouvrer en icelles, quilz payeront aus dicls seigneurs encou r pour le 
vin vingts rixdallers comme dessus e l avecque ce }'Our chascune 
voine ou v1·aible a chascun des dicts burres diex rix aussy comme 
dessus . Conditioné encor que apres que les dicts mai t res auront 
achevé leurs ouvraiges ensd ictes prieses, quicelles et les burres 
re thourneront en la plaine puissance e t disposition des dicts seigneurs 
pour en uzer comme ils trouve1·ont· convenir et que les dicts maitres 
s uyvan t reig le e t coustume de houilheri es , debveront et seront tenus 
e t obligés de poursui v re leurs ouvr aiges ens dictes prieses conti
nuelcment de jour en jour, sains lard er el a mei lheur proufficts que 
faire se porat; item que les dits seig neurs poronl aux despens des dits 
maitres, si bon leu r semble, en voier a leurs fosses et ouvraiges deux 
ou trois fois par an les jurez de charbonaige ou cognisseu rs pour 
veoir et v isiter iceulx et leurs dispositions mesme poront les dits 
seigneurs'. si bon leur semble, mettre ausdictes fosses et ouvrai ges 
ung ouvrie r trayeu r ou trayeresse aux despens des dits maitres sa 
journee gaignant et ouvrant comme ung autre pour viser et teni r 
la mai n a ux droicts de le rrai ges et cens d'haraine desdicts seig neurs 
et pour l'office de complaige ausdictes fosses lu dict seig ueur l'a~ 
conferr~ et concédé avec les d?:oicls ~t JJl"ofi~ls en provenants au dit 
Peroo Jusques a rappel et revocat 1on qu Il r elieut en tout lem 
d · d · · 1 f · d • ps a von1r comme u miesme a t 1 a1ct e l of fice de wai·d · . . aige en 

faveur du dit Jea n Renard avecque pareille retenue_ et 
0 

d . d" . p ur Ullg 
ern1er at este con 1t1oné et par les dictes parties concéde' et . 

accorde 

1 

NOTE 489 

que les dits mai tres quand au rest se debveront reigler ensuitte es 
conformité des coustumes et uzaiges de cberbonaige suyvant 

. lesquelles les dits seigneurs pourront aussy en tous tem ps advenir 
uzer de leur droict com me treuveron t convenir et a effect de par 
les dicts maitres comparao ts furnir, effectuer et accomplir tout le 
premis iceulx ont oblige tous et quelconcques leurs biens meubles et 
immeubles, presenls et" fu llu rs ce tan t conj unctemenl que div ise
ment que po u1· sur el contre iceux recouv rir toulles fau ltes par 
adjour de qu insai ne et autres voies selon stie l de courte el ?ou~ le 
premis rcnouveller el realize r par devant toulles cou r tes et JU~t1ces 
ou besoingne serat, les d icts maitres compa ran ts ont com1s et 
constitue tous porteurs du double du present act et qui en voldron t 
prendre la charge et chacun deu lx insolidum, promectants, 
ratiffiants, le tout en la meilheure et pl us ample forme, sur quoy 
etc ... Ce at este faict a 1 hoestel dudit val St Lambert scituee au 
Yisnable disle a Liege. paroiche de St Adalbert en presence comme 
tesmoins Laurent Streel et Anne de Resarmont tesmoins au premis 
buichez el specialement appele, les an , mois et jour que dessus. 

(s) Guilh . A.rnoldi, des au thori tez apostolique et imperiale 
nota ire jure et par Son Altesse Serenissime de Liegu 
aùmis e t aulhori se e t immatricule au premis requis sub

scri psil. 

• 

.. 
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XIX 

Archives de l'Etat à Li ège 

Val St-Lambert , reg. 270, 1616 à 1684, fol io 54. Acts du 26 aoûl 
1634. 

Collation du contaige des J oncs a Henry Germea a révocation, 
retenant le mitan des dro icts et profi'!ls. 

Le v ingte s iexieme jour du · moi s d'aoust an seize cents e l t veng te 
quattres personelemenl constitués par devant moy le puble notaire 
s·ubsigne et des temoins embas dénommés révéreud dam p Jean Gielou

1 

abbé du Val Sainct Lambert, partie fai san t tant pour l uy que pou r 
son couvent dune parte, Henry Germea bourgeoy de Liege demorant 
hors la porte S'• Margaritte da utre. La endroit al esté en tre les dictes 
parties contracte et convenu et pa1· lu dict sr accordé que lu dit 
Germea, ce acceptant, porat et debveral exer cer et faire le debvoi1· 
et office de compteur des fosses des Jonds , et ce en nom et soubz 
1esdicts seigneurs a usq uels tel office appart ien t et aussy pour dure1· 
seulement tant et sy longuement qu il leur plairai e t jusqu es a 
rappeau et revocation que les dicts seig ne urs po urron t faire en touts 
temps advenir pour allors, ce arri va nt , du dict comptai ge fai r e et 
uzer a leur libre disposition comme lu dict Seigneul' at reten u el 
r eser ve bien expressement. Pour respect duquel exercice e t pai nes 

du dict Germea u a fa ire et emplie1', ludict Seig neur a t accordé a u 
dic t Germea et a u proffict d icel luy la droicle moictié parte sêu lernenl 

des fruicts , prouffic ts e t emoluments d u d icl offi ce durant le temps 
preexprimé et poi nct davan ta ige, et quand a l'autre moitié parte des 

dicts prouffic ts, desquels l u dit Gcrmea u debverat tenir bonne note 
et collecter, il sera t tenu les rend re, faire bon et paier ausdiets 
seigneu rs a to uttes semonces et réq uisitions, auquel effee t et d'ob
sel'ver le premis ludict Germea s est obligé luy et ses- biens envers 
lu d ic t seig neu r ce acceptant. Et pou r le premis reali zer par devan t 
touttes courtes et j us tices ou besoing serai en tous temps futurs, les 
dictes parties ont commis et con stitué tous et chascuns porteurs du 

double d u present act et qui en voldron t pr endre la charge et chascun 

deulz. surquoy etc ... Ce al este fa ict et adven u a 1 hoeste l des dicts 
Seigneu rs scitue a u v isnable d is le a Liege, paroi che S 1 Adalbert, en 

presence illecque comme tesmoins vénnérable Eustacc Pannee cu re 

de Tilleu r, Mr• Hen ry N icolay e t J ean Alar d au premis huichies e t 
specialement appelles, les ans, mois et jou r q ue dessus . 

(s) Gu ilh Arnoldi des autoritez apostolique et imperia le notai re j ure 
et par Son Altesse Serenissime de L iege admis et aulhorise et imma
tricule, a u premier r eq uis s ubscr ipsi t. 

I 

i 
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XX 

Ar chives de l'Etat à Liège 

Val Saint LambeH, reg . 2ï0, années HiH3 à 1684, folio 52 v•, 
Acte du 27 aoüt 1634. 

Revocation de 1 offir.e de contaige conferee a Pi ron delle Haxhe. 

Le <l iez septieme jour du moix d aoust an XVi0 et XXXiiii perso
nelement constitue par devant moy le puble notaire subsigne e t des 
temoins embas denommes reverend damp Jean Gi lon abbe du Val 
Sain t Lambert partie faisant tant pou r luy que pou1· son couven~ , 

liquel attendu la mo1·te de feu Piron del Haexhe et pour a u tres rai
sons a luy mouvan tes at revocq ue et par ceste revocque la don~tiot~ 
subjecte a rappel et revocation que lu dict seigneur en quali te c1 
devant de trescensier ùu Val Sai nct Lambert at et a voit fai ct au prof
fict et a la personne du d icl del Haexhe de l'office de comptaige des 
fosses des Jonds et des droicts et proffiets e n provenant comme plus 
amplement appert par act passe par devan t m oy lu di t notaire.et 
aucuns tém oins le VI0 de jung 1630 et ce a etrect de en uzer et dis
poser comme lu dict seigneur trouverat con venir a son _ meil~eur 
proffict et comodites et de son dit cou vent lorsque bon luy pla1rat, 
s ur quoy etc. Ce at este faict et adven u en la cite de Liege a 1 boestel 
des dits seigneurs scituer a visa able d isle paroiche Sainct Adalbe rt 
e nv iron les huic ts heures e t dem i d u matin, en presence comme 
tesmoins a ce specialement huichez e t appeltez Venerable _Eust~che 
Pannee, cure de Ti lleur, et M•• Oiele de Borre , les an, mo1z et Jour 
que dessus. 

(s) Guilh . Arnold! des aulhor itez apostolicque et i~periale n~taire 
j ui·e et par Son Altesse Seren iss ime d~ ~iege admis et autorise et 
immatricu le, au premis requis, subscr1ps1t. 
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XXI 

Archives de l'Etat de Liège 

Val s i Lambert, reg. u• 270, années 16i6 à H384, folio HO. Acte 
du 30 novembre i635. 

Accorde tou chant la moitié parle du comptaige de la fosse des 
Joncs et des procez pour ëe suscitez. 

Le de rnier jour du moix de novembre an X VIe e t treng te chincque 
personelement constitués pa r devant moy le puble nota ire subsig oe 
e t ses tesmoins em bas dénommes reverend Sg• damp Michiel Taxillis 
abbe de Val s i Lambert, partie faisant tant pour luy que pOUl' son 
couvent d'une parte, et N icolas \Vasseige dautre parte. La endroit 
les dictes partîes pour assopir certa ines difficultes et procedures quilz 
a voient lung contre laultre pardevant di vers juges touchant le comp
taige des fosses des Jonds au liel1 ù Ans, ou partie ùicelluy, se sont 
accordes et appoinctiez comme sensuit, asscavoir que lesdits SG" 
demeureront maitres et ssrs du dict corn pta ige pour en uzer et disposer 
e n tous temps advenir comme ilz tre uveront convenir , voir que ludit 
s ir• at concede et accorde, comme par ceste il accorde, au ditWasseige, 
present ce acceptant, pour tout le temps de sa vie et de sa femme 
seulement la moitié parte du dit comptaige et des frui cts et emolu

menls en proveoants a leur profict, a condition que s i pa r ci apres lu 
dit Wasseige ou sa ditte espeuze ' 'oulloient surroguer quelcun en leur 
place, touchant la ditte moitié parte du dit compta ige , quilz ne pour
ron t ce faire s i ce n'est par le g re et consentement expresse du dit 
s• Abbé ; e n oultre ludict Wasseige serat tenu de payer les sallai res 
E verardi, procureur desdicts Sg"', quy les at ser vy en la ditte cause, 
e t les sportulles de !assesseur et besoig ue dicelluy, au moy en de quoy 
Jarrest des despens serout hinc iode compensez, scauve ceulx de 
devant les jurez de cherbonaiges qui demeureront utils ausdits s srs 
le tout entendu a la bonne foy . Sur q uoy e tc . . . ' 

Cet at esté fai ct et ad vsnu en Liege, a 1 hoestel <lesdits s srs , en pre

senc~ de Mathie~ Istas, Lambert De~gis, et M•• Henry Nicolay, 
témorns au prem1s appelles, les an, mois e t j our que dessus. 

(s) Guilh. Arnoldi des authoritez àpostolique e t imperiale notaire 

juré e t p ar Son Altesse Sereniss ime de Liege admis el authorise et 
immatricule a premis requis subscripsit. 

• 

'· 

NOTE 493 

XXH 

Arehives de l'Etat à Liège 

Val s 1 Lambert. regist1·e n• 270, i6i6·i 684, folio i84. Ac te du 

iO févrie r 1645 . 

Touchant le comptage des Jonds 

Ce jourdhuy dixiesme jour de febvrie r mille s ix cents quara~ le 
c inque , pa r devant moy nota ire soubsig ne, en pr esence des tesmo1ns 

bas denomes personnellement constitues rcvcr eud s• damp 
em ' t b t" f . t 
Michiel Taxi llis , abbe de monaste re dn Va l S Lam ert, pa r 1e a1sa n 
tant pour luy que pour son couvent cl une p~ rte, et ~· Hen1:y Ge~mea, 

1. · de Lie"'e demourant a St Severin e n L1ege, d aultie. La 1ourgeo1s "' , . . 
mesme at este r esmontre cornent feu reverend s• clamp Jean_ Gilon ,, de 
bonne mémoire, 'j adil a bbé du d il Val S' Lambert , aur o1t eu 1 an 

XVl< treng te quatlre, du mois d aou st le v in~te sixeme jour, pa r
devant Guillaume Arnoldi en qua lité de n ota ire, e n presence des 
tesmoins instrumentes, accordé au dit Henry Germeajusques a revo
cation l'exe rcice de l'office de compteur .des fosses et ou vrages des 
Joods , et que pour r espect du d it PXercice e t paines du di.t Germ.e~: 
lu dit feu sr prelat auroit accorde au dit Germea Je dro1cte mo1l1e 
parte seulement des fruicts e l emoluments du dit office j~~ques a 
revocation , comme dit est , a condition que pour l'a ultre mo1t1é parte 
des proufits, lu dit Germea deveroit te ni r bonne notte et collecte1: ~t 
les r~odre, faire bon et payer a us dis s rs a tout te semonce el requ1s1-
tions comme plus amplenent appert par Je dict act sur ce passé; et 
que du depuis, scavoir le de rnie r j our du mois de novem~re an 
XVIe tren"'te cinque , le pre nomé Rd s• a bbé moderne auro1t, pa r 
devant le dit Arnoldi comme notaire, et les tesmoins instrumentés, 
concedé et accorde a N icolas vVase ige, pour to ut le temps de sa vie 
et de sa femme tant seulement, l' aul tre moit ié pa rte du dit compla ige 
ou des fruicts et emolumenls en provenants a le urs prouffict , e t ce 
soubz et parmy les cla uses , dev ises, res.er ves el condili_ons me~ti on 
nees du dit acl su r ce expedié . 01· est il questanl le dit \~ase1ge et 

son espeuse termine de vie a mort~, le dit Germeau , deuxieme co~
parant, aya nt par intercepsion et entremiex d'aulcuns bons amis 
acquis et obtenu la bonne g race et bien veillance du dit modern e 
s• abbe, iceluy dit s • a bbe at concede et accorde au dit Germea pre· 



' 

ANNALÈS DES ~UNES DE BELGÎQÙÊ 

sent ce acceptant la totalité des dicts frui cts et émoluments dicel uy 
comptaige pour en jouyr .et prou fiter j usques a repelle et revocat ion , 
au bon plaisi r du di t s • abbé et ses successeurs , sa ins a ultres tiltres, 
causes, ny colleur a donner, a condition que le dict Germeau appor
terat tout les ans deux fois au dit S• abbe les r egistres aux comptes 
des dit tes fosses et ouvrages et moustrerat ce que le compte a u rat 
vallu a chasque quiusaine , e t demanderat sa continuati on, e t cc pen
dant les huictz premiers jours du mois de janvier e t les huictz pre
miers jours du mois de ju illette, eu l'hostel du Val S1 Lambert a 
Liege si le dit s• abbe y sejournerat en aucun de ces jours la, el en 
cas qu il n y sejourne point, le dit Germea ferat tel debvoir et sub
missiou au premier jour que le d it s r abbe y sejou ruerat apres les dit 
hu icts jours pourveu qu il luy face adverti r sa venue, aultrement le 
dit Sr abbe pourat comme dessus révocquer la presente conçession, 
veoir mesme sains aucune solemni te envoier ou aulhoriser droi t aù 
jour d' un compte , s'il luy plaist ai usy, ung quy ferat le compte a u 
profie t du di t s s• abbe , auquel le dit Germeau serat obl ige de qui cter 
et ceder l'office sain s aulcuu con tredit , le tout quoy le di t Germeau 
a l accepte el promis d'observer soubz obligation de sa personne el 
tous et quelconques ses biens presents et futurs , le tout entendu a fa 
bonne foid , sur quoy etc. Ce as es te faict en Liege a l'hostel de dit 
Va l S1 Lambert, presents illecque Giel Lowette et Mathieu Jacque, 
tesmoins requis e t appelles. Ainsy signe a la miuulte : Michel, abbe 
du Va l St Lambert, Henry Germea . 

(s) Ant. Wypart, notai re requis subsc1·ipsit. 
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XXIII 

Ar chives de l'Etat à, Liége 

' 
P rotocole du notaire Jean Léonard , années 1656··1661 , acte n• 66· 

du 26 novembre 11 58. ( Extrait.) 

Lan mille six centz cinquante huicl du mois de novembre le vingte 
sixieme jour pardeva nt moy nota ire soubsigué et en présence des 
tesmoins cy embas denomez perso nnellement constit uez les• Jacque 
Sprimont sy que marit a la damoiselle Anne Tay uier d une par te, et 
honorable Jean Germeau eschev iu du ban de Sera ing sur Meuse, 
d a ultre. La endroit le di t Sp1·imont at este sy ad visé et déliberé qui! 
al rendu a tenir de luy a stuit local et mobille audit Ger mea present 
ce acceptan t pou1· lui et ses successeu rs la mitan t parte de la comp
ter ie ou compte condist de la fosse delle barche au dit Seraing et ce 
pour durer le terme et espace de noeuff ans rolliers et cont inuels,. a 
commen rer le quatorsieme de novembre de 1 an mi lle six centz 
soixante prochainement vena nt et a fi nir au mesmejo ur lesd its noeuff 
ans revolus et expirez parmy par le dit prendeur rendant et payant 
au di t rendeur la moictie de la moictie parte des droicts du di t compte 
de deux ans a deux ans par exhibition des registres ens mai ns du dit 

1 

rendeur s il le treuve ai usy con venir pour adviser meurement les 
droits a luy competan ts, sut; quels le dit Germea al la meme réelle
ment en ma presence et des dits tesmoins advancé et compté audit 
S pri mont une somme de cent nor ias brabant une fois qui seron t 
deduicts et allouvez au di.t Germea de compte en compte j usque a 
enthier refurnissement, s obligeants par les dits premier et second 
reciprocq uement 1 uug envers 1 aut re ce acceptants de maintenir et 
accomplir les poincts e t clauses premises, scavoi r le di t Germea de 
payer, et le dit Sprimont a u moyen de ce de le mainten ir et entre · 
tenir paisible en present stuy t sans t rouble ou empeschement aulcun, 
le deffendre et guara ntire envers et contre tous ceulx qui molester le 
voudroient etc ... [on omet]. Ce al este ainsy faict et passé en la 
chambre par terre de la maison de la damoiselle Catherine Corbion 
relaissée de feu honorable l\Ielchior Godefridy eu son temps procu
reur de la venerable courte de Liege scituee eu la r ue coudist d Ama 
soub la paroiche de S1 Martin en Isle au dit L iege, presents illecque 
le s• J acque Mar iotte et Beatrix Warnotte servante de la dite dam9i
selle corne tesmoins a ce requis et spcciallement appeliez . 

(s) J. Mariol temoin, Jacque de Sprimont , Jean Germay, et moy 
Jean Leonard notaire admis a u premis requis in fidem subscripsi. 

• 
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XXI V 

Archives de l'Eta t â Liège 

N otai t e jean Léonard . Années H365 16137 , acte n• 80, du 22 jan
vier 1666, 

L an mille six centi soixànte six dil mois de j anvier le v ingte 
deuxieme jou!' pardevant moy pttble nota ire soubsigne et en presen ce 
des tesmoins cy embàs denommez personnellement constituez hono
r able Martin Gllba, bourgeoy de Liege, sy que com pteur des fosses 
et ouv raiges de Nayetchien Pl Pla tte Bourse, tan t en vertu de 1 act 
de cession et sur~ogation luy en fa icte par Jean de Som preit demeu
i·ant a 1 voz pa1·devant Jean Gera rd Rochar t en qualite de notai re et 
les temoins y denomez la 30° de janvier en 1665 que de laggreation 
et rat iffica tion en faicte du depuis par monsieur le reverend pr ela t 
du Val S t Lambert, dune parte , e t honorables Englebert de l\'lag nery 
et Serva is Gilba syque maitres et compar choniers de s usqiltes fosses 
et ouvraiges , dault~e par te . La mesme le dit Martin Gilba premier 
comparant , a u moyen et parmy la somme de six cents florins 
braban t une fois luy reellemen t en ma presence et desdits tesmoins 
comptez, numerez et delivr ez par lesdits seconds com parants a son 
contentement al estez sy ad-v isez et deliberez qui! a cede et trans
portez comme . par ceste il cede et transport absoluttement, irre
vocablement et a tousjours en fa veur et proffit desdits seconds 
comparan ts leurs hoirs et ayants causes pour en jouy r de leur s cheff 
en particulier presents ce accevta nt tout tels dr oicts de comptage 
qui! al et luy peu t compete r ausdittes fosse et ouvr a iges de Nayet 
chien et P latte Bourse tan t en vertu de la prescri pte cessivn et .s urro
gation que aggreation et r a tiffica tion ensuiv ie et pareillement sus
rrientionnee const ituant e t su rroguant les dits Magnery et Gilba en 
ce regard du tout et partout en ses lieux , place et degrez, et pour le 
p remis renouveller et real izer par devant touttes cou r tes et j ustices 
ou besoing serat , le dit Gi lba premier comparan t a t com mis e t 
constittle z tous por teurs cestes, promettan t etc . .. com me en meilleur e 
et p lus ample forme, su r qu oy etc . .. Ce at este a insy fa ict et passé 
en la maison et hostel du dit Va l Sainct Lambert veoi r en la cuisine 
scitu e sou bz la par oiche de St Ada lber t en isle au dit Liege, presents 
i llecque les srs E ustache de Villegea eschevin et capitaine de Serai ng 
et Laurent Doigny prelocuteu r par devant la haulte j ustice du di t 
Liege comme temoins a ce requis et specia llement appeliez. 

(s) Villegea tesmoin , Doig ny tesmoi n&' . Et moy Jean 
Leonard nota ire admis a u premis requis in fidem 
subscripsi. 
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NOTE 497 

13 septernb1·e 1568. 
XXV 

Dégradations à la surface 

Les ou vr ier s ne doivent per dre les eaux de la Cité, Eglises et 
maisons for tes . 

Paix de S' Jacques : Art. 1°' - Lou vrex , T . Il , p . 229. 

Record avec attestation 

Messieur s les Voirs-Jurés de cherbonaig es, 

L'on vous demande parmi vos dro its payan t, record et attestations 
sur les points suivants q ui concer nent le fa it et matiè re de houillerie. 

P remier , si une serre d~ veine xhorrée e t rela issée pou r l'assu
r ance de quelques ediffices, eawes de v ivier , puits ou autrement 
venant en après par q uelq ues ouvrages fendue et attén ué ne se peut 
rompre et froissée dahs dix à dou ze a ns et pl us après le dit ouv rage 
fa it. 

Deux, si par telles rom pures et froxhures y peult survenir comme 
le pl us souvent avés veu qu"elques t raites pa r lig ne ou autrement 
qu' indu bitablement causeraient la r u ptur e et fendasse dudi t bâti
men t , comme de mesu re l'aba ttement des eawes des v iv ier et p uits 
qui seraien t reposan tes en ha ut encor e bien qu' il y auroit de d is
ta nce de l'u ne à l'autre 40 toises et davantage et pa r teles tra ictes et 
abattements attire r toutes eawes da len tour qu i se rendent pa r fen
dant et autrement ensdi ts p'u its ou vivie r de 50 à 60 manchées et 
plus a u delà . 

Taniot après condesèendant à la s usdi tte demande comme j uste et 
r a isonnable, recordons au prem ie r arti cle que s i en ou vrant et atte
n ihant q uelque serre qu'auroit été la issée pour l' assu rance de quel
q ues ediffices , eawes de vivier ou puits, icelle serre venante par 
après a et re fendue par les dits ouvrages, e lle se- pe ut rompre ou 
briser dans l'espa ce de 4 à 5 ans . 

Au 2i1, recovdons su r la première partie icelle véritable et sur la 
deuxième desous que dans quelq ues end roi ts l'abattement des ea'wes 
se peut fa ire de 21 à 22 toises et' dans d' au tre là ou que l'ouvrage 
est solide, l'eawe se peu t mainten ir de t 1 à 12 toises, disons en out re 
q ue l'eawe se peut attirer par siège et pa r fendant tant de grèz q ue 
de pier re, dans quelq ues endroi ts de 50 à 60 manchées et ce suivan t 
la fermeté de l'ouvrage et dans d' autres endroits, elle ne se peu t e n 
rien attire r . 
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XXVI 

Archives de l 'É tat à L ièg-e 

Voirs j u rés des char bonnages. Années 1710 à 1717. fol. 37 v•. 

En mardy 3° mars 1711 . 

Jurez presents excepté Della Haxhe e t Sacre. 

Le 3° mars 1711 par devant nous etc ... fut présen té le cas el queri
tur suivants a eifcct d avoir s ur le contenu diceux notre resoln tion. 

Casus 

Lan l67i Francoise a rendu par dcv.ant nottaire et temoins a 
J ean present acceptant les prises de houi lle et char bon qu el le avoit 
e t luy appartenoient· dessous la terre ou fond y designé et au tres 
picces adjacentes, pour lesdittes pr ises ouvrer e t travai lle a la veine 
y exprimée, parmy les conditions qnc la ditte Francoise a u"roit 
l'onzieme de touttes denrees franches e t libres e t livrees au jour qui 
se travailleroient dans les dittes prises et au tres par dela a la ditte 
veine, tandis que le cours d ou vrage iroi t ; i tem que le dit J ean 
dever oit si bien cond ui re ou fai re condui1·e les ouv rages que nul · 
incon venient ny prej udice de la di tte Francoise arriveroi t ; item que 
le dit Jean ne pouroi t qu itter l'ou vrage si ce ne fut a cause de 
guer re , ou faulte de lumiere , et en cas qu'il fallu quelques burres 
da ns les dittes prises, le di t J ean seroit oblige de payer dommages et 
doubles dommages de la partie de la terre qu' il occuperoit suivant 
la regle de houille rie , et q u'arr ivant cessa tion du dit bu rre, le dit 
Jean serait obl igé de le r emplir en sorte que la terre seroit remise a 
son p remier éta t , pour asseu rance de tout quoy ledit Jean prendeu r 
a obligé sa personne et ses biens meubles et immeubles, presents et 
futurs, en tout lieu , et a consenty a realisation ubi que. En la meme 
anoee 1671 , trois mois ou environ apres le di t rendage, la dite 
Francoise a fa it adjourner le dit Jean par devan t son j uge compet
tant pou r le constraindre a travai ller et mettre main en oeuv re aux 
prises des boui lles et charbon luy ' rendues par l'acte et accord sus 
repr is, sinon en ce deffaut voir casser e t annu ller le meme acte ou 
accord et proceder ainsy qu'a u cas appartiendroit. Le dit Jean 
n'ayant pas comparu en jugement, le procu reu r de la dite Francoise 
a fait ecrire a la rolle heure et cassé. 

-
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NOTE 499 

En suitte de quoy les heritie rs de la dite F rancoise soutiennent 
au j ou rd'hu i q ue le d it acte ou accord de l' an 167'1 a été cassé et 
annullé. 

Les representants du dit J ea u soutiennent le contrair e et que si 
longtem ps qu ils n'o nt pas étez dessais is des di ttes prises suivant les 
regles de houille rye , ils sont en droit de se servir de leur contract. 

Et les representants du dit Jean ont cedé et transporté depu is 
qu,e lques mois a Titus tous les d ro its qu i leu r competoient au x dittes 
pr ises de hou ille et cha r bon en vert u du dit acte de l'an 167i. 

Quaeritur 

Si le di t Jean n'a pas été déboutté el dechu de son droit aux dittes 
prises par la ditte act ion intentée par F rancoise en l'au i 671 et par 
le temps éco.ulé du depuis sans avoir été dessaisis dans les for mes ; 

Ou si les representants du d it Jean on t put depuis q uelques mois 
se prévaloir en cor de quelques dr oits en vertu du dit rendage de 
l'an f67 i , e t si le d it Titiers cessionair des memes repr esentant11 
peut leg itimement se ser vir a u jour d' hy du dit dro it luy cedé. 

Resolution. 

Le dit jour, no us etc . .. juges seuls ord inair es en prem ière in~ta.n ce 

des mat ier es de houil lerie , ayant v us et meu remen t examine le 
present quel'itur, resoudons e t repondons a l'eg ard de la prem iere 
demande y fa ite, que dez q ue des prises ou dro it des min nes sont 
une fois reudu~s a q ue lque couple de mai tres ou bien a quelque 
par ticul ier , tels obtenteurs ne peuvent etre deboutés ny dech u~ d~ 
leu rs droits, a moins que le te rrageur ne leur a it compettement dicte 
une action de semonce et ensuilte les desa isis dan s les formes usitees 
e t accoutumees par devant notre cour. 

Or comme. l'action mentionnee dans le dit queritur et qui a été 
dict~ en 1671 a l'i nstance de la dilte F r ancoise n 'est point u ne 
action pareille de semonce tendante a s~isinne, mais ~u'au contrai~e 
elle a buté a voir casser le con tract qu i est u ne aa t1on tout a fa it 
in usitee par devant not re cour et i nsubsi~tente dans ces sortes de cas 
pou r que les prises r entreroient au domam du rendeur ou ses repre
sentants, 

N ous résolvons qu' u ne telle action comme nu lie et insubsis
ten te n'a pu produire le susdit effect pretendu , non plus que l'ecou
lement de tant d'a~nees; 
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Etant notoire en houillerie qu il n·y a point de prescription qui 
puisse priver ou faire decheoir l'obtenteur des pri ses du droit qui 
luy est un e fois accordé. 

Et il nous est parfaitement connu qu il y a quantité de pareils 
con tract et r eprises des minnes qui ont été faits passé trent, quarant, 
cincquante ans et davantage qui ne sont point peris par la prescrip
tion, mais qui sont demeu rés dans leurs entie res forces et vig ueur, 
nonobstant qu' ils n'ayent point été mis en usage pendant ce temps 
la. En 'sorte qu il n'y a que la seule saisinn e prise competament p~ r 
devant nous sur action de semonce qui puisse faire rentre r les prises 

. dans le domain du te rrageur. 

Partant nous repondoàs s ur la deuxieme demande que les repré
sent ants de Jean, de même que leur cess ionair ont pu et peu vent 
encore presentement se prevaloir et se servir du droit !eut· compe
tant a titre du dit contract de 1671, a l'exclusion de la dilte F1·an
coise e t de ses ayant cause , sauf pourtant le Lantierne leur reservé et 
autres conditions in serees dans le dit contract de l'an 1671. 

Donné par adv is e t r esolution de nous les voir jurez susdits judi
ciellement en jour de plaids e tants assemblés les an, mois et jour que 
dessus. 

•I 

• 
\ 

~OTE 50l 

XX.VI 

Quaeritur présenté a la Cour et Justice des Voirs-Jurès de char
bonnages de la Cité e t Pays de Liége , le 30 mai 174i. 

Messieurs de la Cour des Voirs-Jures de cha rbonnage, 

li est à obser ver que Titius a profond é uo ·bure et, étant arrivé à 
la vei ne , pour ne poi nt 2bstra ire les eaux jusque s ur le vanixhe , il 
se trouve qu ' il a fait construi re une xhorre à ses coutes et dépens à 
la mahire du bure et y poser une tranche pour ve rser les eaux sur 
icell es, il se trouve que la dite xbor re a t son œil qui aboutit sur 
l'héritage d'un particulier; celui-cy, comme ayant l'œil de la xhorre 
s ur son l' hèritage e t portant par là le coup des eaux. vient demander 
un cens d'areine ou droit de versage du dit Titius , ce qui parait 
ê tre injuste, puisque le dit Titius at construit cette xhorre a ses 
coutes e t dépens e t que d'un autre côté, il excipe qu'il n'est pas dans 
Je cas du versage des eaux au jour qui doit s'inte rp.r éter, dit-il , 
lorsqu' il se fait sur le vanixhe et pas par le bénéfi ce d'une xhorre. 

De so.rte crue pay aot par le dit Titius les domaiges e t doubles 
doma iges causés tant par l'œil de la xhorre que pa1· les eaux qui se 
déchargent s ur le même héritage, il semble qu'il a assez fait. Ce 
pourquoi, poui· ne pas entrer en contesta tion e t évite r procès là-des
s us, il est assavoir si le droit ou cens d'areine se doit payer au pro
pri~taire autrement que lorsque les eaux se ve rsent sur le vanixhe 
e t pas par une xhorre . 

S'ensuit le Record : 

Nous la Cour et Justice des Voirs-Jurés d u Charbonnage de la 
Cité de 'Liége, aiant vu le présent quaeritu r nous présenté aujour
d'hui , disons et recordons que 'l' itius est obligé en faveu r du pro
pri éta ire qui a l' œil de la xhorre const'.·uit.daos son bien , à lui payer 
un cens d'are ine ou droit de versage a ln1 ta nt seulement, et quant 
aux autres propriétaires clans les biens desquels les eaux passent , le 
dit Titius n'est en faveur de ceux-la obliger qu'à payer le domage 
selon la rè(J'Ie et coutume de houille rie causé par le passage des eaux , 

t:> 

surto ut qu'il n'y a que celui qui a l'œil de la xhorre construite dans 
son bien qui puisse exiger ce droit de maître de la fosse. 

Di sons et r ecordons en outre pour r ésolution entière du dit quae
ritur que le versage au jour sur l'héritage d'un propriétaire ne doit 
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et ne peut s'entendre que par le bénéfice d' une xhorre qui a son œil 
aboutissant sur le même hérit age , d' autant que s'i l devait s' interpré
ter sur le vanixhe, le maîtr e de la fosse en ce cas la pourrai t exciper 
qu' il ne verse pas sur les hér itages du propriétaire, mais bien sur 
uo fonds par lui endommagé et qu i lui appartient tan t et si long
temps qu'i l le trouve bon pour l'u t ilité de ses ouvrages. 

Donné en notre lieu a.ccoutumé le 30 mai '174i. 

L 
1 

l 
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• 

:..' 

NOTE 503 

XXVIII 

Record des Voi rs-jurés au sujet de batiments de la Cha ussée de 
Glain, du Cou vent et de l'Eglise de Glain répondant à des demandes 
leur fa ites au sujet de la Fosse dite de Glain , le 16 mai l'T67. 

« Au n° ·tO/ item qu'au précédent ne pouvant rien d ire de plus 
» qu'à not re rapport sinon que s'il survenait quelques secousses ou 
» creYasses dessous le canal de la Cité et chaussée , il pourrait causer 
» du préjudice aux eaux de la Cité et même à la chaussée et maisons . 
» voisines aiant vu qu' ailleurs que l'Eglise de Glain est crevassée 
>> dans plusieurs endroits, de même que la sacristie, la maison P as
» terale et que dans le Couven t des Religieuses de Glain, il y a aussi 
» des fentes dans les seu il s e t crevasse dans les murailles et fenêtres 
» et enfin que les Religieuses les ont informé que les eaux de leur 
> citerne on t été taries , ce qui pourrait encore bien arriver à la 
» suite » . 

Régistre des Vois-J urés, 1767. 
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XX IX 

(!!:dit qui fait défe nse a ux Echevins et a ux Voirs-J u rés du Char
bonnage d'avoir une part q uelcouque dans les hou i Il ères.) 

1782 

i\fa ndement publié a u P eron de Liège au son de Trompette, et 
m is en garde de Loi, le 5 ao ut 1782 , présen t M. J . I-1. Fabry, Mayeur 
en Féau té , pour très noble e t très généreux seigneur Charles F ran 
cois comte de Horion , chambellan actuel de le u rs Majestés Impé
ria les et R oy a les, Grand-Baill i des Com tés de Looz el de Hor ne, sei
gne u r de Pool , P anheel, Heyth uysen, Buggenum, e tc ., Sou ve rain 
Officier el G1·and Mayeur de L iége, etc ., etc . , et nobles et honor és 
seig neurs L. J . de Dossin et A. de Stell ing wer ff, Echevi ns de la J us
tice Souver a ine de la Cité e t P ays de Liége. 

F RANCOIS CHARl,ES, des comtes de Ve lbr uck, par la g râce de Dieu , 
P rince-Evêque de L iége, Prin ce du St- Empire Romain, Duc de 
Bouillon, Marq uis de Franchimont . Comte de Looz, de Horne, etc., 
Ba ron de Herstal , etc . , etc .. 

Ayant rev u l'article XII de la Paix de St-Jacques do l'an 14.87 , 
. conçu dans les termes suivan ts : « Item, sta tuons et ordonnons qu' il 

ne soi t nul Eschevin ni Voi r Juré du Charbon uage qui , de ce jou r 
en avant, acquier re ou achetle , n i accepte par dona ti on , pa rt ou 

parchon à nu lle fosse, B ure, Veine ni ouv rage q uelconque de houil

lerie ni mine de charbon : ma is celles qu ' ils auroient auparavan t la 
date d'aujourd'h ui , ou q u i leur écheoiroient de leu r pere e t mere et 

d 'a utres le u rs proismes et amis ; ou celles qui leu r seroient laissées 
e t ordonnées par testament, ils les pourron t dete nir, e l ce su r peine 
de perdre leu r parchon , et d ' une voie de S t-Jacques â payer ainsi 
e t par les manieres que dit es t c i-devant à la Loi des claius acquis. > 

Et considérant que le bien pu blic exige que l' inte rdiction portée 
par ledi t article soit désormais géné ra le e t sans lim itation; v u à cet 
égard , les Reces de nos Etats e n date du 1i et 12 mai der nier: 

Déclarons e t sta tuons, par for me <l 'ajou te aud it article X II de la 
Paix de St-J acques, que dorénavan t tous J uges quelconques qui sont 
dans le cas de j uger en matière de HouilleJ'ie , de m ême qu e les Voi r 
.Jurés d u Charbonnage de ce pays ne pourront, soi t directeme nt, soit 
indirectemen t , retenir a u cu ne part dans les Houi llères ma is devron t 

l 
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s'en défaire pendant l'an née de la publication de cet Edit , à la peine 
susdite de privation de telle part et d'un voy age de St-Jacques; 

S i mandons et commandons à tous ceux qu'il appar tiendra , de se 
conformer bien exactement a la teneur des présente!\ ; ensemble a DOS 
hauts et su balternes Officiers d'y tenir la main : Voula nt qu'elles 
soient pu bl iées et mises en garde de Loi, imprimées, a ffichées, regis
trées et insinuées pa rtout où il con viendra dans l'étend ue de not1·e 
Pays de Liége, Comté de Looz, Comté de Horne, Vouerie de F léroD, 
Baronnie de Hers ta l, et dans tout au tre e ndro it de not re domination 
pour qu'e lle sortissent leu rs pleins e ffe ts, et que person ne n'en puisse 
pr étexter ca use d ï g ùorance. 

Don né e n notre Conseil privé le 10 j uin 1782. 

F RANCOIS CHARLES, 
B a ron Van der Hey den de Blisia, V. 


